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Edito
Une dette de loyer, et plus largement tout manquement grave à une ou plusieurs de ses obligations locatives, peut avoir des 
conséquences lourdes pouvant mener à une procédure judiciaire en résiliation du bail, à l’expulsion et donc à l’exclusion.

En effet, le logement est au cœur de l’insertion sociale. Avoir un toit, ce n’est pas simplement pouvoir se sentir en sécurité 
chez soi, c’est aussi bien souvent une porte d’entrée pour l’ensemble des démarches nécessaires à l’accès aux droits les 
plus fondamentaux tels que la santé, l’emploi, l’éducation...

Tout doit donc être mis en œuvre afin de privilégier, le plus tôt possible et tout au long de la procédure, la possibilité d’un 
règlement négocié du litige en faveur du maintien dans le logement du ménage. De même, lorsque travailler au maintien 
se révèle impossible, les locataires de bonne foi qui ne peuvent notamment honorer leurs obligations locatives en raison 
de la diminution de leurs ressources et/ou d’autres problématiques sociales doivent être accompagnés en faveur de leur 
relogement dans un logement décent, adapté à leurs besoins et à leurs capacités financières. 

Mieux accompagner les ménages de bonne foi rencontrant des difficultés lorsque celles-ci sont susceptibles de remettre 
en cause leur droit à se maintenir dans leur logement, telle est l’ambition de la présente charte. En vue de cet objectif, 
ce document se veut le plus pratique possible afin de pouvoir constituer un outil au service des partenaires œuvrant au 
quotidien sur ce qui constitue, dans notre département, un enjeu majeur des politiques publiques.

La charte, en ce qu’elle constitue avec le PDALHPD et la CCAPEX l’un des outils d’élaboration et de développement de la 
stratégie départementale de prévention des expulsions locatives, est ainsi un outil majeur dont nous vous invitons à vous 
saisir.

Le Préfet 

Pierre DARTOUT

La Présidente du Conseil départemental

Martine VASSAL
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Genèse et méthode 
d’élaboration de la présente 
charte

Enjeux de la charte pour la prévention des 
expulsions domiciliaires et mise en œuvre 
L’obligation pour chaque département d’élaborer une 
charte pour la prévention des expulsions locatives a été 
introduite par la loi de lutte contre les exclusions du 29 
juillet 1998. 

La prévention de l’expulsion locative représentait en 
effet une dimension fondamentale du volet logement de 
ladite loi. Le nouveau dispositif mis en place à l’époque, 
et qui est toujours celui qui nous gouverne, repose sur un 
principe fondamental : privilégier le plus tôt possible et 
tout au long de la procédure la possibilité d’un règlement 
négocié du litige. En vertu de ce dernier, seuls les 
locataires de mauvaise foi doivent rester concernés par la 
procédure d’expulsion. Les locataires de bonne foi qui ne 
peuvent honorer leurs obligations locatives en raison de la 
diminution de leurs ressources doivent être accompagnés. 

C’est dans cet objectif que la loi prévoyait qu’une charte 
pour la prévention de l’expulsion devait être élaborée dans 
chaque département avec l’ensemble des partenaires 
concernés. La mise en œuvre de ce nouveau dispositif 
passait en effet nécessairement par une meilleure 
coordination des interventions de tous les acteurs concernés 
autour de l’objectif de prévention, dans la reconnaissance 
des compétences et responsabilités de chacun.

Le département des Bouches-du-Rhône s’est ainsi doté 
d’une charte de prévention des expulsions locatives le 
5 juillet 2000 - les engagements de chacun des partenaires 
ayant été réaffirmés à l’occasion d’une nouvelle signature 
en 2007.

Un contexte réglementaire et local 
supposant la réécriture de la charte
Depuis 2007, date de la dernière actualisation de la 
charte, les outils et les pratiques mis en place sur le 
département ont évolué. Si ce n’est pas la seule évolution 
notable, la création d’une CCAPEX départementale et les 
déclinaisons locales qui en ont résulté supposaient déjà 
un travail de réécriture de la charte en vue de l’actualiser. 

Les chartes de prévention des expulsions ont vu par 
ailleurs leur rôle réaffirmé par la loi ALUR, cette dernière 
précisant que la stratégie départementale de prévention 
des expulsions locatives repose sur 3 outils indissociables : 
le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), 
la Commission de Coordination des Actions de Prévention 
des Expulsions (CCAPEX) et la charte pour la prévention 
des expulsions locatives. 

S’agissant de la charte pour la prévention des expulsions 
locatives, un décret en Conseil d’État du 31 mars 2016 en 
précise le contenu ainsi que les modalités d’élaboration et 
d’évaluation à y faire figurer.
L’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre 
du plan interministériel pour la prévention des expulsions 
locatives conforte par ailleurs le rôle de la charte en 
précisant qu’elle est le document central de la prévention 
des expulsions dans le département : elle précise, 
selon la politique générale définie dans le PDALHPD, 
les engagements individuels à réaliser par chacun des 
acteurs pour atteindre l’objectif de réduction du nombre 
de décisions de justice prononçant l’expulsion.

Évolution notable, la charte pour la prévention de 
l’expulsion doit ainsi notamment préciser les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs poursuivis. Ces derniers sont 
exprimés en termes de réduction du nombre de ménages 
concernés aux différents stades de la procédure, rapporté 
au nombre de ménages locataires. 

Une réécriture de la charte de prévention des expulsions 
locatives s’imposait donc dans le département des 
Bouches-du-Rhône.

Des travaux de réécriture de la charte 
déclinés en trois étapes : évaluation, 
concertation, recueil des engagements 
individuels et collectifs
Pour les Bouches-du-Rhône, la dernière version de la charte 
remontait à 2007. Aussi, avant d’engager la réécriture de 
celle-ci, une évaluation de cet outil a été décidée par l’État 
et le Département, pilotes de la démarche, et confiée à 
l’ADIL 13. 

Elle a débuté par un sondage auprès d’acteurs identifiés, 
notamment au regard des engagements individuels pris 
à l’occasion de la signature de la charte en 2007 : les 
services sociaux institutionnels, les organismes payeurs 
des aides au logement, les bailleurs sociaux, les huissiers 
de justice, et les magistrats. Plusieurs questionnaires ont 
ainsi été rédigés et adressés après avoir été soumis et 
testés auprès d’un partenaire expert pour chacune des 
branches interrogées. 

Ces questionnaires, dédiés à chacune des professions 
interrogées, portaient principalement sur les actions et 
pratiques des partenaires tout au long de la procédure 
d’expulsion, les éventuelles difficultés rencontrées dans 
le respect des dispositions réglementaires (nationales et 
départementales) ainsi que sur l’information des ménages 
et la mobilisation de ceux-ci. Ils visaient également à 
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recueillir les attentes et besoins des partenaires en 
matière de prévention des expulsions et certains éléments 
chiffrés. En tout, 80 réponses ont été retournées.

L’exploitation de ces questionnaires a permis d’identifier 
les leviers d’action pour améliorer la prévention des 
expulsions et de recenser les bonnes pratiques à 
recommander. L’ensemble de ces enseignements a 
ensuite servi de base de travail aux groupes de partenaires 
qui se sont réunis lors de la phase de concertation.

La phase de concertation a consisté à échanger avec 
l’ensemble des partenaires désireux de s’inscrire dans les 
actions de la future charte. Trois groupes de travail se sont 
ainsi réunis en fin d’année 2017 et début d’année 2018 
afin de réfléchir à la manière de mieux accompagner les 
ménages aux différents stades de la procédure, à savoir au 
stade de la naissance de l’impayé ou du commandement 
de payer (groupe de travail n°1), au stade de l’assignation 
(groupe de travail n°2) et une fois la décision de justice 
obtenue (groupe de travail n°3). Un quatrième groupe a 
réuni les commissions locales labellisées CCAPEX afin de 
recueillir leurs pistes d’amélioration de la prévention des 
expulsions quel que soit le stade de la procédure.

Parallèlement, il a été demandé aux partenaires 
signataires de la dernière mouture de la charte en 2007 
d’actualiser leurs engagements individuels et d’exprimer 
leurs attentes et leurs besoins quant à la nouvelle charte. 
Ont ainsi été interrogés l’État, le Conseil départemental, 
les bailleurs sociaux, la CAF 13, les représentants des 
bailleurs privés ou des gestionnaires de biens, les services 
sociaux institutionnels, les associations agréées œuvrant 
dans le domaine de l’habitat et du logement ainsi que les 
organisations de locataires signataires, la Chambre des 
Huissiers, le CDAD et l’ADIL 13.

Enfin, un recensement plus large des souhaits 
d’engagements mais également des attentes/besoins 
émanant de l’ensemble des acteurs locaux ayant vocation 
à s’inscrire dans les actions de la Charte a également été 
réalisé.

Un contexte départemental marqué par 
une forte précarité
Dans le département des Bouches-du-Rhône, 18,4 % 
des ménages vivent sous le seuil de pauvreté (contre 
14,5 % en France, et 17,3 % en région PACA). Le revenu 
net médian par unité de consommation est quant à lui 
de 19 784 euros, alors qu’il est de 20 185 euros pour 
l’ensemble de la population française (Source : Insee-DGFiP-

Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal, 2014).

 De plus, le taux de chômage était estimé à 12,1 % au 
dernier trimestre de l’année 2014 (Source : INSEE, RP 2014 
exploitation complémentaire).

Les Bouches-du-Rhône comptaient par ailleurs 75 940 
bénéficiaires du RSA et 32 118 personnes bénéficiaires 
de l’AAH au 31 décembre 2016. A cette même date, les 
Bouches-du-Rhône enregistraient 231 196 allocataires 
bénéficiaires d’une aide au logement. 

Le parc locatif social représente près de 165 000 logements 
sociaux essentiellement localisés sur les principales villes 
du département (Marseille, Aix-en-Provence, Salon-de-
Provence, Aubagne, Istres, Martigues, Arles : 120 000 
logements locatifs sociaux, soit 75 % du parc social 
départemental) (Source : 1er janvier 2016 – Inventaire SRU)

Or, plusieurs éléments montrent une certaine tension sur 
le parc locatif social, avec notamment :

 - un nombre de communes carencées relativement 
important : 24 communes en situation de carence 
(sur les 81 communes soumises à la loi SRU dans le 
département).

 - une vacance locative sociale faible : 2,5% au 
1er janvier 2017 dans les Bouches-du-Rhône (RPLS 

2017), soit un taux inférieur aux taux observés aux 
échelles régionale et nationale, 

 - une demande locative sociale conséquente : plus 
de 81 000 demandes de logements sociaux (SNE 2018) 
étaient enregistrées au 1er janvier 2018, avec des 
délais d’attente relativement longs pour accéder à 
ce parc. Le délai moyen d’attribution des demandes 
satisfaites est de 18,1 mois en 2017, avec cependant 
de fortes variations suivant le territoire observé et la 
typologie demandée, 

 - une sollicitation très importante du DALO : entre 2008 
et 2017, 5 500 recours ont été déposés chaque année 
en moyenne, et plus de 2 000 recours ont été reconnus 
prioritaires et urgents chaque année.

Au vu de cette pression exercée sur le parc locatif social, 
la demande des ménages les plus fragiles se reporte en 
partie sur le parc privé dont les niveaux de loyers sont 
supérieurs à ceux observés dans le parc public.

Les locataires, qui représentent 46 % de la population 
départementale sont ainsi principalement logés dans le 
parc privé (30,7 %) (contre 15 % pour le parc social).

Il en résulte une inadéquation entre les revenus d’une 
partie des ménages et les niveaux des loyers pratiqués – 
inadéquation confirmée par l’observation des taux d’effort 
des ménages. Ainsi, dans le parc locatif privé des Bouches-
du-Rhône, un tiers des ménages aidés par la CAF consacre 
plus de 40 % de leur revenu au logement. A contrario, 
seulement 5% des ménages logés dans le parc public 
consacrent plus de 40% de leurs revenus au logement.

Le nombre de procédures d’expulsion se maintient à un 
niveau très élevé depuis plusieurs années, plaçant les 
Bouches-du-Rhône dans le trio de tête des départements 
français dont les ménages sont confrontés à des 
problématiques d’impayés de loyers. 
Au nombre de 6 428 en 2017, les assignations pour 
impayé de loyers touchent principalement des ménages 
résidant au sein de la ville de Marseille, puisque les 
assignations concernant ceux-ci représentent 60 % du 
total des assignations.
En 2018, la ville de Marseille n’est pas couverte par une 
CCAPEX locale. Seul le 3ème arrondissement est couvert 
par un dispositif assimilé à une CCAPEX locale.
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Ces difficultés de maintien sont également confirmées 
par la sollicitation du dispositif financier que constitue le 
FSL (Fonds de Solidarité pour le Logement), dont l’objet 
est notamment d’accorder des aides financières aux 
personnes et aux familles en difficulté. En les aidant à 
résorber leur dette locative, le FSL leur permet ainsi de 
maintenir dans leur logement.

Évolution du nombre de procédures d’expulsion  
dans les Bouches-du-Rhône

439

1 041

2 811

6 929

651

1 574

2 623

6 428

Interventions
effectives
de la FP

Décisions
accordant le CFP

Réquisitions
de la FP

Assignations
devant T.I

2017 2016 2015 2014 2013

Source : DRDJSCS - Année 2017

Le FSL a accordé sur l’année 2017, 1 466 aides au 
maintien. À cette aide au maintien, doit également être 
ajoutée l’aide au paiement de l’énergie et de l’eau qui 
représente près de 10 000 ménages aidés.

Parmi les difficultés rencontrées dans le département 
des Bouches-du-Rhône en matière de prévention des 
expulsions sont relevées notamment :

 - L’absence de réponse de nombreux ménages à la 
proposition de rencontre d’un travailleur social, au 
stade de l’assignation, pour la réalisation du diagnostic 
social et financier (1 ménage sur 2 en moyenne). Il en 
résulte que de très nombreux ménages ne sont connus 
d’aucun service social institutionnel ;

 - La vulnérabilité d’un grand nombre de ménages du 
fait notamment de leur âge et/ou de leur fragilité 
psychologique (surtout sur la ville de Marseille) ;

 - La problématique de l’habitat indigne et celle des 
« marchands de sommeil » ; 

 - Celle du surendettement des particuliers .

Publics, objectifs et 
engagements généraux
La présente charte a pour objet de favoriser le maintien 
des ménages dans leur logement lorsque ce maintien est 
possible ; et, à défaut, de les accompagner en faveur de 
leur relogement ou hébergement dans un logement décent, 
adapté à leurs besoins et à leurs capacités financières. 

Le public visé correspond à tout ménage de bonne foi 
rencontrant des difficultés susceptibles de remettre en 
cause son droit à occuper le logement, quel que soit 
son titre d’occupation. Il pourra ainsi s’agir de ménages 
locataires, qu’ils soient logés dans le parc privé ou dans le 
parc social, de ménages ayant la qualité de propriétaires-
occupants, de personnes hébergées etc...

Ainsi, si ce document suit un fil rouge plus spécifiquement 
élaboré en direction des ménages locataires concernés 
par une procédure en résiliation du bail et expulsion, ce 
document a également vocation à préciser les démarches 
et accompagnements pouvant être proposés en direction 
des autres publics menacés d’expulsion. 

Chacun des acteurs signataires de la présente charte 
reconnaît la prévention des expulsions comme devant 
générer une mobilisation extraordinaire des partenaires 
concernés et s’engage à mettre en œuvre tous les 
moyens dont il dispose afin d’atteindre les objectifs fixés.

Au-delà de cet engagement collectif, chaque partenaire 
inscrit dans les actions de la charte a également rédigé 
ses engagements individuels reproduits en annexe 1 du 
présent document. 

T.I : Tribunal d’Instance 

CFP : Concours de la Force Publique
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La notion de bonne foi est une notion subjective, supposant 
une analyse au cas par cas. Pour caractériser la mauvaise 
foi, il faut qu’elle apparaisse de manière manifeste et qu’elle 
comporte l’idée de volonté de dissimulation, de tromperie ou 
de nuisance.

L’article 2274 du code civil stipule que :
 - La bonne foi est toujours présumée
 - Il incombe à celui qui allègue la mauvaise foi de l’établir

Conséquence de cette définition ouverte du code civil, il 
appartient au juge du fond et à lui seul de se prononcer sur le 
point de savoir si un débiteur est de bonne ou de mauvaise foi.

En matière d’aide au logement, la notion de bonne foi est 
précisée par :
 - Le maintien de l’aide au logement, en présence d’un impayé 

constitué déclaré à la CAF, suppose en principe le paiement 
du loyer et la mise en place d’un plan d’apurement. 

 - Le paiement du loyer a minima (pas de rappel possible).
 - L’article 27 de la loi ALUR du 24 mars 2014 pose le principe 

du maintien du versement de l’aide au logement lorsque le 
locataire est, de bonne foi, en situation d’impayés.

A contrario, le refus de souscrire ou le non-respect d’un plan 
d’apurement quel qu’il soit (amiable / par défaut / ou associé 
à un protocole de cohésion sociale) ou selon les cas le non-
paiement de la dépense courante de logement et les plans 
aboutissant à un échec sont susceptibles de caractériser une 
mauvaise volonté de l’allocataire et d’entrainer la suspension 
du versement de la prestation.

Pris en application de l’article 27 de la loi Alur, le décret n° 
2016-748 du 6 juin 2016 relatif aux aides personnelles au 
logement précise que, par dérogation, si l’allocataire s’acquitte 
de la totalité des dépenses courantes ou s’il se trouve dans 
une situation sociale difficile et paie la moitié des dépenses 
courantes, l’organisme payeur peut décider de maintenir 
le versement de l’aide, notamment pour tenir compte des 
recommandations de la CCAPEX (APL - CCH : R.351-30 E / ALS 
: CSS : R.831-21-1 E / ALF : CSS : D.542-22 E).  

La circulaire CNAF N° 2017-004 du 27/09/2017 précise 
la notion d’allocataire en situation difficile : Peut être 
considéré comme allocataire « en situation sociale difficile » 
l’allocataire bénéficiaire d’un minimum social , ou en situation 
de surendettement, ou confronté à la maladie, une séparation, 
la perte d’emploi, ou qui bénéficie de l’accompagnement d’un 
travailleur social de la Caf ou d’une autre institution.
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Schéma de la procédure d’expulsion (au 1er janvier 2015)

Impayé

Commandement de payer
(2 mois pour régler les sommes dues)

Assignation en résiliation de bail

Objectif : permettre au Préfet de saisir les services sociaux 
compétents en vue de la réalisation d’un diagnostic financier 

et social. Le diagnostic sera transmis au juge avant l’audience 
ainsi qu’à la CCAPEX

Audience

Décision de justice

Suspension de la clause résolutoire avec 
délais de paiement (36 mois maximum)

Paiement – le bail n’est censé 
jamais avoir été résilié

Résiliation du bail

Possibilité pour le ménage de 
saisir le juge de l’exécution 
d’une demande de délais  

(de 3 mois à 3 ans)

Préfet : Information 
du ménage sur DALO 

Signalement à la 
CCAPEX

Préfet : 
Information du 

ménage sur DALO 
Signalement à la 

CCAPEX

Absence de réponse du Préfet 
ou refus : l’expulsion ne peut 

avoir lieu (Possible mise en jeu de 
la responsabilité de l’État)
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Commandement de libérer les lieux
(le ménage a, sauf décision contraire du juge, un délai de 2 mois 

pour partir de lui-même. A l’issue de ce délai, l’huissier se présente).

Pas d’expulsion pendant la trêve hivernale (du 1er novembre au  
31 mars). Trêve également applicable aux personnes entrées par 

voie de fait (sauf décision contraire du juge)

Non paiement – la procédure 
d’expulsion se poursuit

Résistance de l’occupant : 
réquisition de la force publique 

auprès du Préfet

Libération volontaire des lieux : 
fin de la procédure

Expulsion

Accord du Préfet pour le 
concours de la force publique

2 mois minimum entre assignation et audience
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La recherche et la mise en œuvre de solutions, dans le 

respect des droits et des obligations des locataires et des 

propriétaires, s’avèrent indispensables à chacun des stades 

de la procédure conduisant du constat de l’impayé de loyer 

à l’expulsion.

Cette première partie s’attache ainsi à rappeler les 

différents stades d’une procédure d’expulsion et leur 

cadre réglementaire, tout en précisant, à chaque stade, les 

engagements concrets des partenaires, les différents outils à 

mobiliser par ceux-ci et les bonnes pratiques recommandées.

Les outils de prévention des 
impayés locatifs
La prévention des impayés locatifs est fondamentale. 

Celle-ci est possible en améliorant l’information et la 

communication des outils existants auprès des locataires et 

des bailleurs, et en favorisant l’accès aux droits.

L’article 7 de la loi du 6 juillet 1989 indique que « le locataire est 
obligé de payer le loyer et les charges récupérables au terme 
convenu ». Le non-respect de cette obligation essentielle du 
contrat de location entraîne des conséquences graves pour le 
bailleur qui voit l’équilibre financier de son opération menacé. 

Rencontrés dans le cadre d’un projet de mise en location, les 
futurs propriétaires bailleurs doivent ainsi être renseignés sur 
les différentes garanties pouvant être souscrites à l’occasion 
de la signature du bail en fonction du profil du candidat à la 
location et orientés.

De la même manière, les futurs locataires doivent être 
informés au mieux sur leurs droits et devoirs, mais également 
sur les aides existantes, de sorte de sécuriser l’entrée dans le 
logement sur le long terme. 

Dans cette optique de prévention des impayés locatifs, il 
convient ainsi d’informer au mieux les propriétaires bailleurs 
et les locataires sur les outils existants et notamment sur :

 - Les garanties mobilisables,
 - Les aides à l’accès et à l’installation du locataire,
 - Les aides au maintien, pouvant être mobilisées au mieux 

avant que la situation ne soit trop dégradée. 
 - Les mesures d’accompagnement social mobilisables à 

l’accès et au maintien (cf. Guide de l’accompagnement 
social dans les Bouches-du-Rhône ou sur le site du 
PDALHPD : www.plalhpd13.org)

Pour en savoir plus sur les aides et garanties existantes, se 
reporter au schéma ci-après et à l’annexe 2.

Le tiers payant constitue également un outil dans la prévention 
des impayés locatifs dans le sens où il permet de simplifier 
les relations entre locataire et bailleur. 

Le tiers payant 
Le tiers payant est un mode de versement des aides au logement. 
Pour simplifier les relations entre le locataire et le bailleur, l’aide 
est directement versée au bailleur (s’il en fait la demande), 
l’allocataire devant alors s’acquitter de la part restante de loyer. 

Pour l’APL (logements conventionnés, parc social notamment), le 
tiers payant est systématique.

En cas de tiers payant :
 - Le bailleur doit signaler l’impayé de loyer à la CAF (ou à la MSA) 

dans les 2 mois de sa constitution, sauf si la somme due a été 
réglée entre-temps en totalité.

La CAF (ou la MSA) peut également s’auto-saisir si elle a 
connaissance d’impayés de loyers qui ne lui ont pas été signalés. 

Une fois que le bailleur a signalé l’impayé, la CAF (ou la MSA) :
 - Demande au bailleur qu’il mette en place un plan d’apurement 

de la dette
 - -Ou demande au fonds de solidarité pour le logement (FSL) qu’il 

mette en place un dispositif d’apurement de la dette. 
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Aides et garanties existantes
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Garantie de paiement du loyer du FSL
Permet un accès locatif durable au ménage en difficulté dans un 
logement décent adapté à ses besoins et ses ressources

Le volet Etudiant de la Garantie 
Visale

Garantie de l’Etat permettant aux étudiants dépourvus de garant 
personnel de faciliter leur accès à un logement

La garantie VISALE Favoriser l’accès à l‘emploi en facilitant l’accès au logement

Garantie des Risques Locatifs (GRL)
Une garantie recentrée sur les logements appartenant à un bailleur 
personne morale et faisant l’objet d’un conventionnement à l’APL
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Aides au logement des organismes 
payeurs

Si le locataire paie un loyer et si ses ressources sont modestes, il peu 
bénéficier d’une aide au logement versée soit par la CAF, soit par la MSA 
en fonction de son régime

Aides à l’installation des organismes 
payeurs

 - Le prêt amélioration de l’habitat
 - La prime de déménagement
 - L’action sociale en faveur des familles

Aides à l’accès et à l’installation du 
FSL

 - Couvre une certaine partie des équipements de première nécessité
 - Possibilité de prise en charge du 1er mois de loyer
 - Avance du dépôt de garantie

Avance loca-pass
Avance accordée par Action Logement Services à un locataire pour 
financer le dépôt de garantie exigé par le propriétaire à l’entrée dans les 
lieux

Avance mobili-pass
Prêt ou subvention accordés par Action Logement Services à un salarié 
en mobilité professionnelle afin de prendre en charge certains frais liés à 
l’accès au logement locatif

Aide mobili-jeune
Subvention accordée par Action Logement Services à un jeune de moins 
de 30 ans en formation en alternance, pour la prise en charge d’une 
partie de son loyer (ou redevance)
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FSL Maintien (locatif)
Aides financières sous forme de prêts et / ou de subventions en vue du 
règlement des dettes de loyers et des charges locatives, dans un objectif 
de maintien dans les lieux

FSL Maintien (accession)
Aides financières sous forme de prêts sans intérêt et / ou de subventions. 
L’aide est déterminée en fonction du quotient familial (QF) et du taux 
d’effort du ménage.

CIL PASS Assistance et prêt pour 
allègement de charges d’Action 
Logement

Service d’assistance logement et aides financières aux salariés en 
difficulté dans leur parcours résidentiel

Actions sociales et autres aides 
exceptionnelles

Aides pouvant être accordées par certains CCAS, l’action sociale de 
la CAF, les MDS, les caisses de retraite, les mutuelles, et certaines 
associations
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Outils et bonnes pratiques en prévention d’un impayé de loyer
Outre la nécessité de communiquer de façon large tant auprès des bailleurs que des locataires sur les garanties et aides à l’accès 
pouvant être mobilisées, les outils et bonnes pratiques suivantes sont à recommander.

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Veiller à ce que la demande de logement sur le SNE soit bien renseignée, et actualisée 
en cas de changement, afin de s’assurer de l’adéquation dès la demande et / ou lors de 
l’attribution d’un logement des paramètres ressources / charges (loyers + charges) mais 
aussi de l’adéquation typologie / composition familiale.

Informer les locataires de leurs droits et devoirs

Mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles de prévenir les impayés en :
 - Favorisant la relation au plus près du locataire, dès l’entrée dans les lieux, 
 - Facilitant l’ouverture des droits à l’aide au logement,
 - Proposant d’adapter les moyens de paiement du loyer résiduel, 
 - Informant les ménages sur les risques liés aux impayés de loyers.

 -  Travailleurs sociaux
 - Bailleurs sociaux
 - Bailleurs privés
 - ADIL / associations
 - CAF

Informer sur l’existence et la possibilité d’utiliser la procédure d’urgence FSL lorsque 
le bailleur subordonne la signature du bail à l’accord préalable de la garantie FSL

 - Travailleurs sociaux

Encourager les personnes en charge de l’accompagnement des ménages à proposer 
un accompagnement (ASELL courte durée, ASELL généraliste ou AVDL) avant l’entrée 
dans le logement pour les ménages leur semblant les plus fragilisés

 -  Travailleurs sociaux

Dans le parc social, inciter à la mise en place d’un processus de suivi des nouveaux 
entrants, notamment les plus fragiles

 -  Travailleurs sociaux
 - Bailleurs sociaux

Pour les locataires présentant des problèmes relevant de la santé mentale
 - Sensibiliser les partenaires sur les fiches pratiques CCAPEX pour une approche 

complémentaire des difficultés rencontrées (personnes ressources pour les ménages 
âgés et/ou fragiles)

 - Favoriser la démarche du « aller vers » les ménages

 -  Travailleurs sociaux
 - Partenaires

Sensibiliser les partenaires sur l’importance de communiquer auprès des bailleurs 
privés sur le rôle et le fonctionnement de la CCAPEX et de ses déclinaisons locales  
(cf. annexe 3 relative aux CCAPEX locales). 

 -  Travailleurs sociaux
 - Partenaires
 - Bailleurs privés

Sensibiliser les bailleurs quant à l’importance de signaler en amont les difficultés 
rencontrées à la CCAPEX, même avant le stade du commandement de payer.

 - Bailleurs sociaux
 - Bailleurs privés
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La naissance de l’impayé de 
loyer et le commandement 
de payer : une mobilisation 
essentielle des ménages au 
cours de ces deux phases 

La phase amiable s’étend de la naissance 
de l’impayé jusqu’au commandement de 
payer.

Le défaut de paiement d’un seul terme de loyer même 
partiel ou le simple retard dans le règlement du loyer est 
constitutif d’un impayé. Cela est suffisant pour engager 
une procédure en vue du recouvrement des sommes 
dues, voire de la résiliation du bail, que le locataire relève 
du parc privé ou social. 

En présence d’un impayé le bailleur va en principe :
 - Dans un premier temps, adresser au locataire une 

lettre de relance ou une mise en demeure de payer, 
 - Dans un second temps, et si l’impayé persiste, il 

peut, en présence d’une clause résolutoire dans son 
bail, se rapprocher d’un huissier de justice afin de 
faire signifier à son locataire un commandement de 
payer. 

Cet acte (commandement de payer) laisse au locataire 
un délai de deux mois pour apurer sa dette ou, à tout le 
moins, pour proposer un échéancier à son bailleur. 

A défaut le bail est considéré comme résilié de plein droit 
et le bailleur peut poursuivre la procédure en assignant 
le locataire devant le Tribunal d’Instance.

Dès la connaissance d’une situation d’impayé, et a 
fortiori en présence d’un commandement de payer, 
tout doit donc être mis en œuvre pour permettre une 
solution négociée lorsqu’un travail sur la reprise des 
loyers et la recherche d’une solution en vue d’apurer 
la dette est possible. 

A défaut, et notamment en présence d’une inadéquation 
du loyer avec les ressources du ménage, un travail en 
faveur du relogement du ménage doit être engagé au 
plus tôt. 
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La loi ALUR et le décret du 30/10/2015 relatif à la 
CCAPEX imposent :
 - aux huissiers de justice d’informer la CCAPEX au stade 

du commandement de payer des situations de ménages 
ayant pour bailleur une personne physique ou une SCI de 
famille. Néanmoins, cette information n’est obligatoire 
que dans la mesure où certains seuils de montant ou 
d’ancienneté de dette sont dépassés. Ces seuils sont fixés 
par arrêté préfectoral. Depuis le mois de février 2018, 
l’information de la CCAPEX est effectuée exclusivement 
par le biais de l’application EXPLOC ;

 - aux bailleurs personnes morales et SCI non familiales 
d’informer la CCAPEX, 2 mois avant la délivrance de 
l’assignation et sous peine de nullité de celle-ci, des 
situations d’impayés de leur locataires. Cette information 
de la CCAPEX et de ses déclinaisons locales est effectuée 
par courriel sur les boîtes fonctionnelles dédiées, ou par 
envoi postal.

Concrètement, dans le département des Bouches-du-
Rhône, l’ensemble de ces informations est redirigé, le cas 
échéant, en fonction du territoire, vers les CCAPEX locales 
(dans la limite des types d’informations qu’elles ont accepté 
de recevoir) ou vers l’une des 21 communes qui ont accepté 
de les recevoir sans pour autant mettre en place une 
CCAPEX locale.

L’impayé constitué au sens de la règlementation des 
organismes payeurs

Pris en application de la loi Alur, le décret n° 2016-748 du 
6 juin 2016 redéfinit la notion d’impayé constitué au sens 
de la réglementation des organismes payeurs. 

L’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre 
du plan interministériel pour la prévention des expulsions 
locatives et la circulaire CNAF du 27/09/2017 aménagent 
ces dispositions et prévoient que l’impayé est signalé 
par le bailleur dès lors qu’il correspond à une somme au 
moins égale à deux fois le montant mensuel du loyer et des 
charges comprises.

En cas de versement direct à l’allocataire l’impayé est 
constitué lorsque la dette représente une somme au moins 
égale à deux fois le montant mensuel brut du loyer hors 
charges. Le montant mensuel brut du loyer hors charges 
correspond au loyer hors charges figurant dans le bail, 
éventuellement révisé.

En cas de versement de l’aide entre les mains du bailleur 
(tiers payant) l’impayé est constitué lorsque la dette 
représente une somme au moins égale à deux fois le 
montant mensuel net du loyer hors charges. Le montant 
mensuel net du loyer hors charges est égal au loyer hors 
charges figurant dans le bail (éventuellement révisé) 
déduction faite de l’APL ou AL (loyer hors charges – APL 
ou AL). 
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Outils et bonnes pratiques à mobiliser au cours de la phase amiable

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Rechercher une solution durable dans l’attente de l’aboutissement des démarches 
engagées en faveur du rétablissement des ressources par exemple.
Dans le parc privé, le travail à ce stade peut viser la suspension ou le report de la 
procédure.

 - La recherche de solution ne peut s’envisager en l’absence d’une adhésion 
du bailleur, il convient donc d’inciter à des échanges très en amont entre les 
travailleurs sociaux assurant un accompagnement de la famille, et les bailleurs 
qu’ils soient publics ou privés. 

 - Pour les bailleurs sociaux, se reporter à l’annexe 9 comportant la liste des 
bailleurs sociaux et des services concernés

 - Pour les bailleurs privés, se rapprocher du bailleur directement

 - Tous partenaires

Sensibiliser les services sociaux, et plus largement les partenaires, au rôle de 
coordination joué par la CCAPEX départementale et les CCAPEX locales

 - Tous partenaires

Renforcer l’orientation des ménages (par services sociaux, CCAPEX locales, 
huissiers de justice…) vers les APEL ou autres permanences proposant un diagnostic 
juridique et social.

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales, huissiers de justice, 
...

En vue d’éviter une procédure judiciaire, orienter vers la commission de conciliation 
(CDC) des rapports locatifs, les conciliateurs de justice, ou vers une autre mesure 
alternative à la résolution des différends, en présence d’un « impayé sanction »

 - Tous partenaires

Signaler l’impayé aux organismes payeurs, (cf. encadré relatif à l’impayé constitué)
 - Dès que l’impayé est constitué et si son locataire perçoit une aide au logement, 

le bailleur doit déclarer la situation à la CAF ou à la MSA. À défaut, il est conseillé 
d’inviter le locataire à le faire.

 - Ce signalement va en effet permettre à la CAF ou à la MSA la mise en place des 
outils de traitement de l’impayé :

 - envoi d’un formulaire de plan d’apurement (cf. modèle de plan d’apurement 
en annexe 6) à négocier entre le bailleur et le locataire et maintien de l’aide au 
logement pendant trois ou six mois selon que l’aide est versée à l’allocataire 
ou entre les mains du bailleur,

 - proposition de mise à disposition d’un travailleur social pour les publics 
concernés côté CAF, coordination avec le service social côté MSA.

 - Informer les services sociaux de la possibilité de signaler eux-mêmes, le cas 
échéant, l’impayé constitué aux organismes payeurs et de l’intérêt d’une telle 
démarche.

 - Bailleurs

 - Services sociaux

Travailler sur la possibilité d’une approche complémentaire avec l’aspect 
juridique :

 - Certains impayés peuvent résulter d’un désaccord entre les parties quant aux 
sommes réclamées. Aussi, dans un objectif de contrôle des sommes dues et afin 
de proposer une approche globale de la situation, les partenaires sociaux peuvent 
orienter les ménages vers les permanences proposant une information ou un 
accompagnement sur le volet juridique (Antennes de prévention des expulsions 
locatives, ADIL13, Permanences Habitat – cf. Annexe 9) 

 - Tous partenaires
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Mettre en place un plan d’apurement

Le locataire doit être invité, lorsque cela lui est possible, à mettre en place un plan 
d’apurement de la dette en sus de la reprise du paiement des loyers courants.

Important : le locataire a la possibilité de préciser à quelle(s) échéance(s) de loyer 
il souhaite affecter son paiement. A défaut de précision, l’imputation se fera sur la 
dette la plus ancienne. 

Demander l’affectation des paiements à la dette la plus récente
Un certain nombre d’aides, et notamment celle du FSL maintien, étant subordonnées 
à la reprise du paiement des loyers courants (3 mois de reprise pour le FSL), il est 
important d’affecter les paiements aux dernières échéances impayées de sorte de 
pouvoir justifier de cette reprise.
Le bailleur ne peut le refuser à partir du moment où cela lui a expressément été 
demandé (garder la preuve d’un écrit en ce sens).
En cas d’accord sur un plan d’apurement, prévoir un écrit daté et signé des deux 
parties. Le bon respect du plan ainsi convenu aura pour effet d’empêcher la poursuite 
de la procédure.

 - Bailleurs

 - Travailleurs sociaux

Communiquer autour du FSL maintien, et notamment de sa procédure d’urgence 
lorsque le bailleur est prêt à sursoir à l’assignation dans l’attente d’un retour rapide 
quant à la possibilité de bénéficier de cette aide financière.

 - Tous partenaires

Sensibiliser les travailleurs sociaux sur la possibilité de mobiliser des ASELL 
courte durée

 - Travailleurs sociaux

Inciter à la démarche du « aller vers » les ménages  - Tous partenaires

Inciter à la démarche du « aller vers » les autres partenaires  - Tous partenaires

En cas d’inadéquation loyer/ressources, mieux accompagner les ménages dans 
l’acceptation d’un échange ou d’une mutation

 - Travailleurs sociaux
 - Bailleurs sociaux

Mieux s’articuler avec le réseau psychiatrie  - Tous partenaires

Détecter précocement les situations de surendettement, facilitant un dépôt en 
amont. Poser notamment au ménage la question d’une éventuelle situation de 
surendettement dès le 1er impayé de loyer.

 - Tous partenaires, 
notamment bailleurs 
sociaux

Mieux accompagner les ménages les plus fragiles
 - Favoriser la mise en place de mesures d’accompagnement renforcé (ASELL, AGBF, 

MAESF, etc.) et avoir le souci de mobiliser ces dispositifs le plus en amont possible.
 - Mieux communiquer autour des fiches pratiques CCAPEX pour une approche 

complémentaire des difficultés rencontrées (personnes ressources pour les 
ménages âgés et/ou fragiles)

 - Tous partenaires

Situations des propriétaires occupants en dette de charges de copropriété ou de 
mensualités de remboursement de leur prêt : les sensibiliser à la possibilité de 
signaler leurs difficultés à la CCAPEX départementale ou ses déclinaisons locales.

 - Syndicats de propriétaires 
bailleurs ou gestionnaires 
de biens

 - Travailleurs sociaux
 - CCPAEX locales
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Impayé sanction : lorsque l’impayé est lié à un litige ou à 
une mésentente entre le locataire et le propriétaire, on parle 
« d’impayé sanction »
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Les partenaires s’engagent au cours de la phase amiable / pré-contentieuse

L’Etat s’engage à 

S’agissant des situations qui sont signalées à la CCAPEX dans le cadre de la loi ALUR, à les faire suivre aux commissions 
locales labellisées ou, le cas échéant, à un service social en fonction du lieu de domicile du ménage, après avoir 
recueilli l’accord général de principe de ce service.

La CAF s’engage à 

Lors d’une situation d’impayés :
 - Veiller à un signalement rapide par les bailleurs des impayés de loyer (développement d’outils en ligne)
 - Assurer un traitement rapide des déclarations d’impayés
 - Proposer la mise en œuvre d’un plan amiable d’apurement permettant le maintien des aides au logement selon la 

réglementation en vigueur
 - Mettre en œuvre pour les familles allocataires avec enfant à charge bénéficiaires de l’allocation logement familial, 

une offre de service qui s’étend de l’impayé de loyers jusqu’au stade de l’assignation dans une logique de prévention 
des expulsions locatives.

Être attentif aux situations de logement lors des accompagnements sociaux :
 - Lors de la connaissance d’incidents de paiement, avant toute saisine du dispositif CAF sur le traitement des impayés 

de loyer. Une vigilance est apportée aux personnes qui connaissent une modification de la situation familiale et /ou 
économique (séparation conjugale, deuil familial, diminution de ressources, …)

 - Les leviers nécessaires en fonction de l’incident identifié seront mobilisés : leviers financiers, relogement, 
négociation avec le bailleur.. ;

Accompagner les familles au stade de la phase amiable

Familles avec enfants à charge, bénéficiaires de l’ALF (locataires du parc privé)
 - Proposition de rendez-vous dès ce stade par le service social de la CAF
 - Pour la mise en œuvre de l’offre de service lors de la constitution de l’impayé :

 - Favoriser la reprise du loyer et la contractualisation d’un plan d’apurement
 - Expliquer et anticiper les étapes de la réglementation CAF
 - Expliquer les étapes et la judiciarisation de la procédure si la situation devait se présenter
 - Dans le cadre d’un dossier de surendettement, le travailleur social veillera à accompagner la famille dans le 

montage du dossier et le suivi de ce dernier.

La MSA s’engage à 
 - A réception d’une information relative à un impayé de loyer, le service Prestations Familiales effectuera un 

signalement à la cellule «précarité» interne pour les assurés MSA concernés par une procédure d’expulsion et 
identifiés comme pouvant relever d’une situation de précarité. A réception de ce signalement, chaque service de 
la MSA Provence Azur analysera la situation de ces assurés et communiquera les informations détenues dans son 
dossier permettant au Service Social de prendre une décision et mener des actions. 

 - Le Service Social de la MSA Provence Azur pourra éventuellement proposer une réorientation de ces adhérents 
vers le droit commun, c’est à dire vers les travailleurs sociaux du Département

 - Dans le cadre des alertes prévues par la loi ALUR, les CCAPEX seront informées des menaces de suspension de 
l’allocation logement.

 - Dans un cadre plus large, les CCAPEX seront également destinataires des situations complexes (dette importante 
et/ou problème de ressources et/ou difficultés familiales) des allocataires non salariés agricoles.

Les Huissiers de justice s’engagent à 
 - Lors de la signification du commandement de payer, informer le locataire défaillant en situation d’impayé, de ses 

droits et obligations, des démarches à entreprendre et de l’adresse du Fond de solidarité pour le logement - FSL – 
susceptible de l’aider ainsi que des services sociaux susceptibles de l’assister (Centre communal d’action social).

 - D’autre part, informer le locataire lors de la délivrance du commandement de payer visant la clause résolutoire 
de la faculté qui lui appartient de recourir gratuitement aux conseils juridiques et sociaux lors de permanences 
prévues à cet effet.

 - Préciser dans le commandement : le montant du loyer, le montant des charges, la date de naissance des occupants 
et la nature du bail (habitation ou autres...).
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Les CCAS du département, représentés par l’UDCCAS, s’engagent à : 

Dans le cadre des missions du CCAS et des accompagnements réalisés au sein des services, informer les locataires 
et propriétaires en cas de survenances de difficultés et à mobiliser les outils de traitements des impayés en amont 
d’une assignation.

 - Les CCAS s’engagent à contribuer à la constitution d’une liste des services sociaux ressources à contacter si besoin 
par les ménages.

 - Faciliter l’orientation des ménages (par services sociaux, CCAPEX locales…) vers les APEL ou autres permanences.
 - Faciliter la saisine des conciliateurs de justice et chercher à déployer ce mode alternatif de résolution des différends.

Pour les publics connus et dans le cadre des missions du CCAS, continuer à mobiliser les outils de traitement des 
impayés en amont d’une assignation

 - Communiquer autour du FSL maintien, notamment des procédures d’urgence, de concordat, des ASELL de courte 
durée et le cas échéant de la CCAPEX ainsi que de ses déclinaisons locales.

 - Détecter précocement les situations de surendettement, facilitant un dépôt en amont. Poser notamment au ménage 
la question d’une éventuelle situation de surendettement dès le 1er impayé de loyer.

Les bailleurs sociaux s’engagent à 

Renforcer les actions préventives sans attendre que le ménage soit en difficulté significative :
 - Information du ménage sur les différents dispositifs d’aides financières existants tels que le Fonds Solidarité 

Logement…
 - Proposition d’un accompagnement au suivi budgétaire ou incitation à prendre contact avec un travailleur social et/

ou tout autre dispositif adapté de son choix, notamment en cas de surendettement ou autre fragilité sociale
 - Proposition de « mutations sociales » quand le logement est inadapté ou inapproprié à la situation du ménage (taille 

inadaptée, loyer et/ou charges trop élevées), en mobilisant si nécessaire un tiers médiateur pour obtenir l’adhésion 
du ménage et des mesures d’accompagnement social et financières (FSL Accès-Maintien, MOUS relogement, 
dispositif d’auto-réhabilitation accompagnée …), sous réserve du bon entretien du logement occupé et/ou du 
financement d’une remise en état du logement..

 - Si nécessaire, orientation vers le « logement accompagné » ou un logement d’insertion plus adapté à la situation 
du ménage 

Les propriétaires privés et les gestionnaires de biens s’engagent à 
 - Sensibiliser les bailleurs privés quant à l’importance de signaler en amont les difficultés rencontrées à la CCAPEX, 

même avant le stade du commandement de payer ;
 - Remettre aux locataires défaillants, dès le 1er mois d’impayé, un document d’information sur le dispositif FSL, pour 

autant que les bailleurs privés et gestionnaires de biens disposeront de ce document ;
 - Inciter les bailleurs à agir dès le 1er ou le 2ème impayé et à utiliser, avant l’envoi d’un commandement de payer, la 

lettre recommandée avec A.R. valant mise en demeure ;
 - Sensibiliser les propriétaires occupants quant à la possibilité de signaler à la CCAPEX départementale ou ses 

déclinaisons locales les difficultés rencontrées, notamment pour le bon règlement des charges de copropriété, des 
mensualités, etc. ;

 - Encourager les propriétaires bailleurs à déclarer l’impayé de loyer à la CAF ou à la MSA, de façon à permettre la mise 
en œuvre de la procédure de traitement de l’impayé par l’organisme payeur ;

 - Agir avant le contentieux en lien avec les associations agréées pour le suivi et l’accompagnement social, pour autant 
que les bailleurs privés et gestionnaires de biens disposeront de la liste de ces associations et seront contactés par 
elles ;
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L’assignation du ménage 
en résiliation du bail et 
expulsion

Le locataire qui ne s’acquitte pas de sa dette, est 
convoqué à comparaître devant le juge du tribunal 
d’instance par une assignation en résiliation du bail 
et expulsion. Il s’agit d’un acte établi par un huissier 
de justice informant son destinataire qu’un procès est 
engagé contre lui et qu’il est invité à se présenter devant 
le tribunal.

Le bailleur est libre d’opter pour une assignation en 
référé ou au fond. L’assignation au fond vise le plus 
souvent les situations où la clause résolutoire n’est pas 
prévue au bail (bail verbal) ou ne peut pas jouer.

Assignation au fond

Le bailleur saisit le juge d’une demande de résiliation 
du bail sur le fondement des manquements du locataire 
à ses obligations. Le juge sera libre d’apprécier 
l’opportunité ou non de résilier le bail.

Assignation en référé

La clause résolutoire du bail est acquise :
 - lorsque la dette n’a pas été soldée dans les deux 

mois du commandement de payer,
 - ou lorsque le plan mis en place en accord avec le 

bailleur n’a pas été respecté par le locataire. 

Ici le juge n’aura pas de pouvoir d’appréciation, il ne 
pourra que constater la résiliation du bail. 

Toutefois, lors de l’audience, le locataire pourra 
demander au juge la suspension des effets de la clause 
résolutoire s’il est en capacité de :

 - reprendre le paiement de ses loyer et charges 
courants,

 - mettre en place un plan d’apurement de la dette 
locative.

Le décret du 9 mai 2017 fait obligation à l’huissier de 
remettre au ménage, en même temps que l’assignation, 
une lettre simple l’incitant à se présenter à l’audience, 
l’informant de la possibilité de demander, sous conditions 
de ressources, l’aide juridictionnelle et lui communiquant 
les coordonnées des antennes départementales de 
prévention des expulsions locatives.

Le diagnostic social et financier

Au stade de l’assignation, les services de l’Etat 
demandent aux services sociaux la réalisation d’un 
diagnostic social et financier, selon le circuit mis en place 
en 2015 dans le département des Bouches-du-Rhône 
(cf. annexe 4). Ce diagnostic est adressé directement 
au magistrat par le travailleur social qui en envoie une 
copie aux services de l’État et, le cas échéant, à la 
CCAPEX compétente.
Le diagnostic social et financier doit comporter, outre 
les informations du locataire, celles émanant du bailleur 
(notamment le montant de la dette). Il doit également 
mettre en avant les démarches réalisées en parallèle 
(mobilisation d’aides financières…).

Dans le département des Bouches-du-Rhône, les 
services de l’État informent à ce stade le ménage 
de la possibilité d’exercer un recours DALO devant la 
commission de médiation.

Le jugement, étape clé de la procédure 
Le jugement est une étape clé de la procédure. Le juge se 
prononce sur la base des éléments qui lui ont été transmis 
et sur des explications, voire des propositions qui sont faites 
par les parties à l’audience. 

Pour le locataire, l’audience est l’occasion de s’expliquer 
devant le juge, de demander des délais ou des modalités 
de paiement adaptées. Sa présence est déterminante. 
Le locataire peut être assisté d’un avocat : s’il n’y a pas 
de caractère obligatoire, le locataire a tout intérêt à être 
conseillé et défendu par un professionnel bien informé des 
droits et recours possibles.

Selon les revenus et la composition familiale du ménage, le 
locataire peut bénéficier de l’aide juridictionnelle. Compte 
tenu des délais pour organiser cette aide, il est important 
que les acteurs sociaux impliqués puissent très rapidement 
vérifier si le locataire remplit les conditions de mobilisation 
de cette aide et activer la demande.

Il convient de noter que les APEL ont mis en place des 
passerelles pour mobiliser en urgence l’aide juridictionnelle. 
Par ailleurs, le ménage peut également demander le report 
de l’audience afin de solliciter l’assistance d’un avocat.
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Outils et bonnes pratiques à mobiliser au stade de l’assignation
Au cours de cette phase contentieuse, des solutions peuvent encore être trouvées. Il s’agit de préparer au mieux le 
ménage avant le passage devant le juge. 

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Renforcer l’orientation des ménages (par services sociaux, CCAPEX locales, 
huissiers de justice…) vers les APEL ou autres permanences proposant un diagnostic 
juridique et social.

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales, huissiers de 
justice...

Renforcer l’information des locataires, au stade de l’assignation, notamment sur 
la possibilité de bénéficier, sous conditions, de l’aide juridictionnelle (cf. annexe 8), 
et sur celle de demander le report de l’audience, si le locataire est susceptible de 
bénéficier de cette aide, en cas de mobilisation tardive de ce dispositif.

 - Services sociaux, ADIL...

Inciter les ménages à assister à l’audience  - Services sociaux, CCAPEX 
locales, bailleurs sociaux...

Inciter les ménages, le cas échéant, à adresser un courrier d’explication au juge 
sur leur situation, et les aider à rédiger ce courrier.

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales, ADIL...

Inciter les partenaires en charge de l’accompagnement des ménages à se mettre 
en lien avec l’avocat, choisi par ces derniers ou désigné en cas de mobilisation 
de l’aide juridictionnelle, afin de faire le point sur les difficultés rencontrées, les 
démarches et accompagnements mis en œuvre et plus généralement tout élément 
susceptible d’éclairer le juge sur la situation du locataire

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales... 

Informer la CCAPEX ou ses déclinaisons locales, au stade de l’assignation, des 
procédures pour autre motif que la dette

 - Huissiers de justice
 - Bailleurs sociaux

Inciter à des échanges très en amont entre travailleurs sociaux et bailleurs  - Services sociaux

Sensibiliser les locataires quant à l’importance de répondre à la convocation pour 
la réalisation du diagnostic social et financier

 - Préconiser la réalisation de visites à domicile pour les ménages non connus/
suivis qui ne répondent pas à la convocation du service social.

 - Remettre de façon systématique aux ménages pouvant y prétendre un dossier 
d’aide juridictionnelle.

 - Actualiser si possible le montant de la dette dans le diagnostic social et financier 
(avec justificatifs).

 - Veiller à ce que le diagnostic assignation comporte des éléments émanant du 
bailleur. Dans le parc social, profiter de ce contact entre travailleur social et 
bailleur pour éclairer celui-ci sur la situation du locataire. En cas de non-réponse 
du ménage à la convocation, il serait souhaitable que le travailleur social contacte 
tout-de-même le bailleur. 

 - Si nécessaire, actualiser, même la veille de l’audience, le diagnostic pour le juge 
(veiller à en remettre une copie au ménage).

 - Mobiliser le plus en amont possible les mesures d’accompagnement renforcé 
(ASELL, AGBF, MAESF, etc.)

 - Mobiliser, lorsqu’elle est possible, la procédure d’urgence du FSL
 - S’appuyer sur la CCAPEX et ses déclinaisons locales en cas de situations complexes.
 - Alerter le plus en amont possible, en cas de personne âgée et/ou fragile, les 

personnes ressources mentionnées sur les fiches pratiques de la CCAPEX.
 - Favoriser le travail avec le secteur sanitaire. 

 - Travailleurs sociaux, 
bailleurs sociaux

 - Travailleurs sociaux

Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop important, favoriser la possibilité 
d’une mutation couplée éventuellement à un FSL accès maintien

 - Bailleurs sociaux
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Focus sur le rôle et le 
fonctionnement des Antennes de 
Prévention des Expulsions Locatives 
(APEL) organisées par le CDAD

Les antennes de prévention des expulsions locatives 
ont pour objectif de développer le travail de prévention 
en amont des décisions de justice pour limiter autant 
que possible le recours à l’expulsion en apportant un 
soutien juridique et social aux personnes menacées 
d’une mesure d’expulsion domiciliaire et permettre à 
ces personnes d’être assistées d’un avocat devant le 
Tribunal d’Instance.

Rappel du fonctionnement du dispositif

L’équipe pluridisciplinaire de cette antenne est composée 
d’un groupe d’avocats spécialisés en matière de droit 
de logement, désignés par le Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats au Barreau de Marseille ou d’Aix-en-Provence 
qui intervient en alternance au sein de la permanence. 

L’équipe se complète d’un travailleur social et d’un juriste 
de l’association AMPIL (sur le ressort de Marseille) et de 
l’association ALPA (sur le ressort d’Aix-en-Provence).

L’antenne est chargée d’accueillir les personnes 
assignées en expulsion domiciliaire devant le tribunal 
d’Instance de Marseille ou ayant reçu un commandement 
de payer pour une dette de loyer. Par une analyse 
conjointe et pluridisciplinaire, indispensable dans 
cette matière, l’avocat, le juriste et le travailleur social 
assurent un certain nombre de missions : 

 - Vérification du bail,
 - Calcul du montant de la dette (loyers et charges),
 - Constitution (si nécessaire) d’un dossier d’aide 

juridictionnelle,
 - Recherche de solutions en lien avec les services 

sociaux compétents.

Lors de la permanence, chaque personne est reçue 
en entretien. Au cours de celui-ci un diagnostic social 
et juridique est effectué, les ménages reçoivent une 
information sur leurs droits et obligations ainsi que sur la 
procédure contentieuse. Enfin, des conseils sont donnés 
sur les démarches à effectuer.

L’équipe de l’AMPIL ou de l’ALPA échange sur les 
situations, prend contact avec les travailleurs sociaux 
référents et peut éventuellement recevoir le ménage 
lorsque la situation nécessite un suivi spécifique.

Les engagements des partenaires au cours 
de la phase contentieuse (assignation, 
audience, résiliation du bail)

L’État s’engage à 
 - À saisir la CAF, conformément au circuit simplifié mis 

en place le 01/03/2015, deux mois avant la date 
de l’audience, pour les assignations dont le motif 
est un défaut de paiement, dans l’objectif que les 
diagnostics sociaux et financiers soient rapidement 
diligentés et parviennent au juge avant la date de 
l’audience. En outre, les travailleurs sociaux pourront 
ainsi initier un travail pour aider les ménages le plus 
en amont possible de la procédure d’expulsion ;

 - À informer les ménages de la possibilité de déposer 
un recours devant la commission de médiation 
DALO :

 - dès l’assignation, dans l’éventualité où le juge 
prendrait une décision d’expulsion, ou au stade 
de la réquisition de la force publique

Le Conseil départemental s’engage à 
 - Mobiliser les ménages dans la résolution de leur 

situation en les incitant à se présenter à l’audience 
et en leur explicitant les enjeux de la procédure ;

 - Poursuivre le processus d’amélioration continu de la 
qualité des diagnostics sociaux et financier transmis 
à l’État avec l’accord du ménage dans le respect des 
délais fixés et à intervenir activement lors de cette 
phase d’assignation 

La CAF s’engage à 
 - S’inscrire dans le traitement des demandes 

d’enquêtes Assignations et Concours Force Publique

Réceptionner les enquêtes assignations pour 
l’accompagnement social des familles relevant 
de l’offre CAF (Familles avec enfants à charge, 
bénéficiaires de l’ALF (locataires du parc privé)

 - Le service social de la CAF propose un rendez-vous 
aux familles concernées.

 - Le travailleur social réalise un diagnostic socio-
juridique :

 - Au moment de l’assignation afin d’apporter des 
éléments d’appréciation au juge

 - A tout autre moment décidé, de façon partenariale
 - Il pourra s’appuyer sur un partenaire local 

identifié, en ce qui concerne l’aspect juridique. Il 
veillera à accompagner la décision du juge auprès 
de la famille :
 - Accompagner l’échéancier
 - Accompagner la résiliation du bail le cas 

échéant
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Les Huissiers de justice s’engagent à 

Au stade de l’assignation, sensibiliser les locataires 
quant à l’intérêt de leur présence à l’audience.
Lors de la délivrance de l’assignation, remettre au 
locataire défaillant une lettre simple l’informant de 
l’importance de leur présence à l’audience, de la 
possibilité de bénéficier, sous conditions, de l’aide 
juridictionnelle ainsi que toutes informations relatives aux 
lieux et organismes sociaux susceptibles de le conseiller, 
notamment auprès des antennes départementales de 
prévention des expulsions locatives et de l’ADIL.

L’ADIL s’engage à 
 - Inciter vivement les locataires à se présenter au 

tribunal le jour de l’audience, les informer de 
l’existence de l’aide juridictionnelle,

 - Au stade de l’assignation, et au regard des enjeux de cette 
procédure, informer les ménages quant à l’importance 
d’être assisté par un avocat et d’une possible prise en 
charge de cette assistance via leur protection juridique. 
A défaut, vérifier l’éligibilité des ménages à l’aide 
juridictionnelle et les accompagner, si besoin, dans le 
montage du dossier. En toutes hypothèses, les inciter 
vivement à se présenter au tribunal le jour de l’audience 
et, à défaut de s’y présenter assisté, les informer sur le 
dossier à constituer en vue de leur défense. 

 - Informer les ménages de la décision rendue et de ses 
conséquences. Insister notamment sur l’importance 
de respecter scrupuleusement et le paiement du 
terme courant et les délais judiciaires accordés en 
présence d’une suspension de la clause résolutoire. 

 - En présence d’une décision ayant constaté/
prononcé la résiliation du bail, informer le ménage 
sur les prochaines étapes de la procédure. L’informer 
de la possibilité de déposer une demande de délai 
de grâce auprès du juge de l’exécution au stade du 
commandement de libérer les lieux. L’informer sur les 
démarches à effectuer en faveur de son relogement 
(NUD, et dépôt d’un dossier DALO si le ménage n’a 
pas reçu de proposition de logement dans le cadre 
du droit commun) et l’orienter vers les partenaires 
sociaux susceptibles de l’accompagner. 

Dans le cadre de leurs missions 
facultatives, les CCAS du département, 
représentés par l’UDCCAS s’engagent à 

Pour les publics connus et dans le cadre des missions du 
CCAS, préparer le locataire au passage devant le juge

 - Renforcer l’orientation des ménages (par services 
sociaux, CCAPEX locales, huissiers de justice…) 
vers les APEL ou autres permanences proposant un 
diagnostic juridique et social.

 - Renforcer l’information des locataires, au stade 
de l’assignation, notamment sur la possibilité de 
bénéficier, sous conditions, de l’aide juridictionnelle, 
et sur celle de demander le report de l’audience, si le 
locataire est susceptible de bénéficier de cette aide, 
en cas de mobilisation tardive de ce dispositif.

 - Inciter les ménages, le cas échéant, à adresser un courrier 
d’explication au juge et les aider à rédiger ce courrier.

Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, réaliser un diagnostic social et financier au 
stade de l’assignation

 - Sensibiliser les locataires quant à l’importance de 
répondre à la convocation pour la réalisation du 
diagnostic social et financier.

 - -Veiller au caractère contradictoire du diagnostic 
assignation via le recueil d’éléments émanant du 
bailleur. Dans le parc social, profiter de ce contact 
entre travailleur social et bailleur pour éclairer 
celui-ci sur la situation du locataire. En cas de non-
réponse du ménage à la convocation, le travailleur 
social cherchera à contacter le bailleur.

 - Dans le parc social, inciter vivement le ménage à 
se rapprocher de son bailleur (a minima, ce contact 
permettrait au bailleur d’actualiser les coordonnées 
téléphoniques et courriel du ménage) et prévoir, si 
besoin, une réunion tripartite (travailleur social + 
bailleur + locataire). Celle-ci présente notamment 
l’avantage qu’un même discours soit tenu envers le 
locataire.

 - Dans la réalisation du diagnostic social et financier, il 
est pertinent de préciser les éléments suivants :

 - Situation d’endettement ou de surendettement 
pour permettre l’articulation entre procédure 
d’expulsion et procédure de surendettement et 
annexer les documents de la Banque de France au 
diagnostic (comme le souhaitent des magistrats);

 - Le nom de jeune fille de façon à permettre une 
éventuelle coordination future avec la Banque de 
France ;

 - Le constat de non-décence du logement si celui-ci 
est existant et une des raisons de l’impayé 

 - Les nom et coordonnées du médecin traitant pour 
les personnes vulnérables, ceci en lui demandant 
son accord et celui de son patient ;

 - L’actualisation de la dette si possible avec le 
montant et les justificatifs ;

 - Remettre de façon systématique aux ménages 
pouvant y prétendre un dossier d’aide juridictionnelle ;

 - Dans la mesure du possible, dès lors que la date 
est connue et que les circuits de communication le 
permettent, actualiser, même la veille de l’audience, 
le diagnostic pour le juge et en remettre une copie 
au ménage.

Suite au diagnostic social et financier, permettre la 
mise en œuvre d’un plan d’accompagnement social 
lorsqu’il est nécessaire

 - Mobiliser le plus en amont possible les mesures 
d’accompagnement renforcé (ASELL, AGBF, MAESF, 
et autres dispositifs spécifiques).

 - Poursuivre le travail avec le secteur sanitaire.
 - Travailler au relogement en cas d’inadéquation loyer/

ressources, en fonction des dispositifs et moyens 
existants sur le territoire.
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Continuer à apporter une vigilance pour les ménages 
les plus fragilisés

 - Proposer un accompagnement (ASELL généraliste) 
avant l’entrée dans le logement, dès lors où 
cela s’avère nécessaire et que des places sont 
disponibles.

 - Favoriser la mise en place de mesures 
d’accompagnement renforcé (ASELL, AGBF, MAESF, 
MASP, etc.) et avoir le souci de mobiliser ces 
dispositifs le plus en amont possible.

 - Favoriser la démarche du « aller vers » les ménages.
 - Travailler avec les partenaires sur la possibilité 

d’une prise en charge du coût de la consultation du 
médecin psychiatre dans le cadre des demandes de 
protection juridique.

Ces derniers s’engagent à informer le ménage sur le 
contenu de la décision du juge et ce qu’elle implique, 
dès lors où le travailleur social en a connaissance

Pour éviter toute difficulté, actualiser le montant de la 
dette au jour de l’audience.

Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, prévenir les expulsions des propriétaires 
occupants

Sensibiliser les propriétaires occupants quant à la 
possibilité de signaler à la CCAPEX départementale 
ou ses déclinaisons locales les difficultés rencontrées, 
notamment pour le bon règlement des charges de 
copropriété, des mensualités, etc.

Les bailleurs sociaux s’engagent à 
 - Sensibiliser le ménage au passage devant le juge 

lorsque c’est possible, en lui rappelant notamment 
la nécessité de sa présence à l’audience

 - Participer au diagnostic social et financier réalisé 
par les travailleurs sociaux avant assignation, en 
cherchant à associer au maximum le ménage 
(démarche d’« aller vers » : à domicile, par téléphone…)

 - Envoyer un courrier explicatif au ménage après 
chaque décision de justice accordant des délais de 
paiement le cas échéant

 - Étudier l’opportunité pour les ménages de bonne foi 
de signer un protocole de cohésion sociale, selon des 
modalités validées par l’ensemble des partenaires.

Les propriétaires privés et les 
gestionnaires de biens s’engagent à 

 - Informer la CCAPEX et les services de l’Etat, au stade 
de l’assignation, des procédures pour autre motif 
que la dette ;

 - Fournir aux locataires une information simplifiée sur 
le déroulement du contentieux et de la procédure 
engagée devant le juge d’instance et sur les 
conséquences pouvant aboutir jusqu’au concours de 
la force publique ;
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La décision de justice 
La décision rendue par le juge est dite « ferme » lorsqu’elle 
prononce la résiliation du bail et ordonne l’expulsion du 
locataire, que cette décision soit ou non assortie de 
délais de paiement et/ou de maintien dans les lieux.  

Elle est conditionnelle si le juge décide, après avoir 
constaté l’acquisition de la clause résolutoire du bail, 
d’en suspendre les effets en contrepartie du bon 
règlement par le locataire de son loyer courant ainsi que 
de l’échéancier judiciaire fixé pour le remboursement 
de la dette. En pareille hypothèse, si le locataire paye 
régulièrement et au terme convenu dans le bail ses loyers 
et charges courants et s’il respecte scrupuleusement le 
plan d’apurement judiciaire, le bail demeurera valide et 
la procédure d’expulsion ne pourra être poursuivie. A 
contrario, à la moindre défaillance dans le règlement du 
loyer ou du plan judiciaire, le bailleur retrouvera pleine 
liberté pour poursuivre la procédure. 

Concernant les décisions conditionnelles, l’échéancier 
ne pouvant dépasser 36 mois, le juge a deux solutions :

 - diviser la dette en mensualités identiques, dans la 
limite de 36 mois

 - prévoir, lorsque le montant de la dette est important, le 
règlement de mensualités identiques correspondant 
aux capacités de remboursement du ménage sur une 
durée ne pouvant dépasser 35 mois et le règlement 
du solde de la dette sur le dernier mois du plan ainsi 
accordé. Dans cette dernière hypothèse, le délai 
accordé peut permettre la mobilisation des aides 
financières en vue de faire face au règlement du solde. 

En cas de décision ayant accordé la suspension de la 
clause résolutoire, le versement de l’allocation logement 

est maintenu par l’organisme payeur dès lors que celui-
ci a en sa possession la décision de justice. L’échéancier 
du tribunal est alors considéré par l’organisme payeur 
comme un plan d’apurement dont il s’assure du respect.

Le bailleur doit alors informer l’organisme payeur des 
aides au logement (CAF/MSA) de la résiliation judiciaire 
du bail et du motif de cette résiliation.

Lorsque l’allocataire s’acquitte de son indemnité 
d’occupation (l’aide au logement étant déduite ou non 
selon si celle-ci est versée au bailleur ou à l’allocataire), 
le droit à l’allocation logement se poursuit, même dans 
le parc social en l’absence de protocole de cohésion 
sociale, jusqu’à la sortie effective du logement  
(cf. circulaire CNAF du 27/09/2017).

Cependant, dans le parc social, le protocole de cohésion 
sociale est le seul moyen de débloquer le rappel APL.

Une fois le bail résilié, seule la signature d’un nouveau 
bail, ou, dans le parc social, d’un protocole de cohésion 
sociale, peut permettre le rétablissement de l’occupant 
dans ses droits. A défaut, l’expulsion peut être poursuivie.

Attention, la signature d’un nouveau bail, que l’on soit 
dans le parc social ou dans le parc privé, peut entraîner 
un changement des conditions économiques de la 
location, et notamment du montant du loyer à régler.

 - L’évolution du loyer peut justifier la revalorisation du 
dépôt de garantie et donner lieu au versement de la 
différence avec celui initialement versé, 

 - Bien que cela soit assez rare, la réalisation d’un état 
des lieux de sortie et d’entrée peut être demandée.

Outils et bonnes pratiques lorsque la décision de justice a été prise

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Orienter le ménage non assisté vers des lieux d’accueil (ADIL, APEL...) susceptibles 
de l’informer sur le contenu de la décision

 - Tous partenaires

En cas de décision conditionnelle, étudier la possibilité de remettre au ménage 
une lettre pour lui expliquer la teneur du jugement (nécessité de payer le loyer plus 
l’échéancier en respectant bien les dates de paiement) 

 - Huissiers de justice

Dans le parc social, en cas d’échéancier judiciaire, proposer au ménage de faire 
figurer le plan sur l’appel de loyer 

 - Bailleurs sociaux

Favoriser non seulement la démarche du « aller vers » les ménages, mais aussi celle 
du « accompagner vers » (travail de médiation très important à ce stade avancé de 
la procédure)

 - Services sociaux

Dans le parc social, mobiliser davantage le dispositif du protocole de cohésion sociale  - Bailleurs sociaux
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Se rapprocher des services de l’Etat, lorsqu’un accompagnement est mis en place, 
afin d’informer sur le fait que la famille est suivie au stade de la décision de justice

 - Travailleurs sociaux

Favoriser le travail avec le secteur sanitaire  - Tous partenaires

Utiliser davantage les fiches pratiques CCAPEX (sollicitation d’aide auprès des 
personnes ressources pour les ménages âgés et/ou fragiles)

 - Tous partenaires

Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop important, favoriser la possibilité 
d’une mutation couplée éventuellement à un FSL accès maintien.

 - Bailleurs sociaux Na
iss

an
ce

 d
e l

’im
pa

yé
/

co
m

m
an

de
m

en
t d

e p
ay

er
As

sig
na

tio
n

Dé
ci

sio
n 

de
 ju

st
ic

e
Co

m
m

an
de

m
en

t  
de

 q
ui

tte
r l

es
 li

eu
x

Ex
pu

ls
io

n

Outils et bonnes pratique à mobiliser dans 
le parc social lorsque le bail a été résilié
Mettre en place un protocole de cohésion sociale

Dans le parc social, un outil spécifique a été créé : 
le protocole de cohésion sociale dont l’objet est de 
permettre le maintien dans les lieux des ménages de 
bonne foi.

Le protocole de cohésion sociale vaut titre d’occupation 
et suspend la procédure d’expulsion.

Les logements concernés sont à la fois les logements 
conventionnés (ouvrant droit à l’APL) et les logements 
non conventionnés (ouvrant droit à l’ALF/ALS), 
appartenant à un organisme HLM.

La conclusion d’un protocole entraîne des engagements 
réciproques. Ainsi, en contrepartie de la reprise des 
paiements du terme résiduel et du respect d’un plan 
d’apurement par le ménage, le bailleur social s’engage 
à ne pas poursuivre la procédure d’expulsion et à signer 
un nouveau bail avec le ménage au terme du protocole 
dont la durée initiale ne peut excéder deux ans sous 
réserve que la dette soit soldée.

En cas de difficulté du ménage à respecter le plan 
initialement convenu, il est possible de prolonger la 
durée de ce dernier dans le cadre d’un avenant pour une 
durée qui ne saurait excéder trois ans. La durée du plan 
est donc au maximum de 5 ans.

Par ailleurs, lorsque la dette est trop importante et ne 
peut faire l’objet d’un plan sur 24 mois, il est admis 
d’approuver un échéancier avec 23 mensualités 
régulières et la 24ème plus élevée représentant le solde 
de la dette qui pourra être renégocié.

Attention, la dénonciation du protocole, pour quelque 
cause que ce soit, met automatiquement fin au 
versement de l’APL.

Dans le parc social, seule la signature d’un protocole 
de cohésion sociale protège efficacement le ménage 
d’une expulsion.

Une attention toute particulière doit être apportée lorsque 
le ménage rencontré a vu son bail résilié depuis plusieurs 
années et plus spécifiquement avant le 18 janvier 2005, 
sans qu’un nouveau bail ne lui ait été proposé.

En effet, bien que cette situation soit aujourd’hui assez 
rare, il est à noter que les occupants qui, au 19 janvier 
2005, avaient déjà apuré leur dette locative et payaient 
régulièrement l’indemnité d’occupation et les charges 
prévues par la décision judiciaire d’expulsion, sont 
réputés titulaires d’un bail. La signature d’un nouveau 
bail entre l’occupant et le bailleur est donc de droit et 
doit intervenir dans les meilleurs délais.

Devant un ménage de bonne foi, justifiant de la 
reprise du paiement de l’indemnité d’occupation et 
en capacité de mettre en place un plan d’apurement, 
le travailleur social peut inviter ce dernier à se 
rapprocher de son bailleur en vue de la conclusion d’un 
protocole de cohésion sociale. Le bailleur social est 
toutefois souverain pour apprécier l’opportunité d’y 
avoir recours. Dès lors que l’indemnité d’occupation 
est payée, l’aide au logement est maintenue.

Si le protocole est dénoncé pour non-respect du 
plan, il est mis fin au versement de l’APL même si il y a 
paiement de l’indemnité d’occupation, puisqu’une des 
conditions du protocole n’est pas respectée. 

Avant d’en arriver à dénoncer le protocole, le bailleur 
peut, dans un premier temps s’il le souhaite, signaler 
la simple défaillance du plan aux organismes payeurs. 
Le versement de l’APL est alors maintenu pendant une 
durée maximale de 6 mois dans l’attente d’un avenant 
au plan d’apurement (ultime possibilité de maintien du 
protocole).

Si la dette est apurée : le bailleur doit signer un nouveau 
bail dans les 3 mois qui suivent la fin du protocole.

Le protocole de cohésion sociale est le seul moyen 
de débloquer le rappel APL lorsque cette dernière a été 
suspendue.

Le rappel de l’APL intervient depuis la date à laquelle l’APL 
avait été suspendue (la prescription biennale est levée).

Lorsque le rappel excède la somme de 450 €, son 
versement intervient par fractions échelonnées tous les 6 
mois, sous réserve du respect du protocole, sachant que le 
premier versement intervient 3 mois après la signature du 
protocole. Les rappels APL d’un montant inférieur à 450 € 
sont versés en une seule fois.
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Le ménage a reçu un 
commandement de quitter 
les lieux

Une fois le bail résilié par décision de justice, seule 
la signature d’un nouveau bail (ou d’un protocole de 
cohésion sociale dans le parc social) peut permettre le 
rétablissement de l’occupant dans ses droits. À défaut, 
l’expulsion peut être poursuivie.

Le bailleur qui entend poursuivre l’expulsion doit en 
premier lieu signifier par huissier à l’occupant un 
Commandement de Quitter les Lieux (CQL).

Le CQL est envoyé par l’huissier. Une copie est envoyée 
au préfet pour qu’une solution de relogement soit étudiée 
dans le cadre du droit au logement. L’huissier communique 
l’ensemble des renseignements qu’il a en sa possession, 
concernant le locataire expulsé et les membres de son foyer. 

Lorsque l’expulsion porte sur un local affecté à 
l’habitation, le commandement donne à l’occupant 
un délai de deux mois pour quitter par lui-même le 
logement.
Ce délai peut être modifié dans deux situations : 

 - Il peut être prorogé de trois mois au plus par décision 
spéciale et motivée du juge, lorsque l’expulsion 
aurait pour la personne des conséquences d’une 
exceptionnelle dureté. 

 - A l’inverse, dans certaines situations (squatter, 
mauvaise foi avérée du ménage…), le juge peut, par 
décision spéciale et motivée, réduire ou supprimer 
ce délai.

Si le délai du commandement de quitter les lieux est 
en principe de deux mois, il faut donc s’en assurer en 
prenant connaissance de la décision du juge.

Possibilité de saisir le juge de l’exécution d’une 
demande de délai 

Alors même que le bail est résilié et l’expulsion ordonnée, 
l’occupant du logement qui a reçu un commandement 
de libérer les lieux peut demander au juge de l’exécution 
un délai de grâce pour se reloger dès lors que son 
relogement ne peut intervenir dans des conditions 
normales.

Le juge de l’exécution est le président du tribunal de 
grande instance. Sa saisine peut se faire par simple 
déclaration au secrétariat du greffe du tribunal ou par 
lettre recommandée.

Le juge tient compte des situations respectives du 
propriétaire et de l’occupant pour accorder des délais 
variant de 3 mois minimum à 3 ans au maximum.

Outils et bonnes pratiques au stade du CQL

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Favoriser l’information des CCAPEX locales au stade du CQL  - Tous partenaires

Favoriser l’articulation entre les CCAPEX locales et la commission de médiation  - CCAPEX départementale et 
locales

Mobiliser les différents relais en vue d’accompagner au mieux la sortie des ménages, 
notamment les plus fragiles (âge, santé…)

 - Tous partenaires

Dans le parc social, mobiliser davantage le dispositif du protocole de cohésion sociale  - Bailleurs sociaux

Informer les services de l’Etat chargé d’instruire les demandes de concours de la 
force publique de la mise en place d’un accompagnement social au stade de la 
décision de justice

 - Travailleurs sociaux
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Privilégier, dans la mesure du possible, la délivrance des actes aux personnes afin de 
les sensibiliser au risque d’expulsion

 - Huissiers de justice

Favoriser le travail avec le secteur sanitaire.  - Tous partenaires

Utiliser davantage les fiches pratiques CCAPEX (sollicitation d’aide auprès des 
personnes ressources pour les ménages âgés et/ou fragiles)

 - Tous partenaires

Concernant les personnes fragiles psychologiquement, inciter à mobiliser le dispositif 
de la MASP 2 qui, en assurant le paiement du loyer, laisse du temps pour travailler 
sur les autres problématiques, et notamment les besoins en matière de soins.

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales

Mobiliser les dispositifs AGBF et MAESF  - Services sociaux, CCAPEX 
locales

Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop important, favoriser la possibilité 
d’une mutation couplée éventuellement à un FSL accès maintien.

 - Bailleurs sociaux

La réquisition du concours 
de la force publique 
À l’issue du délai du commandement de quitter les 
lieux, la procédure d’expulsion est mise en œuvre par 
un huissier qui se présente au domicile et dresse un 
procès-verbal. 

Plusieurs cas de figure peuvent se présenter :
 - L’occupant semble avoir quitté les lieux, sans en 

avoir informé le bailleur : divers indices laissent 
à penser que l’occupant a quitté le logement 
après la délivrance du commandement de libérer 
les lieux (volets fermés depuis plusieurs jours, 
étiquette nominative de la boite aux lettres retirée, 
témoignage des voisins sur l’organisation d’un 
déménagement…), l’huissier de justice chargé de 
l’exécution de la mesure d’expulsion peut pénétrer 
dans les lieux en présence de certaines personnes 
(maire de la commune, conseiller municipal, autorité 
de police ou de gendarmerie…) pour constater 
ce départ volontaire. Cette procédure permet de 
procéder à la reprise des lieux et peut être réalisée 
à l’issue du délai du commandement mais aussi 
avant même l’expiration du délai lorsque l’abandon 
du logement a pu être porté à la connaissance du 
bailleur par un tiers.

 - L’occupant est présent et accepte de libérer les 
lieux, l’huissier dresse un procès-verbal d’expulsion, 
signé par toutes les personnes présentes. 

 - L’occupant est absent ou refuse d’ouvrir à l’huissier : 
l’expulsion ne peut pas avoir lieu, et l’huissier ne peut 
pénétrer dans le logement. Il dresse alors un procès-
verbal de tentative d’expulsion et sollicite auprès du 
Préfet le concours de la force publique.

Afin de se faire autoriser à pénétrer dans le logement 
et à procéder à l’expulsion de ses occupants si besoin 
par la contrainte, l’huissier doit solliciter le concours 
de la force publique au Préfet.

Le Préfet dispose d’un délai d’instruction de deux 
mois pour obtenir les éléments d’information qui lui 
permettront de prendre sa décision d’octroi ou de 
refus du concours de la force publique. Une enquête de 
police est notamment diligentée à ce stade. Tant que la 
décision d’octroi du concours de la force publique n’a 
pas été accordée, l’expulsion ne peut avoir lieu. Au-delà 
du délai de deux mois, la responsabilité de l’État est 
engagée. 

Les services de l’État informent à nouveau le ménage 
de la possibilité d’exercer un recours DALO devant la 
commission de médiation.

La trêve hivernale couvre chaque année la période 
du 1er novembre au 31 mars, les expulsions sont ainsi 
suspendues pendant cette période. Si l’huissier ne peut 
procéder à l’expulsion pendant la trêve hivernale, il peut 
en revanche inciter le ménage à partir de son plein gré. Il 
s’agira alors uniquement d’une démarche visant à obtenir 
le départ spontané du ménage et non de la mise en œuvre 
de la procédure d’expulsion.

S’agissant des personnes entrées par voie de fait dans 
un logement (squatteurs) seul le juge peut supprimer le 
bénéfice de la trêve hivernale. 
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Outils et bonnes pratiques au stade de la Réquisition de la Force Publique

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Favoriser l’articulation entre les CCAPEX locales et la commission de médiation  - CCAPEX départementale et 
locales

Mobiliser les différents relais en vue d’accompagner au mieux la sortie des ménages, 
notamment les plus fragiles (âge, santé…)

 - Tous partenaires

Offrir la possibilité aux travailleurs sociaux d’accompagner physiquement, si besoin, 
les ménages lors de leur rendez-vous avec les services de police.

 - Travailleurs sociaux

Dans le parc social, mobiliser davantage le dispositif du protocole de cohésion sociale  - Bailleurs sociaux

Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop important, favoriser la possibilité 
d’une mutation couplée éventuellement à un FSL accès maintien.

 - Bailleurs sociaux

Informer systématiquement le service de l’Etat chargé d’instruire les demandes 
de concours de la force publique de la mise en œuvre des mesures ASELL dès le 
début de celles-ci (information par les opérateurs) ), et plus largement de toutes les 
mesures d’accompagnement mises en place. 

 - Services sociaux

Favoriser le travail avec le secteur sanitaire.  - Tous partenaires

Utiliser davantage les fiches pratiques CCAPEX (sollicitation d’aide auprès des 
personnes ressources pour les ménages âgés et/ou fragiles)

 - Tous partenaires

Concernant les personnes fragiles psychologiquement, inciter à mobiliser le dispositif 
de la MASP 2 qui, en assurant le paiement du loyer, laisse du temps pour travailler 
sur les autres problématiques, et notamment les besoins en matière de soins.

 - Services sociaux, CCAPEX 
locales

Mobiliser davantage les mesures ASELL de courte durée au stade de la RFP  - Services de l’État, Conseil 
départemental
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La décision d’octroi du 
concours de la force 
publique / L’expulsion 
proprement dite
Une fois le concours de la force publique accordé, 
l’huissier va pouvoir se présenter au logement afin de 
procéder à l’expulsion des occupants

Dans le département des Bouches-du-Rhône, le Préfet 
informe systématiquement par courrier le ménage de 
sa décision d’accorder le concours de la force publique 
à partir de telle date. L’objectif ici est de permettre 
au ménage d’organiser son départ des lieux dans 
des conditions satisfaisantes et de lui éviter ainsi le 
traumatisme d’une expulsion. 

En effet, l’acte d’expulsion implique :
 - La pénétration dans le logement par l’huissier, si 

besoin avec l’assistance d’un serrurier,
 - La sortie, si nécessaire par la contrainte, des 

occupants,
 - L’enlèvement des meubles présents et leur transport 

dans un lieu désigné par la personne ou dans un autre 
lieu aux frais de la personne expulsée. Lorsque les 
biens sont déposés dans un garde-meuble, l’occupant 
a un délai d’un mois pour les récupérer. A défaut, les 
biens ayant une valeur marchande seront vendus. 
Les papiers et documents personnels non retirés 
sont quant à eux gardés sous enveloppe scellée par 
l’huissier pendant deux ans avant destruction.

Outils et bonnes pratiques lorsque la décision d’octroi du Concours de la Force Publique 
a été prise

Outils et bonnes pratiques Acteurs

Mobiliser les différents relais en vue d’accompagner au mieux la sortie des ménages, 
notamment les plus fragiles (âge, santé…)

 - Tous partenaires

Saisir systématiquement le SIAO en cas d’octroi du CFP  - Services sociaux

Favoriser le travail avec le secteur sanitaire.  - Tous partenaires

Utiliser davantage les fiches pratiques CCAPEX (sollicitation d’aide auprès des 
personnes ressources pour les ménages âgés et/ou fragiles) 

 - Tous partenaires

Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop important, favoriser la possibilité 
d’une mutation couplée éventuellement à un FSL accès maintien.

 - Bailleurs sociaux

Les engagements des partenaires au 
cours de la phase d’expulsion / post 
jugement

L’État s’engage à 
 - Rechercher une solution de relogement adapté pour 

les ménages menacés d’expulsion dont la situation a 
été reconnue prioritaire et urgente au titre du DALO ;

 - Mettre en place, si besoin, un accompagnement 
dans le cadre du FNAVDL pour les ménages menacés 
d’expulsion dont la situation a été reconnue prioritaire 
et urgente au titre du DALO et qui ne bénéficient pas 
déjà d’un accompagnement social.

 - À signaler au Conseil départemental ou à la CAF, au 
stade de la réquisition de la force publique et par 
l’envoi électronique d’une fiche de renseignements 
à compléter, les publics vulnérables (familles avec 
enfant mineur, personnes âgées, personnes en 
situation de handicap physique ou psychologique) afin 
que ces ménages bénéficient d’un accompagnement 
social visant au maintien dans les lieux et à tout le 
moins d’une solution de mise à l’abri si l’expulsion 
s’avère incontournable ; ce moyen rapide d’échange 
d’informations pourrait être étendu aux CCAS si l’une 
des missions facultatives est l’accompagnement 
social des ménages en situation d’expulsion locative ;
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 - À signaler, le cas échéant, à un service ressources 
(pôle infos séniors, réseau gérontologique, réseau 
santé mentale et logement), au stade de la réquisition 
de la force publique, les situations de personnes âgées 
ou fragiles sur le plan psychologique qui seraient 
inconnues des services sociaux institutionnels ;

 - À favoriser, si besoin, la prise en charge et la mise à l’abri 
des publics vulnérables au moyen d’un signalement 
que les services de police adressent au 115 et au 
SAMU social avant la date effective de l’expulsion.

 - À informer les ménages de la possibilité de déposer 
un recours devant la commission de médiation 
DALO :

 - au stade de la réquisition de la force publique,
 - lors des éventuelles mises en garde préalables à 

la décision d’octroi de la force publique.

Le Conseil départemental s’engage à 
Transmettre à l’État, dans le cadre de la réquisition de 
la force publique (RFP), les fiches d’actualisation de la 
situation sociale des ménages connus par le Conseil 
départemental et communiquer les noms des référents 
sociaux dans le cadre d’une mesure ASELL ou des 
référents sociaux dans le cadre du RSA

La CAF s’engage à 

La CAF reçoit les demandes d’enquête pour les familles 
qu’elle accompagne.

 - Le travailleur social peut travailler la question du 
relogement avec la famille (demande de logement 
et recours DALO si le ménage n’a pas reçu de 
proposition de logement dans le cadre du droit 
commun), il mobilise la famille pour trouver des 
solutions et obtenir des délais le cas échéant.

 - L’État accorde le concours force publique : La police 
peut préalablement contacter la CAF (adjointe Offre 
de service du territoire et/ou la responsable du 
Secteur Ingénierie Sociale) pour donner des éléments 
essentiels sur la situation de la famille. Le travailleur 
social qui connaît la famille peut l’accompagner dans 
cette étape.

Les CCAS du département, représentés 
par l’UDCCAS, s’engagent à 

Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, accompagner les ménages ayant fait l’objet 
d’une décision d’expulsion

 - Informer sur les différents relais pouvant être 
mobilisés en vue d’accompagner au mieux la sortie 
des ménages, notamment les plus fragiles (âge, 
santé…) 

 - Favoriser non seulement la démarche du « aller vers » 
les ménages, mais aussi celle du « accompagner 
vers » (travail de médiation très important à ce stade 
avancé de la procédure).

 - Mobiliser davantage les dispositifs spécifiques et outils 
de l’action sociale permettant l’accompagnement 
des familles (tels que l’ASELL renforcée, les mesures 
AGBF, MAESF, MASP niveau I et niveau II, etc.)

 - Dans le parc social, dès lors que le bailleur le permet, 
mobiliser davantage le dispositif du protocole de 
cohésion sociale

 - Améliorer l’information des ménages sur les lieux où 
ils pourraient bénéficier d’un accompagnement à la 
demande de logement social, voire au dépôt d’un 
recours DALO (travail à mener dans le cadre de la 
conférence intercommunale du logement).

 - Pour les CCAS qui sont opérateurs de mesures ASELL, 
informer systématiquement le service de l’État chargé 
d’instruire les demandes de concours de la force 
publique de la mise en œuvre des mesures dès le 
début de celles-ci.

En priorité, pour les publics connus et dans le cadre 
des missions du CCAS, prévenir les expulsions des 
personnes les plus fragiles

 - Poursuivre le travail avec le secteur sanitaire.
 - Concernant les personnes fragiles psychologiquement, 

inciter à mobiliser le dispositif de la MASP Niveau 
II qui, en assurant le paiement du loyer, laisse un 
peu plus de temps pour travailler sur les autres 
problématiques, notamment le soin.

 - Mobiliser davantage les mesures ASELL renforcée au 
stade de la RFP.

 - Prévoir, pour les publics fragiles (personnes âgées 
ou fragiles psychologiquement), la possibilité de 
mesures ASELL spécifiques axées sur la recherche 
rapide d’une solution de mise à l’abri. 

Un engagement des partenaires quel que 
soit le stade de la procédure
Outre les contributions des partenaires énoncées au 
cours de la première partie (aux différents stades de la 
procédure) :

L’État s’engage à 
 - À améliorer la coordination entre les acteurs de 

l’accompagnement social et du logement et entre 
les dispositifs existant sur les territoires, afin de 
faciliter la communication et la recherche de solution 
préventive ou de relogement.

 - À faciliter les mutations sociales dans le cadre de 
son contingent, en vue de favoriser une meilleure 
adaptation du ménage à son logement (typologie, 
montant du loyer).

 - À faire parvenir aux CCAPEX locales qui le souhaitent 
les informations mensuelles émanant de la Banque 
de France sur les situations des ménages présentant 
une dette de loyer dont le dossier de surendettement 
a été déclaré recevable par la commission de 
surendettement ;

Le Conseil départemental s’engage à 
 - Accompagner les ménages dans la recherche de 

solutions pour apurer leur dette locative et mobiliser 
avec leur participation, les dispositifs d’aide à savoir : 
les aides financières au maintien et les mesures 
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d’ASELL financées par le FSL ainsi que les mesures 
éducatives d’aide à la gestion du budget spécifiques 
réalisées par le Département ;

 - Travailler en étroite collaboration avec la Métropole Aix-
Marseille-Provence, en charge du dispositif FSL volet 
aides financières individuelles sur son territoire ;

 - Prescrire des mesures ASELL maintien, sur la base d’un 
diagnostic social réalisé par un travailleur social et dans la 
limite des moyens financiers accordés au titre du FSL volet 
accompagnement social individuel et collectif ;

 - Accompagner les personnes rencontrant des difficultés de 
gestion de leur budget. Faire le lien entre le traitement de 
la cause des impayés et les questions d’habitat indigne ou 
non décent qui constituent un levier pertinent à actionner ;

 - Participer à la recherche de toute solution de logement 
ou d’hébergement adaptée à la situation économique et 
sociale du ménage et l’accompagner, s’il n’a pas reçu de 
proposition de logement dans le cadre du droit commun, 
dans la constitution d’un recours DALO ou DAHO.

La Métropole s’engage à 
 - Préconiser un accompagnement social aux personnes 

rencontrant des difficultés de gestion de leur budget,
 - Préconiser la recherche de toute solution de logement 

adaptée à la situation économique et sociale du ménage.

La CAF s’engage à 
 - S’assurer du respect du RGPD lors des transmissions de 

données. 
 - La CAF s’engage à contribuer au déploiement d’Exploc afin 

de fiabiliser les échanges imposés entre CAF et Ccapex. 
Réciproquement, elle s’engage à recevoir les informations 
de ses partenaires concernant des situations d’impayés 
de loyers (par exemple, les commandements de payer) qui 
ne seraient pas encore déclarées, selon un protocole à 
définir. 

Les Huissiers de justice s’engagent à 
La chambre départementale des huissiers de justice s’engage 
à mobiliser l’ensemble de la profession afin que les huissiers 
de justice puissent mettre en œuvre l’article 152 de la Loi du 
27 Janvier 2017 applicable à compter du 1er Janvier 2018, 
relative à l’égalité et à la citoyenneté, rendant obligatoire la 
dématérialisation, via le système EXPLOC, des signalements 
et saisine parvenant au Préfet ou à la CCAPEX en provenance 
des huissiers de justice.

 - Lors de la procédure de résiliation du bail, s’agissant :
 - Du signalement prévu par l’article 4 du I de l’article 24 

de la loi du 6 Juillet 1989 au stade du commandement 
de payer.

 - De la saisine de la CCAPEX prévue aux II et IV de 
l’article 24 de la loi du 6 Juillet 1989 deux mois avant 
toute assignation aux fins de constat de résiliation du 
bail ou du prononcé de la résiliation du bail demandé 
par un bailleur « personne morale » autre qu’une S.C.I 
familiale.

 - De la notification au Préfet, prévue à peine 
d’irrecevabilité de la demande par les III et IV de 
l’article 24 de la Loi du 6 Juillet 1989, au moins deux 

mois avant l’audience, de l’assignation aux fins de 
constat de la résiliation ou aux fins de prononcé de la 
résiliation du bail.

 - Lors de la procédure d’expulsion, s’agissant de :
 - La dénonciation au Préfet du commandement de quitter 

les lieux (si local affecté à l’habitation principale) tel 
que prévu à l’article L 412-5 du code des procédures 
civiles d’exécution.

 - La requête du concours de la force publique.

Le CDAD s’engage à 
 - Le CDAD 13 pourrait proposer de soutenir la création 

d’une cellule spéciale composée d’un juriste et d’un 
travailleur social pour les ménages ayant reçu un jugement 
d’expulsion. Celle-ci permettrait d’expliquer la mesure et 
aider le ménage à se reloger et mettre en place un plan de 
gestion des revenus adaptés.

L’ADIL s’engage à 

En faveur des particuliers, l’ADIL s’engage à :
 - Informer, à tous les stades de la procédure, les propriétaires 

et les locataires sur le déroulé de la procédure ainsi que 
sur les démarches pouvant être réalisées. Un contrôle de 
la dette sera à ce titre systématiquement réalisé. 

 - Orienter, si besoin, les personnes et les familles vers 
les services et dispositifs compétents en fonction des 
difficultés rencontrées (antennes de prévention des 
expulsions locatives, antennes juridiques de médiation, 
Caf, services sociaux institutionnels et associatifs, 
commission de surendettement, FSL…).

 - Poser systématiquement la question de l’état d’entretien 
du logement loué afin de faire le lien si besoin avec les 
dispositifs nationaux et locaux de lutte contre l’habitat 
indigne. 

Les bailleurs sociaux s’engagent à 
 - Mettre en œuvre toutes mesures susceptibles de prévenir 

les expulsions, et ce  dès l’attribution d’un nouveau 
logement :

 - En vue du passage  en commission d’attribution, prise 
en compte de la situation du ménage  en lien avec 
les partenaires sociaux et les réservataires, tenant 
compte notamment de son parcours locatif antérieur 

 - À l’entrée dans les lieux, en assurant un suivi régulier 
du ménage 

 - Dans le cadre d’une détection précoce des retards 
de paiement inférieurs à 2 mois, en mettant en place 
des dispositifs de relance adaptés afin de mieux 
sensibiliser le ménage.

 - Renforcer les actions préventives  sans attendre que le 
ménage soit en difficulté significative:

 - information du ménage sur les différents dispositifs 
d’aides financières existants tels que le Fonds 
Solidarité Logement…

 - proposition d’un accompagnement au suivi budgétaire 
ou incitation à prendre contact avec un travailleur 
social et/ou tout autre dispositif adapté de son choix, 
notamment en cas de surendettement ou autre 
fragilité sociale
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 - proposition de « mutations sociales » quand le 
logement est inadapté ou inapproprié à la situation 
du ménage (taille inadaptée, loyer et/ou charges 
trop élevée-s), en mobilisant si nécessaire un tiers 
médiateur pour obtenir l’adhésion du ménage et des 
mesures d’accompagnement social et financières (FSL 
Accès-Maintien, MOUS relogement, dispositif d’auto-
réhabilitation accompagnée…), sous réserve du bon 
entretien du logement occupé et/ou du financement 
d’une remise en état du logement.

 - Si nécessaire, orientation vers le « logement 
accompagné » ou un logement d’insertion plus adapté 
à la situation du ménage 

 - Se rapprocher du secteur sanitaire et social le plus en 
amont possible pour une meilleure prise en compte  de 
la situation du ménage, notamment  lorsqu’il s’agit de 
personnes âgées et/ou de personnes présentant des 
problèmes de santé ou des troubles psychologiques.

 - Mobiliser plus souvent la procédure d’urgence du FSL 
lorsque cela s’avère nécessaire

Les propriétaires privés et les 
gestionnaires de biens s’engagent à 

 - Assurer, avant la signature du bail, l’information des 
locataires et des propriétaires sur leurs droits et devoirs 
respectifs ;

 - Mettre à disposition des locataires et des propriétaires, 
notamment sur les territoires où existe une CCAPEX locale, 
un dépliant sensibilisant à l’intérêt d’un traitement précoce 
de l’impayé de loyer, pour autant que les bailleurs privés 
et gestionnaires de biens disposeront de ce document ;

 - Inciter, à titre préventif, les propriétaires bailleurs à 
demander à bénéficier du tiers-payant concernant le 
versement de l’allocation logement ;

 - Communiquer auprès des locataires et des propriétaires 
sur le rôle et le fonctionnement de la CCAPEX et de ses 
déclinaisons locales ;

 - Permettre aux ménages en difficulté de connaître les 
services sociaux pour bénéficier d’une mesure d’aide 
ainsi que tous les dispositifs et réseaux associatifs 
pouvant les aider et les permanences d’accès au droit, 
pour autant que les bailleurs privés et gestionnaires de 
biens disposeront d’informations sur l’ensemble de ces 
partenaires et dispositifs ;

 - S’appuyer sur la CCAPEX et ses déclinaisons locales en 
cas de situations complexes ;

 - Alerter le plus en amont possible, en cas de personne âgée 
et/ou fragile, les personnes ressources mentionnées sur 
les fiches pratiques de la CCAPEX ;

Les associations s’engagent à 
 - Œuvrer chacune à son niveau et avec ses compétences 

à réduire le nombre d’expulsions domiciliaires dans le 
département des Bouches-du-Rhône 

 - En promouvant et mettant en œuvre des dispositifs 
d’accompagnement reposant sur les principes suivants : 

 - Intervenir le plus tôt possible dans une logique « d’aller 
vers »

 - Décloisonner les approches sociales et juridiques et 
renforcer l’accès aux droits 

 - Préférer le maintien dans le logement au relogement 
quand la situation le permet

 - Mobiliser divers outils et champs de compétences 
(pluridisciplinarité et mise en réseau

 - Rendre les ménages acteurs de la démarche
 - En travaillant en partenariat pour médiatiser les relations 

avec les personnes en risque d’expulsion ou pour les aider 
à trouver des solutions de relogement adaptées à leur 
situation.

 - Participer à la recherche et/ou la production d’une offre 
de logements, à bas loyer et à gestion locative adaptée, 
propre à favoriser le relogement des ménages avec des 
faibles ressources menacés d’expulsion.

 - Contribuer aux objectifs de veille et d’observation de la 
charte de prévention des expulsions domiciliaires en 
portant à la connaissance des membres de la charte 
(ou en participant aux travaux en ce sens conduits par 
les pilotes de la charte) notre analyse des besoins des 
ménages mal logés, des limites et dysfonctionnements 
des dispositifs ou du cadre légal et réglementaire et leurs 
propositions d’amélioration 

 - Participer à l’adaptation, modification, construction des 
réponses en termes d’accompagnement à proposer 
aux ménages menacés d’expulsion (collaboration à la 
définition des missions et des modalités de mises en 
œuvre opérationnelles des dispositifs)

 - S’inscrire pleinement dans la coordination et la 
coopération des acteurs par une participation active aux 
CCAPEX locales et / ou départementale

 - Participer aux travaux et réflexions visant une meilleure 
articulation entre les différentes politiques publiques 
(lutte contre l’habitat indigne, expulsions, DALO…)

 - Assurer une formation continue des équipes en référence 
aux exigences des divers agréments du champ de 
l’exclusion.
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La prévention des expulsions implique des secteurs et 

des pratiques professionnelles pluridisciplinaires qu’il est 

nécessaire de faire converger au niveau départemental 

autour de la réalisation d’objectifs partagés.

Cette deuxième partie de la charte a ainsi pour objet de définir 
des objectifs quantitatifs et qualitatifs afin de permettre une 
mobilisation renforcée autour des besoins des ménages, 

recenser les sujets sur lesquels il serait souhaitable de 

travailler entre partenaires à court et moyen terme et prévoir 

une offre d’information / formation.

Améliorer la coordination des 
acteurs, des dispositifs et des 
procédures

Renforcer le traitement précoce des situations
Afin de renforcer le traitement précoce des situations, et dans 
l’attente des évolutions du logiciel Exploc, trois axes de travail 
seront à mettre en œuvre :

 - permettre une transmission optimisée auprès des 
partenaires des commandements de payer et des 
signalements,

 - continuer le travail d’incitation à la mise en place de 
CCAPEX locales,

 - poursuivre les contacts avec les communes non couvertes 
par une CCAPEX locale afin de recueillir leur accord pour 
recevoir les informations relatives aux commandements de 
payer et aux signalements ( en lien avec les sous-préfectures).

Par ailleurs, le repérage précoce des situations fragiles ou 
complexes, ainsi que la prise de contact avec le ménage, 
seront à renforcer par la précision, sur les actes d’huissiers 
et signalements :

 - du montant du loyer, 
 - de la date de naissance du locataire,
 - du n° de téléphone du ménage ainsi que de son adresse 

de messagerie (avec l’accord de celui-ci) qui permettraient 
de faciliter la prise de contact avec le ménage.

Un travail de communication sera nécessaire avec les huissiers 
de justice à ce sujet, en complément des apports du second 
plan interministériel pour la prévention des expulsions.

Enfin, le traitement à la fois juridique et social des situations 
dès le stade du commandement de payer est à privilégier, 
comme le recommande l’instruction du 22 mars 2017 relative 
au plan interministériel pour la prévention des expulsions 
locatives.

Un tel traitement est effectué depuis le 2e trimestre 2016 sur 
le 3e arrondissement de Marseille.

Une réflexion sera à poursuivre pour un traitement juridico-
social sur d’autres territoires, tout en renforçant l’orientation 
des ménages vers les permanences déjà existantes (APEL, 
autres instances proposant un diagnostic juridique et social). 

Améliorer la coordination avec la magistrature
L’instruction du 22 mars 2017 relative au plan interministériel 
pour la prévention des expulsions et la dépêche du 29 août 
2017 du ministère de la justice rappellent que :

 - Le président du TGI est l’interlocuteur privilégié du préfet 
en matière d’animation de la politique départementale de 
prévention des expulsions au sein des chartes,

 - Les magistrats coordinateurs assurent le lien entre les 
CCAPEX et les CDAD.

Dans cette optique de coordination renforcée avec les 
magistrats, ces derniers seront informés des dates et sujets 
des séances « boîtes à outils » de la CCAPEX afin de pouvoir y 
participer, en fonction des sujets. 

Rechercher une meilleure articulation entre 
la procédure de surendettement et celle en 
résiliation de bail et d’expulsion 
Le traitement en parallèle de la dette locative par les 
commissions de surendettement et par la juridiction civile ne 
peut se faire sans coordination lorsque l’objectif visé est le 
rétablissement de la situation. 

Il apparaît ainsi nécessaire, au cours de la présente charte, 
et en fonction des évolutions apportées par la loi ELAN, de :

 - Développer une procédure d’urgence coordonnée entre 
FSL et BDF (Banque de France) pour apurer la dette dans 
un délai très bref au stade du commandement de payer 
ou de l’assignation (15 jours), 

 - Améliorer l’information des magistrats sur la présence 
d’une procédure parallèle de surendettement, 

 - Actualiser la fiche pratique de la CCAPEX sur cette 
thématique,

 - Communiquer autour de ces procédures, notamment en 
diffusant largement la fiche pratique précitée.
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Tendre vers une meilleure articulation des 
procédures de lutte contre l’habitat indigne 
et d’expulsion locative
Les ménages confrontés à une procédure en résiliation du 
bail et expulsion peuvent parfois également rencontrer une 
problématique d’habitat indigne. Les ménages reçus doivent 
ainsi être systématiquement interrogés sur l’état de leur 
logement de sorte de pouvoir, en présence d’une situation 
d’habitat indigne avérée et en fonction de la nature des 
désordres rencontrés, être renseignés, accompagnés et 
orientés si besoin. 

Il s’agira ici d’informer les ménages sur l’ensemble des 
démarches amiables, administratives ou judiciaires pouvant être 
réalisées dans l’objectif de voir traitée la situation. En présence 
d’une action en justice en cours, le ménage sera par ailleurs 
informé de la possibilité d’une demande reconventionnelle pour 
voir examinée cette situation par le juge. 

Focus sur la conservation des aides au 
logement suite à constat de non 
décence

Les allocations de logement familiale et sociale (ALF et ALS) 
sont dues aux personnes occupant à titre de résidence 
principale un logement satisfaisant aux caractéristiques de la 
décence. En présence d’un logement constaté comme non-
décent, et afin d’inciter le bailleur à effectuer les travaux de 
mise en conformité tout en limitant les conséquences pour 
le locataire, la loi ALUR a introduit une procédure visant 
à la conservation des aides au logement. En parallèle de 
la conservation de l’aide au logement par les organismes 
payeurs suite à un constat de non décence, le locataire 
est autorisé à ne s’acquitter que de son loyer résiduel. Le 
paiement partiel du loyer par le locataire ne peut donc ici 
être considéré comme un défaut de paiement du locataire. 
Confrontés à cette hypothèse, les partenaires doivent être 
sensibilisés quant à l’importance de signaler cette situation 
au juge, notamment en vue du contrôle des sommes 
effectivement dues. (cf. annexe 7).

Favoriser les croisements d’informations 
entre la CAF ou la MSA et la CCAPEX
Afin de capter la majeure partie des situations d’impayés, il 
s’agira de favoriser le croisement d’informations entre :

 - la CAF et la MSA, ayant connaissance des signalements 
d’impayés de loyer

 - et la CCAPEX et ses déclinaisons locales, recevant les 
commandements de payer et certains signalements de 
situations d’impayés. 

Dans l’attente de l’interfaçage prévu entre l’outil EXPLOC et 
la CAF qui devrait permettre ce croisement d’informations, il 
sera souhaitable d’inciter les CCAPEX locales à utiliser, dans 
la mesure de leurs moyens, le fichier mensuel de situations 
mis à leur disposition par la CAF.

Améliorer la prévention des expulsions pour 
autre motif que la dette
Les situations de ménages menacés d’expulsion pour un 
autre motif que la dette ne sont actuellement portées à la 
connaissance des services de l’Etat et de la CCAPEX qu’au 
stade de la réquisition de la force publique.

Il s’agit notamment des situations de troubles de jouissance, 
défaut d’assurance, maintien du locataire malgré un congés 
donné ou reçu. 

Or, une part non négligeable de ces situations concerne des 
ménages vulnérables (personnes âgées ou présentant une 
fragilité psychologique) pour lesquels un travail de longue 
haleine est nécessaire.

Les partenaires (huissiers de justice et bailleurs sociaux 
notamment) seront incités à informer de ces situations 
la CCAPEX et ses déclinaisons locales dès le stade de 
l’assignation.

Les actions à mener en 
matière d’information, de 
formations et de travail 
partenarial
L’information et la formation des acteurs constituent un des 
enjeux prioritaires de la Charte. 

Il s’agit ainsi :
 - d’une part de la « bonne » information des locataires pour 

les inciter à réagir rapidement, et les aider au mieux dans 
leur recherche de solution en les renseignant sur les 
acteurs et dispositifs qu’ils peuvent solliciter,

 - d’autre part de l’information des propriétaires privés pour 
les sensibiliser sur la question du traitement « social » de 
l’impayé.

Il s’agit également de veiller à l’information et la formation des 
acteurs locaux pour des interventions adaptées et efficaces.

Les outils d’information à travailler au cours 
de la Charte et les groupes de travail prévus 
Des documents permettant notamment une information 
renforcée autour du champ de la prévention des expulsions 
locatives seront élaborés de façon partenariale dans le cadre 
de la présente charte : 

 - un dépliant en amont de la procédure, ayant pour objet 
de sensibiliser les propriétaires bailleurs à un traitement 
précoce de l’impayé de loyer, (document réalisé en 2012 
à actualiser),

 - La lettre remise par l’huissier au ménage en même temps 
que l’assignation suite au décret du 9 mai 2017 (voir 
encart p. 19) dont la formulation est à revoir, 
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 - un dépliant simple et pédagogique (avec schémas 
éventuellement), destiné aux ménages ayant fait l’objet 
d’une décision d’expulsion conditionnelle et relatif au 
contenu de la décision du juge et à ce qu’elle implique.

Ces deux derniers documents feront l’objet d’un groupe de 
travail avec les partenaires concernés.

Un groupe de travail sur les pratiques professionnelles, 
traitant à la fois de l’opportunité des VAD (visite à domicile), 
mais également du contenu et de la réalisation du diagnostic 
social et financier au stade de l’assignation (refonte du 
formulaire, caractère contradictoire, ...), et de l’évolution 
des modes de prise de contacts avec les publics sera mis 
en place afin de favoriser les échanges entre les services 
sociaux institutionnels. Ce groupe de travail pourra donner 
lieu à l’élaboration d’une notice accompagnant le formulaire 
du diagnostic.  

Un groupe de travail pourra également porter sur la création 
d’un dépliant, à destination des ménages, relatif à l’objectif et 
au rôle des CCAPEX locales.

Enfin, un groupe de travail sera mis en place sur le sujet de la 
répartition des publics au stade du commandement de payer. 
En plus des services sociaux institutionnels, il associera 
notamment Action Logement Services et la CARSAT. 

Une formation des acteurs de la prévention 
des expulsions à renforcer

Renforcer la formation des acteurs œuvrant auprès des 
ménages confrontés à une procédure d’expulsion constitue 
également un axe de travail, au vu de la complexité de la 
procédure et de la nécessité de mobiliser les outils adéquats 
en fonction du stade de la procédure. 

L’information et la formation des partenaires passent 
notamment par les offres de formations proposées par 
certains acteurs départementaux (ADIL...) mais également 
dans le cadre de la boite à outils de la CCAPEX départementale 
(4 fois par an). 

Dans ce cadre, il s’agira de :
 - renforcer la formation des travailleurs sociaux en matière 

de logement et diffuser guides et référentiels, notamment 
sur la mobilisation du FSL, la réglementation des aides au 
logement, les procédures de sécurisation de paiement du 
loyer, les mesures d’accompagnement existantes (ASELL, 
AVDL, MASP, MAGBF, ...),

 - poursuivre les démarches actives de sensibilisation des 
propriétaires et acteurs du parc locatif privé, réalisées 
notamment lors de la mise en place des CCAPEX locales,

 - prévoir l’organisation, en fonction des besoins, de temps 
d’échanges interacteurs sur des thématiques spécifiques.

Il est à noter que tous les bailleurs sociaux des Bouches-
du-Rhône peuvent désormais participer, s’ils le souhaitent, 
en fonction des sujets, aux séances « boîtes à outils » de la 
CCAPEX et qu’ils sont systématiquement destinataires des 
comptes-rendus de ces séances.

Enfin, l’information en direction des propriétaires occupants 
menacés d’expulsion sur la possibilité de se faire aider par la 
CCAPEX ou ses déclinaisons locales sera à renforcer par les 
syndicats et mandataires de propriétaires bailleurs.

Les objectifs quantitatifs de la 
charte
La charte définit un certain nombre d’indicateurs d’évaluation 
(voir ci-après) afin de permettre la réalisation d’un état 
régulier de la prévention des expulsions dans le département 
des Bouches-du-Rhône et assurer ainsi un suivi des objectifs 
de réduction du nombre de ménages concernés à chaque 
stade de la procédure que les partenaires se sont fixés.

Les informations et indicateurs pourront être revus sur 
proposition des acteurs et à l’occasion des réunions annuelles 
de suivi-évaluation de la charte. 

L’objectif de la charte est également, conformément aux 
obligations réglementaires, de diminuer parallèlement le 
nombre annuel de décisions d’expulsions ainsi que le taux 
de transformation des assignations en décisions d’expulsion.

Pour cela, la présente charte se fixe les objectifs suivants : 
 - Concernant les assignations, on observe en moyenne, 

entre 2014 et 2017, une diminution de 1,2 % par an 
du nombre d’assignations enregistrées. Au vu de ces 
éléments, il est proposé de poursuivre sur la tendance 
observée au cours de ces trois dernières années, soit 
une baisse du nombre d’assignations de 1 % par an. 
Cet objectif pourra être revu au regard du contexte 
départemental et des outils mis en œuvre (mise en place 
d’Exploc notamment). 

 - Concernant les réquisitions de la force publique, on 
observe en moyenne, entre 2014 et 2017, une diminution 
de 0,78 % par an du nombre de réquisitions de la force 
publique. Au vu de ces éléments, il est proposé de 
confirmer et amplifier la tendance observée au cours de 
ces trois dernières années, en fixant l’objectif de baisse 
du nombre de réquisitions de la force publique de 1 % 
par an. Cet objectif pourra être revu au regard du contexte 
départemental et des outils mis en œuvre (mise en place 
d’Exploc notamment). . 
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Indicateurs Source Données 2017

En amont de la procédure

Pour les situations examinées, précision des causes de l’impayé 
selon un listing à déterminer par la charte 

CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Pour les situations examinées, croisement des signalements CAF 
avec le stade de la procédure 

CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de commandements de payer délivrés CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de signalements par les partenaires (hors signalements 
obligatoires)

CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de mesures d’accompagnement renforcé mises en place 
avant assignation 

Travailleurs sociaux institutionnels 
et associatifs 

Nombre de ménages reçus au sein des APEL avant assignation APEL Marseille et Aix 

Nombre de mutations réalisées au stade de l’impayé pour 
remédier à une inadéquation de ressources 

Bailleurs sociaux

Nombre de sessions d’information réalisées à destination des 
locataires et des bailleurs du parc privé 

Ensemble des partenaires

Nombre de situations de ménages domiciliés dans le 3ème 
arrondissement de Marseille couvertes par la garantie impayés 
du FSL, concernées par une action contentieuse sans que la 
garantie ait été actionnée 

ADIL, CAF, CD, Métropole

Stade de l’assignation

Nombre d’assignations en résiliation du bail pour défaut de 
paiement du loyer et des charges 

État 6 428

Nombre de diagnostics réalisés par les services sociaux 
institutionnels et associatifs

Services sociaux

Nombre de diagnostics reçus par les magistrats TI

Nombre de diagnostics, ménages non connus, ayant entrainé une 
proposition d’accompagnement 

Services sociaux

Nombre de mesures d’accompagnement renforcé mises en place 
après assignation 

Services sociaux

Nombre de ménages reçus par les APEL CDAD - bilan APEL 243

Nombre de dossiers d’aide juridictionnelle déposés suite à une 
assignation en résiliation du bail pour défaut de paiement

TI

Taux de présence / représentation / assistance à l’audience TI

Nombre de décisions d’expulsions fermes/conditionnées TI

Stade postérieur au jugement

Nombre de recours auprès du Juge de l’exécution, Nombre de 
décisions accordant un délai de grâce, délai moyen accordé 

JEX

Nombre de décisions d’octroi concernant des ménages 
accompagnés 

DDD et Sous préfecture 

Exécution de la mesure d’expulsion – nombre de situations prises 
en charge et nature de la prise en charge 

Services de police

Au cours de la mise en œuvre de la charte, de nouveaux indicateurs pourront être observés en fonction des besoins et de la 

possibilité technique de les observer
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Modalités de suivi et de mise à 
jour de la Charte

Les services de l’État assureront le suivi de la charte, en lien avec les services du Conseil départemental. Une évaluation de 
celle-ci sera réalisée chaque année, sur la base des objectifs qualitatifs et quantitatifs inscrits dans le présent document. Cette 
évaluation sera présentée au comité responsable du PDALHPD ainsi qu’à la CCAPEX.

La présente charte entre en vigueur dès sa signature par le Préfet et le Président du Conseil départemental pour une durée de 
six ans. Elle pourra être révisée chaque année à la demande de l’un des deux pilotes du PDALHPD.

La charte fera l’objet d’une diffusion à l’ensemble des acteurs locaux impliqués dans la démarche d’élaboration et de mise en 
œuvre. 

Elle sera également mise en ligne sur les sites des pilotes de la charte que sont l’Etat et le Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône. 

Elle comportera notamment les contacts des principaux partenaires, en version simplifiée pour le grand public (cf. annexe 9) et 
plus détaillée pour les professionnels (cf. annexe 10). 

Le Préfet 

Pierre DARTOUT

La Présidente du Conseil départemental

Martine VASSAL
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Signature des partenaires de 
la Charte de prévention des 
expulsions domiciliaires

Le Préfet La Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

CAF des Bouches-du-Rhône Msa Provence Azur

Métropole Aix-Marseille-Provence Bailleurs sociaux, représentés par l’ARHLM

FNAIM UNPI

UNIS SYNDEC

UDCCAS 13 Commission de surendettement

UDAF ADIL
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CDAD Ordre des avocats

Chambre départementale des huissiers de justice AAPI

ADRIM ALID

AMPIL ASMAJ

CLCV 13-14 CNL

CSF Fédération des Acteurs de la Solidarité

Fondation Abbé Pierre HAS

Soliha Provence UDAF 13

UNAFO URIOPSS
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ADIL  Agence Départementale d’Information sur le Logement

AEB  Accompagnement à l’Education Budgétaire

AGBF Aide à la Gestion du Budget Familial

AL  Allocation Logement

ALUR  Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

APEL Antenne de Prévention des Expulsions Locatives

APL  Aide Personnalisée au Logement

ASELL Accompagnement Social Lié au Logement

AVDL  Accompagnement Vers et Dans le Logement

BDF Banque de France

CAF Caisse d’Allocations Familiales

CCAPEX  Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions

CCAS Centre Communal d’Action Sociale

CDAD  Centre Départemental d’Accès aux Droits

CDM  Commission Départementale de Médiation

CLE  Caution Locative Etudiante

CQL  Commandement de Quitter les Lieux

DALO  Droit Au Logement Opposable

FSL  Fonds de Solidarité pour le Logement

GRL  Garantie des Risques Locatifs

LHI  Lutte contre l’Habitat Indigne

MASP  Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé

PDALHPD  Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées

PRP  Procédure de Rétablissement Personnel

RSA  Revenu de Solidarité Active

SIAO  Service Intégré d’Accueil et d’Orientation
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Annexe 1 : Les engagements 
des partenaires de la charte 

Engagement de l’État 
En référence au 2e plan d’actions interministériel de 
prévention des expulsions locatives et au plan quinquennal 
2018-2022 pour le logement d’abord, l’État s’engage :

1.  À améliorer la coordination entre les acteurs de 
l’accompagnement social et du logement et entre les dispositifs 
existant sur les territoires, afin de faciliter la communication et 
la recherche de solution préventive ou de relogement.

2.  À assurer le secrétariat et l’animation de la CCAPEX 
départementale dans ses 2 composantes :
 - CCAPEX « boîte à outils » dont l’objectif est d’améliorer 

l’information et la coordination des partenaires et de 
diffuser les bonnes pratiques,

 - CCAPEX « technique » qui examine des situations 
individuelles de ménages menacés d’expulsion résidant 
sur des territoires non dotés d’une CCAPEX locale et qui 
concentre ses travaux sur des situations particulièrement 
complexes ;

L’Etat s’engage plus précisément dans ce cadre : 

 - S’agissant des situations qui sont signalées à la CCAPEX 
dans le cadre de la loi ALUR, à les faire suivre aux 
commissions locales labellisées ; le cas échéant, à un 
service social en fonction du lieu de domicile du ménage, 
après avoir recueilli l’accord général de principe de ce 
service ;

 - À actualiser et diffuser les fiches pratiques élaborées 
dans le cadre des travaux de la CCAPEX ;

 - En lien avec l’ADIL, à inciter les communes ou les EPCI 
à se doter d’une commission locale de traitement des 
impayés et de prévention des expulsions afin d’assurer 
un maillage de l’ensemble du territoire des Bouches-du-
Rhône, à suivre les demandes de labellisation CCAPEX 
des commissions créées et le travail des commissions 
locales, une fois celles-ci labellisées ;

 - À faire parvenir aux CCAPEX locales qui le souhaitent 
les informations mensuelles émanant de la Banque de 
France sur les situations des ménages présentant une 
dette de loyer dont le dossier de surendettement a été 
déclaré recevable par la commission de surendettement ;

 - À veiller, le cas échéant, à la coordination des travaux de 
la CCAPEX avec ceux de la commission de conciliation 
chargée de rechercher un accord amiable entre les parties 
au contrat de location sur les litiges qui pourraient les 
opposer. Certains litiges (défaut de réparations, charges 
locatives) peuvent en effet entraîner les locataires à 
constituer une dette locative.

3.  À saisir la CAF, conformément au circuit simplifié mis 
en place le 01/03/2015, deux mois avant la date de 
l’audience, pour les assignations dont le motif est un défaut 
de paiement, dans l’objectif que les diagnostics sociaux et 
financiers soient rapidement diligentés et parviennent au 
juge avant la date de l’audience. En outre, les travailleurs 
sociaux pourront ainsi initier un travail pour aider les 
ménages le plus en amont possible de la procédure 
d’expulsion ;

4.  À signaler au Conseil départemental ou à la CAF, au stade de 
la réquisition de la force publique et par l’envoi électronique 
d’une fiche de renseignements à compléter, les publics 
vulnérables (familles avec enfant mineur, personnes 
âgées, personnes en situation de handicap physique ou 
psychologique) afin que ces ménages bénéficient d’un 
accompagnement social visant au maintien dans les 
lieux et à tout le moins d’une solution de mise à l’abri si 
l’expulsion s’avère incontournable ; ce moyen rapide 
d’échange d’informations pourrait être étendu aux CCAS 
si l’une des missions facultatives est l’accompagnement 
social des ménages en situation d’expulsion locative ;

5.  À signaler, le cas échéant, à un service ressources (pôle 
infos séniors, réseau gérontologique, réseau santé mentale 
et logement), au stade de la réquisition de la force publique, 
les situations de personnes âgées ou fragiles sur le plan 
psychologique qui seraient inconnues des services sociaux 
institutionnels ;

6.  À informer les ménages de la possibilité de déposer un 
recours devant la commission de médiation DALO :
 - dès l’assignation, dans l’éventualité où le juge prendrait une 

décision d’expulsion, ou au stade du commandement de 
quitter les lieux,

 - au stade de la réquisition de la force publique,
 - lors des éventuelles mises en garde préalables à la 

décision d’octroi de la force publique.

7.  À rechercher une solution de relogement adapté pour 
les ménages menacés d’expulsion dont la situation a été 
reconnue prioritaire et urgente au titre du DALO ;

8.  À mettre en place, si besoin, un accompagnement dans le 
cadre du FNAVDL pour les ménages menacés d’expulsion 
dont la situation a été reconnue prioritaire et urgente 
au titre du DALO et qui ne bénéficient pas déjà d’un 
accompagnement social.
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9.  À faciliter les mutations sociales dans le cadre de son 
contingent, en vue de favoriser une meilleure adaptation 
du ménage à son logement (typologie, montant du loyer).

10. À favoriser, si besoin, la prise en charge et la mise à 
l’abri des publics vulnérables au moyen d’un signalement 
que les services de police adressent au 115 et au SAMU 
social avant la date effective de l’expulsion.
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Engagement du Conseil départemental 
Le Conseil départemental s’engage à :

 - Co-piloter avec l’état le dispositif de la prévention 
des expulsions locatives et à co-animer la CCAPEX 
départementale pour veiller au respect des engagements 
des partenaires, réorienter si besoin vers les maisons 
départementales de la solidarité de territoire en charge de 
la prévention sociale ou vers l’organisme ou association 
en charge de l’accompagnement social des ménages ;

 - Contribuer à la réalisation des différentes actions et 
à s’impliquer dans le suivi de la Charte, notamment en 
renseignant annuellement le tableau de bord ;

 - Accompagner les ménages dans la recherche de 
solutions pour apurer leur dette locative et mobiliser 
avec leur participation, les dispositifs d’aide à savoir : 
les aides financières au maintien et les mesures d’ASELL 
financées par le FSL ainsi que les mesures éducatives 
d’aide à la gestion du budget spécifiques réalisées par le 
Département ;

 - Travailler en étroite collaboration avec la Métropole Aix-
Marseille-Provence, en charge du dispositif FSL volet aides 
financières individuelles sur son territoire ;

 - Mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles 
de favoriser la prévention des impayés de loyer, par 
l’information, le développement de toutes les pratiques de 
traitement amiable des difficultés et des différends entre 
les parties afin de prévenir un contentieux ;

 - Mobiliser les ménages dans la résolution de leur situation 
en les incitant à se présenter à l’audience et en leur 
explicitant les enjeux de la procédure ;

 - Poursuivre le processus d’amélioration continu de la 
qualité des diagnostics sociaux et financier transmis 
à l’État avec l’accord du ménage dans le respect des 
délais fixés et à intervenir activement lors de cette phase 
d’assignation ;

 - Transmettre à l’État, dans le cadre de la réquisition 
de la force publique (RFP), les fiches d’actualisation de 
la situation sociale des ménages connus par le Conseil 
départemental et communiquer les noms des référents 
sociaux dans le cadre d’une mesure ASELL ou des 

référents sociaux dans le cadre du RSA ;
 - Prescrire des mesures ASELL maintien, sur la base d’un 

diagnostic social réalisé par un travailleur social et dans la 
limite des moyens financiers accordés au titre du FSL volet 
accompagnement social individuel et collectif ;

 - Accompagner les personnes rencontrant des difficultés de 
gestion de leur budget. Faire le lien entre le traitement de 
la cause des impayés et les questions d’habitat indigne ou 
non décent qui constituent un levier pertinent à actionner ;

 - Participer à la recherche de toute solution de logement 
ou d’hébergement adaptée à la situation économique et 
sociale du ménage et l’accompagner, le cas échéant, dans 
la constitution d’un dossier de demande de logement 
ou d’hébergement prioritaire du droit au logement ou à 
l’hébergement opposable (DALO ou DAHO) 

L’expulsion locative représente un risque social aux 
conséquences multiples. Elle signifie la rupture du parcours 
résidentiel d’un ménage et participe à une désaffiliation plus 
large (travail, vie sociale, familiale et affective).

Il est primordial d’identifier les freins et les leviers pour une 
prévention coordonnée et efficace des expulsions locatives 
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Engagement de la métropole Aix-Marseille-
Provence

Contexte

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, 
dite loi MAPTAM et la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 
NOTRe, ont modifié en profondeur l’organisation de l’action 
publique territoriale, en instaurant une nouvelle répartition 
des compétences dévolues aux collectivités territoriales.

Ainsi, l’article L.5217-2-IV du CGCT modifié par l’article 
90-1 de la loi NOTRE a prévu le transfert de nombreuses 
compétences du Département au profit de la Métropole. C’est 
dans ce contexte que le dispositif du Fonds de Solidarité pour 
le Logement, pour les aides financières individuelles, a été 
transféré au 1er janvier 2017.

La Métropole Aix-Marseille-Provence s’engage à :
 - Participer à la CCAPEX départementale pour apporter son 

aide dans la résolution des problèmes au titre du FSL,
 - Travailler en étroite collaboration avec le Département 

des Bouches-du-Rhône, en charge du dispositif FSL (volet 
accompagnement social individuel et collectif) ainsi que 
dans le cadre de la prévention des expulsions locatives,

 - Contribuer à la réalisation des différentes actions et à 
s’impliquer dans le suivi de la Charte,

 - Mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles 
de favoriser la prévention des impayés de loyer, par 
l’information, le développement de toutes les pratiques 
de traitement amiable des difficultés,

 - Préconiser un accompagnement social aux personnes 
rencontrant des difficultés de gestion de leur budget,

 - Préconiser la recherche de toute solution de logement 
adaptée à la situation économique et sociale du ménage.

Il appartient à toute collectivité de travailler en étroite 
collaboration avec l’ensemble des acteurs concernés pour 
prévenir toute expulsion locative. Dans le cadre du FSL, la 
Métropole a conscience des enjeux liés à cette problématique 
et mettra tout son dynamisme au service de ceux qui œuvrent 
dans ce sens, pour le territoire qui la concerne.
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Engagements du CDAD
Propositions d’engagements et de réflexions du C.D.A.D 13 
concernant la nouvelle charte de prévention des expulsions 
domiciliaires

Dans le cadre de la nouvelle charte de prévention des 
expulsions domiciliaires, le C.D.A.D 13 s’engage à consolider 
(antennes de Marseille et Aix-en-Provence) et développer 
comme priorité et dans la mesure de ses moyens financiers 
les antennes de prévention des expulsions locatives afin 
de répondre aux besoins sur l’ensemble du département 
des Bouches-du-Rhône (notamment sur les communes de 
Martigues et d’Arles). Ces antennes ont pour objectif de 
développer le travail de prévention en amont des décisions 
de justice pour limiter autant que possible le recours à 
l’expulsion en apportant un soutien juridique et social aux 
personnes menacées d’une mesure d’expulsion domiciliaire 
et permettre à ces personnes d’être assistées d’un avocat 
devant le Tribunal d’Instance.

Rappel du fonctionnement du dispositif

L’équipe pluridisciplinaire de cette antenne est composée 
d’un groupe d’avocats spécialisés en matière de droit de 
logement, désignés par le Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
au Barreau de Marseille ou d’Aix-en-Provence qui intervient en 
alternance au sein de la permanence. L’équipe se complète 
d’un travailleur social et d’un juriste de l’association AMPIL 
(sur le ressort de Marseille) et de l’association ALPA (sur le 
ressort d’Aix-en-Provence).

L’antenne est chargée d’accueillir les personnes assignées 
en expulsion domiciliaire devant le tribunal d’Instance de 
Marseille ou ayant reçu un commandement de payer pour une 
dette de loyer. Par une analyse conjointe et pluridisciplinaire, 
indispensable dans cette matière, l’avocat, le juriste et le 
travailleur social assurent un certain nombre de missions : 

 - Vérification du bail,
 - Calcul du montant de la dette (loyers et charges),
 - Constitution (si nécessaire) d’un dossier d’aide 

juridictionnelle,
 - Recherche de solutions en lien avec les services sociaux 

compétents.

Un travail de réflexion sera mené sur la possibilité de réaliser 
le « diagnostic assignation » au cours de la consultation au 
sein de l’antenne.

Lors de la permanence, chaque personne est reçue en 
entretien. Au cours de celui-ci un diagnostic social et juridique 
est effectué, les ménages reçoivent une information sur leurs 
droits et obligations ainsi que sur la procédure contentieuse. 
Enfin, des conseils sont donnés sur les démarches à effectuer.

L’équipe de l’AMPIL ou de l’ALPA échange sur les situations, 

prend contact avec les travailleurs sociaux référents et peut 
éventuellement recevoir le ménage lorsque la situation 
nécessite un suivi spécifique.

En termes de communication, le C.D.A.D 13 s’engage à 
assurer toute information auprès des services et à participer 
aux actions de communication pour promouvoir les objectifs 
poursuivis. Ces permanences ainsi que celles de la CCAPEX 
seront portées à la connaissance du public le plus en amont 
possible, au travers les moyens suivants :

 - Plaquettes d’information 
 - Diffusion d’affiches (au sein des M.J.D et des tribunaux)
 - Internet

Le C.D.A.D 13 se propose d’être un interlocuteur privilégié 
auprès des Magistrats des T.I en ce qui concerne notamment 
le travail d’élaboration et d’animation de la politique 
départementale des préventions des expulsions locatives. 
Plus largement, le C.D.A.D 13 se propose de renforcer son 
rôle de coordination et d’information sur les actions menées 
dans le cadre de la nouvelle charte entre les partenaires 
du dispositif (avocat, huissier, travailleurs sociaux, bailleurs 
sociaux et/ou privés).

Le C.D.A.D 13 procédera à une analyse des besoins en matière 
d’accès au droit et de médiation, des locataires endettés 
dans la perspective d’un recours à l’expulsion. Il évaluera 
les réponses apportées et participera aux bilans annuels 
territoriaux. Il pourra s’appuyer sur différents indicateurs 
(données statistiques C.D.A.D 13 et Tribunal d’Instance).

Le C.D.A.D 13 s’appuiera sur les consultations préalables 
à la saisine du Bureau d’Aide Juridictionnelle pour diffuser 
l’information concernant les dispositifs existants. Celui-ci 
pourra apporter des orientations juridiques concernant les 
demandes d’aide juridictionnelle et transmettre le dossier 
directement au public.

Le C.D.A.D 13 a également pour projet de créer à Marseille 
une association d’écrivains publics à destination de tous les 
justiciables et dont la mission serait également d’aider les 
ménages en situation d’expulsion domiciliaire à rédiger un 
courrier d’explication sur leur situation.

Le C.D.A.D 13 développera l’information auprès des 
justiciables de l’existence des modes alternatifs de résolution 
des conflits dans le cadre des expulsions domiciliaires.

Le C.D.A.D 13 pourrait proposer de soutenir la création d’une 
cellule spéciale composée d’un juriste et d’un travailleur 
social pour les ménages ayant reçu un jugement d’expulsion. 
Celle-ci permettrait d’expliquer la mesure et aider le ménage 
à se reloger et mettre en place un plan de gestion des revenus 
adaptés.
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Engagement des huissiers de justice 
Moyens mis en œuvre et engagements des huissiers de 
justice :

La chambre départementale des huissiers de justice s’engage 
à mobiliser l’ensemble de la profession afin que les huissiers 
de justice puissent :

I° / Mettre en œuvre l’article 152 de la Loi du 27 Janvier 
2017- applicable à compter du1er Janvier 2018 - relative 
à l’égalité et à la citoyenneté, rendant obligatoire la 
dématérialisation, via le système EXPLOC, des signalements 
et saisine parvenant au Préfet ou à la CCAPEX en provenance 
des huissiers de justice.

 - Lors de procédure de résiliation du bail, s’agissant :
 - Du signalement prévu par l’article 4 du I de l’article 24 

de la loi du 6 Juillet 1989 au stade du commandement 
de payer.

 - De la saisine de la CCAPEX prévue au II et IV de l’article 
24 de la loi du 6 Juillet 1989 deux mois avant toute 
assignation aux fins de constat de résiliation du bail 
ou du prononcé de la résiliation du bail demandé par 
un bailleur « personne morale » autre qu’une S.C.I 
familiale.

 - De la notification au Préfet, prévue à peine 
d’irrecevabilité de la demande par les III et IV de 
l’article 24 de la Loi du 6 Juillet 1989, au moins deux 
mois avant l’audience, de l’assignation aux fins de 
constat de la résiliation ou aux fins de prononcé de la 
résiliation du bail.

 - Lors de la procédure d’expulsion, s’agissant de :
 - La dénonciation au Préfet du commandement de quitter 

les lieux (si local affecté à l’habitation principale) tel 
que prévu à l’article L 412-5 du code des procédures 
civiles d’exécution.

 - La requête du concours de la force publique.

II° Au stade du Commandement de payer

Lors de la signification du commandement de payer, informer 
le locataire défaillant en situation d’impayé, de ses droits et 
obligations, des démarches à entreprendre et de l’adresse 
du Fond de solidarité pour le logement - FSL – susceptible 
de l’aider ainsi que des services sociaux susceptibles de 
l’assister (Centre communal d’action social).

D’autre part, informer le locataire lors de la délivrance du 
commandement de payer visant la clause résolutoire de 
la faculté qui lui appartient de recourir gratuitement aux 
conseils juridiques et sociaux lors de permanences prévues 
à cet effet.

Préciser dans le commandement : le montant du loyer, le 
montant des charges, la date de naissance des occupants et 
la nature du bail (habitation ou autres...),     

III°/ Au stade de l’Assignation :

Sensibiliser les locataires quant à l’intérêt de leur présence 
à l’audience.

Lors de la délivrance de l’assignation, remettre au locataire 
défaillant une lettre simple les informant de l’importance de 
leur présence à l’audience, de la possibilité de bénéficier, 
sous conditions, de l’aide juridictionnelle ainsi que toutes 
informations relatives aux lieux et organismes sociaux 
susceptibles de les conseiller, notamment auprès des 
antennes départementales de prévention des expulsions 
locatives – ADIL.
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Engagements et moyens mis en œuvre par 
l’ADIL 13 dans le cadre de la Charte pour la 
prévention des expulsions locatives 
En application du Code de la Construction et de l’Habitation 
(art. L. 366-1/ art. 201 de loi SRU), l’ADIL s’engage à :

Pour les particuliers :

1.  Informer et conseiller les particuliers (propriétaires et 
locataires) sur toutes les questions juridiques, financières 
et fiscales relatives au logement.

2.  Jouer, très en amont, un rôle préventif dans le processus 
de constitution des impayés de loyer conformément à 
son rôle classique de conseil aux particuliers. Il s’agit 
pour l’ADIL d’offrir aux bailleurs et aux locataires une 
information sur leurs droits et obligations, le contenu du 
contrat, les garanties et les aides financières susceptibles 
d’être accordées,
L’ADIL réalise un diagnostic juridique neutre de la situation 
exposée et informe sur les solutions amiables,

3.  Participer aux dispositifs d’accès au droit des locataires et 
des propriétaires,

4.  Orienter, si besoin, les personnes et les familles vers les 
services et dispositifs compétents (antennes de prévention des 
expulsions locatives, antennes juridiques de médiation, Caf, 
travailleurs sociaux, commission de surendettement, FSL…),

5.  Renseigner les locataires sur les risques encourus en 
cas de non-respect de leurs obligations et sur les voies de 
recours en cas de procédure contentieuse engagée,

6.  Inciter vivement les locataires à se présenter au tribunal 
le jour de l’audience, les informer de l’existence de l’aide 
juridictionnelle,

7.  Améliorer avec les partenaires la communication faite 
auprès des propriétaires privés et de leurs représentants 
sur le dispositif de prévention des expulsions domiciliaires,

Pour les acteurs du dispositif :

8.  Informer avec le CDAD, via le bulletin d’information sur 
la prévention des expulsions, les acteurs du dispositif sur 
l’actualité juridique et sociale relative à la prévention des 
expulsions et plus largement sur les questions relatives au 
logement,

9.  Se mettre à la disposition des acteurs des dispositifs de 
lutte contre l’exclusion en sa qualité d’expert juridique,

10. Participer aux actions d’information et de formation 
auprès des partenaires locaux sur le traitement social des 
impayés locatifs et la prévention des expulsions et plus 
largement sur le droit des rapports locatifs.

Vos attentes / Vos engagements dans le cadre de la 
nouvelle Charte
En faveur des particuliers, l’ADIL s’engage à :

1.  Informer, à tous les stades de la procédure, les propriétaires 
et les locataires sur le déroulé de la procédure en résiliation 
du bail et expulsion ainsi que sur les démarches pouvant 
être réalisées. Un contrôle de la dette sera à ce titre 
systématiquement proposé. 

2.  Orienter, si besoin, les personnes et les familles vers les 
services et dispositifs compétents en fonction des difficultés 
rencontrées (antennes de prévention des expulsions 
locatives, antennes juridiques de médiation, Caf, services 
sociaux institutionnels et associatifs, commission de 
surendettement, FSL…).

3.  Poser systématiquement la question de l’état d’entretien 
du logement loué afin de faire le lien, si besoin, avec les 
dispositifs nationaux et locaux de lutte contre l’habitat 
indigne. 

L’ADIL veillera notamment plus spécifiquement à :

1.  En préalable à la signature du contrat de location et 
dans un objectif de prévention des impayés, informer les 
particuliers (propriétaires et locataires) sur les garanties et 
les aides financières susceptibles d’être accordées en vue 
de faciliter l’accès au logement loué ; et les orienter auprès 
des partenaires susceptibles de les accompagner dans la 
mobilisation de ces dispositifs. 

Plus largement, offrir à ce stade aux bailleurs et aux 
locataires une information complète et neutre sur les droits 
et obligations des parties au contrat de location et les 
renseigner sur les risques encourus en cas de non-respect 
de leurs obligations.

2. Au stade de l’assignation, et au regard des enjeux de cette 
procédure, informer les ménages quant à l’importance 
d’être assisté par un avocat et d’une possible prise en charge 
de cette assistance via leur protection juridique. A défaut, 
vérifier l’éligibilité des ménages à l’aide juridictionnelle et 
les accompagner, si besoin, dans le montage du dossier. En 
toutes hypothèses, les inciter vivement à se présenter au 
tribunal le jour de l’audience et, à défaut de s’y présenter 
assisté, les informer sur le dossier à constituer en vue de 
leur défense. 

3.  Informer les ménages de la décision rendue et de ses 
conséquences. Insister notamment sur l’importance 
de respecter scrupuleusement et le paiement du terme 
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courant et les délais judiciaires accordés en présence 
d’une suspension de la clause résolutoire. 

4.  En présence d’une décision ayant constaté/prononcé la 
résiliation du bail, informer le ménage sur les prochaines 
étapes de la procédure. L’informer de la possibilité de 
déposer une demande de délai de grâce auprès du juge de 
l’exécution au stade du commandement de libérer les lieux. 
L’informer sur les démarches à effectuer en faveur de son 
relogement (NUD, dépôt d’un dossier DALO) et l’orienter 
vers les partenaires sociaux susceptibles de l’accompagner. 

Pour les acteurs du dispositif :

5.  Participer aux séances de la CCAPEX départementale et, 
plus largement, se mettre à la disposition des acteurs des 
dispositifs de lutte contre l’exclusion en sa qualité d’expert 
juridique.

6.  Poursuivre la mission d’accompagnement offertes aux 
territoires souhaitant se doter d’une commission locale 
labellisée « CCAPEX ». 

7.  Communiquer auprès des partenaires, et notamment 
des propriétaires privés et de leurs représentants, sur le 
dispositif départemental de prévention des expulsions 
locatives.

8.  Informer les acteurs sur l’actualité juridique et sociale 
relative à la prévention des expulsions, et plus largement 
sur les questions relatives au logement, via ses différents 
supports de veille juridique.

9.  Proposer une offre d’informations et de formations aux 
partenaires locaux sur la thématique de la prévention des 
expulsions locatives et plus largement sur l’ensemble des 
dispositifs de lutte contre les exclusions ainsi que sur le 
droit des rapports locatifs.

10. Assurer un suivi, dans le cadre de l’animation du 
PDALHPD, des actions mises en œuvre en matière de 
prévention des expulsions locatives

11. Consolider l’observatoire du PDALHPD sur le champ 
de la prévention des expulsions locatives
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Engagements du CCAS de Marseille et des 
CCAS du département, représentés par 
l’UDCCAS 

Préambule 

Conformément à ses statuts, l’UDCCAS 13 joue un rôle de 
représentation et de relais d’information, mais ne peut 
s’engager pour ses adhérents.

En outre, il peut être utile de rappeler que chaque CCAS, 
établissement public, détient une personnalité juridique 
propre. Au-delà de ses missions légales, les actions d’un CCAS 
sont orientées par son Conseil d’Administration qui détermine 
notamment sa politique d’accueil et d’accompagnement 
des habitants de la commune, politique volontariste se 
concrétisant par des missions facultatives. Ces missions 
facultatives peuvent donc différer largement d’un CCAS à 
l’autre.

Dans la mesure où la prévention des expulsions fait partie 
de leurs missions facultatives, et en fonction de critères 
d’orientation des publics définis en concertation avec les 
autres acteurs sociaux agissant sur le territoire communal, 
les CCAS membres de l’UDCCAS13 peuvent intervenir sur les 
différentes phases de la procédure de l’expulsion locative.

Il est à rappeler que les CCAS sont des partenaires à part 
entière et s’inscrivent parmi les acteurs nommés, par la 
DRJSCS, «services sociaux institutionnels».

Ainsi, les CCAS s’engagent à :

1. Lors du stade avant le commandement de payer 
 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 

du CCAS, poursuivre et participer à la collaboration 
avec les différents partenaires

 - Maintenir et privilégier les échanges très en amont 
entre travailleurs sociaux et bailleurs.

 - Continuer à participer au travail d’articulation entre 
services sociaux, professionnels du médico-social, du 
médical et en lien avec le réseau psychiatrie.

 - Dans le cadre des missions du CCAS et des 
accompagnements réalisés au sein des services, 
informer les locataires et propriétaires en cas de 
survenances de difficultés et mobiliser les outils de 
traitement des impayés en amont d’une assignation

 - Les CCAS s’engagent à contribuer à la constitution 
d’une liste des services sociaux ressources à contacter 
si besoin par les ménages.

 - Faciliter l’orientation des ménages (par services 
sociaux, CCAPEX locales…) vers les APEL ou autres 
permanences.

 - Faciliter la saisine des conciliateurs de justice et 
chercher à déployer ce mode alternatif de résolution 
des différends.

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, continuer à mobiliser les outils de traitement 
des impayés en amont d’une assignation

 - Communiquer autour du FSL maintien, notamment 
des procédures d’urgence, de concordat, des ASELL 
de courte durée et le cas échéant de la CCAPEX ainsi 
que de ses déclinaisons locales.

 - Détecter précocement les situations de surendettement, 
facilitant un dépôt en amont. Poser notamment au 
ménage la question d’une éventuelle situation de 
surendettement dès le 1er impayé de loyer.

2. Lors du stade de l’assignation en justice 
 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions du 

CCAS, préparer le locataire au passage devant le juge
 - Renforcer l’orientation des ménages (par services 

sociaux, CCAPEX locales, huissiers de justice…) vers les 
APEL ou autres permanences proposant un diagnostic 
juridique et social.

 - Renforcer l’information des locataires, au stade 
de l’assignation, notamment sur la possibilité de 
bénéficier, sous conditions, de l’aide juridictionnelle, 
et sur celle de demander le report de l’audience, si le 
locataire est susceptible de bénéficier de cette aide, 
en cas de mobilisation tardive de ce dispositif.

 - Inciter les ménages, le cas échéant, à adresser un 
courrier d’explication au juge et les aider à rédiger ce 
courrier.

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, réaliser un diagnostic social et financier au 
stade de l’assignation

 - Sensibiliser les locataires quant à l’importance de 
répondre à la convocation pour la réalisation du 
diagnostic social et financier.

 - -Veiller au caractère contradictoire du diagnostic 
assignation via le recueil d’éléments émanant du 
bailleur. Dans le parc social, profiter de ce contact 
entre travailleur social et bailleur pour éclairer celui-ci 
sur la situation du locataire. En cas de non-réponse 
du ménage à la convocation, le travailleur social 
cherchera à contacter le bailleur.

 - Dans le parc social, inciter vivement le ménage à 
se rapprocher de son bailleur (a minima, ce contact 
permettrait au bailleur d’actualiser les coordonnées tél. 
et mail du ménage) et prévoir, si besoin, une réunion 
tripartite (travailleur social + bailleur + locataire). 
Celle-ci présente notamment l’avantage qu’un même 
discours soit tenu envers le locataire.
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 - Dans la réalisation du diagnostic social et financier, il 
est pertinent de préciser les éléments suivants :
 - situation d’endettement ou de surendettement pour 

permettre l’articulation entre procédure d’expulsion 
et procédure de surendettement et annexer les 
documents de la Banque de France au diagnostic 
(comme le souhaitent des magistrats) ;

 - le nom de jeune fille de façon à permettre une 
éventuelle coordination future avec la Banque de 
France ;

 - le constat de non-décence du logement si celui-ci est 
existant et une des raisons de l’impayé 

 - les nom et coordonnées du médecin traitant pour les 
personnes vulnérables, ceci en lui demandant son 
accord et celui de son patient;

 - l’actualisation de la dette si possible avec le montant 
et les justificatifs ;

 - Remettre de façon systématique aux ménages pouvant 
y prétendre un dossier d’aide juridictionnelle;

 - Dans la mesure du possible, dès lors que la date 
est connue et que les circuits de communication le 
permettent, actualiser, même la veille de l’audience, 
le diagnostic pour le juge et en remettant une copie 
au ménage.

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions du 
CCAS, suite au diagnostic social et financier, permettre 
la mise en œuvre d’un plan d’accompagnement social 
lorsqu’il est nécessaire.

 - Mobiliser le plus en amont possible les mesures 
d’accompagnement renforcé (ASELL, AGBF, MAESF, et 
autres dispositifs spécifiques).

 - Poursuivre le travail avec le secteur sanitaire.
 - Travailler au relogement en cas d’inadéquation loyer/

ressources, en fonction des dispositifs et moyens 
existants sur territoire.

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, continuer à apporter une vigilance pour les 
ménages les plus fragilisés

 - Proposer un accompagnement (ASELL généraliste) 
avant l’entrée dans le logement, dès lors où cela 
s’avère nécessaire et que des places sont disponibles.

 - Favoriser la mise en place de mesures 
d’accompagnement renforcé (ASELL, AGBF, MAESF, 
MASP, etc.) et avoir le souci de mobiliser ces dispositifs 
le plus en amont possible.

 - Favoriser la démarche du « aller vers » les ménages.
 -
 - Travailler avec les partenaires sur la possibilité d’une 

prise en charge du coût de la consultation du médecin 
psychiatre dans le cadre des demandes de protection 
juridique.

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions du 
CCAS, ces derniers s’engagent à informer le ménage sur 
le contenu de la décision du juge et ce qu’elle implique, 
dès lors où le travailleur social en a connaissance

 -

 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 
du CCAS, prévenir les expulsions des propriétaires 
occupants

 - Sensibiliser les propriétaires occupants quant à la 
possibilité de signaler à la CCAPEX départementale 
ou ses déclinaisons locales les difficultés rencontrées, 
notamment pour le bon règlement des charges de 
copropriété, des mensualités, etc.

3. Lors du stade post-jugement 
 - Pour les publics connus et dans le cadre des missions 

du CCAS, accompagner les ménages ayant fait l’objet 
d’une décision d’expulsion

 - Informer sur les différents relais pouvant être mobilisés 
en vue d’accompagner au mieux la sortie des ménages, 
notamment les plus fragiles (âge, santé…) 

 - Favoriser non seulement la démarche du « aller vers » 
les ménages, mais aussi celle du « accompagner vers » 
(travail de médiation très important à ce stade avancé 
de la procédure).

 - Mobiliser davantage les dispositifs spécifiques et outils 
de l’action sociale permettant l’accompagnement des 
familles (tels que l’ASELL renforcée, les mesures AGBF, 
MAESF, MASP niveau I et niveau II, etc.)

 - Dans le parc social, dès lors que le bailleur le permet, 
mobiliser davantage le dispositif du protocole de 
cohésion sociale

 - Améliorer l’information des ménages sur les lieux où ils 
pourraient bénéficier d’un accompagnement au dépôt 
d’un dossier DALO (travail à mener dans le cadre de la 
conférence intercommunale du logement).

 - Pour les CCAS qui sont opérateurs de mesures ASELL, 
informer systématiquement le service de l’Etat chargé 
d’instruire les demandes de concours de la force 
publique de la mise en œuvre des mesures dès le 
début de celles-ci.

 - En priorité, pour les publics connus et dans le cadre 
des missions du CCAS, prévenir les expulsions des 
personnes les plus fragiles

 - Poursuivre le travail avec le secteur sanitaire.
 - Concernant les personnes fragiles psychologiquement, 

inciter à mobiliser le dispositif de la MASP Niveau II qui, 
en assurant le paiement du loyer, laisse un peu plus 
de temps pour travailler sur les autres problématiques, 
notamment le soin.

 - Mobiliser davantage les mesures ASELL renforcée au 
stade de la RFP.

 - Prévoir, pour les publics fragiles (personnes âgées ou 
fragiles psychologiquement), la possibilité de mesures 
ASELL spécifiques axées sur la recherche rapide d’une 
solution de mise à l’abri.
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Engagements et moyens mis en œuvre par les 
bailleurs sociaux

Dans le cadre du partenariat départemental où chacun 
apporte sa contribution à la prévention des expulsions, les 
organismes Hlm (OPH : offices publics de l’habitat et ESH : 
entreprises sociales pour l’habitat) et les EPL (entreprises 
publiques locales) s’engagent pour leur part à :

1.  Mettre en œuvre toutes mesures susceptibles de prévenir 
les expulsions dès l’attribution d’un nouveau logement :
a.  En vue du passage en commission d’attribution, prise 

en compte de la situation du ménage en lien avec les 
partenaires sociaux et les réservataires, tenant compte 
notamment de son parcours locatif antérieur, et pour les 
plus fragiles, réalisation d’un diagnostic social partagé à 
la charge du réservataire (travail sur le surendettement, 
mise en place de mesures de solvabilisation et/ou 
d’accompagnement social ciblé pour les ménages les 
plus fragiles : ex mesure ASELL couplée à un FSL Accès, 
mobilisation de mesures AGBF, MASP, orientation si 
nécessaire vers un accompagnement FNAVDL dans le 
cadre du DALO, bail glissant le cas échéant…) 

b.  À l’entrée dans les lieux, en assurant un suivi régulier 
du ménage (en proposant par exemple des rencontres 
mensuelles aux nouveaux entrants / appel téléphonique 
trimestriel / visite de courtoisie du gestionnaire de 
proximité …)

c.  Dans le cadre d’une détection précoce des retards de 
paiement inférieurs à 2 mois, en mettant en place des 
dispositifs de relance adaptés afin de mieux sensibiliser 
le ménage.

2.  Renforcer les actions préventives sans attendre que le 
ménage soit en difficulté significative :
a.  Information du ménage sur les différents dispositifs 

d’aides financières existants tels que le Fonds Solidarité 
Logement…

b.  Proposition d’un accompagnement au suivi budgétaire ou 
incitation à prendre contact avec un travailleur social et/
ou tout autre dispositif adapté de son choix, notamment 
en cas de surendettement ou autre fragilité sociale

c. Proposition de « mutations sociales » quand le logement 
est inadapté ou inapproprié à la situation du ménage (taille 
inadaptée, loyer et/ou charges trop élevées), en mobilisant 
si nécessaire un tiers médiateur pour obtenir l’adhésion 
du ménage et des mesures d’accompagnement social 
et financières (FSL Accès-Maintien, MOUS relogement, 
dispositif d’auto-réhabilitation accompagnée…), sous 
réserve du bon entretien du logement occupé et/ou du 
financement d’une remise en état du logement.

d. Si nécessaire, orientation vers le « logement accompagné » 
ou un logement d’insertion plus adapté à la situation du 
ménage 

3.  Se rapprocher du secteur sanitaire et social le plus en 
amont possible pour une meilleure prise en compte de 
la situation du ménage quand le suivi social type ASELL 
s’avère inefficace : personnes âgées, personnes présentant 
des problèmes de santé ou des troubles psychologiques…

a.  Sollicitation de l’expertise du secteur sanitaire (Réseau 
de santé gérontologique) ou gérontologique (Pôle Info 
Seniors) pour les personnes âgées présentant des 
troubles de comportement

b. Mobilisation des Réseaux Santé Mentale et Logement 
pour les cas les plus complexes (sur les seuls secteurs 
bénéficiaires à Marseille), pour assurer une meilleure 
continuité des soins, …

4.  Transmettre les coordonnées des conseillères en économie 
sociale et familiale (CESF) des bailleurs aux autres 
partenaires de la prévention des expulsions (CD, CCAS, CAF 
etc …). L’objectif étant de fluidifier les échanges et mieux 
coordonner les interventions auprès du ménage (création 
de circuits de communication, suivi partagé des dossiers…) 

5.  S’appuyer sur les CCAPEX locales en cas de situations 
complexes, en transmettant en amont tous les éléments 
d’information nécessaires à l’examen des dossiers 
présentés

6.  Renforcer au sein de l’organisme Hlm la coordination  entre 
les conseillères sociales, les Référents Santé Mentale ou 
Personnes Agées lorsqu’il y en a, et les services en charge 
du recouvrement et du contentieux 

7.  Mobiliser plus souvent la procédure d’urgence du FSL

8.  Sensibiliser le ménage au passage devant le juge lorsque 
c’est possible, en lui rappelant notamment la nécessité de 
sa présence à l’audience

9.  Participer au diagnostic social et financier réalisé par 
les travailleurs sociaux avant assignation, en cherchant 
à associer au maximum le ménage (démarche d’« aller 
vers » : à domicile, par téléphone…) 

10. Envoyer un courrier explicatif au ménage après 
chaque décision de justice des délais de paiement le cas 
échéant 

11. Proposer au ménage de bonne foi la signature d’un 
protocole de cohésion sociale, selon des modalités validées 
par l’ensemble des partenaires. Etudier l’opportunité pour 
les ménages de bonne foi de signer un protocole de cohésion 
sociale, selon des modalités validées par l’ensemble des 
partenaires.

12. Signer avec la CAF une convention IDEAL pour 
faciliter l’accès aux droits AL/APL puis envisager la mise en 
place d’une convention de service Grands Comptes 
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Engagements des propriétaires privés et des 
gestionnaires de biens
Les représentants des bailleurs privés ou des gestionnaires 
de biens s’engagent à :

 - Assurer, avant la signature du bail, l’information des 
locataires et des propriétaires sur leurs droits et devoirs 
respectifs ;

 - Mettre à disposition des locataires et des propriétaires, 
notamment sur les territoires où existe une CCAPEX locale, 
un dépliant sensibilisant à l’intérêt d’un traitement précoce 
de l’impayé de loyer, pour autant que les bailleurs privés 
et gestionnaires de biens disposeront de ce document ;

 - Inciter, à titre préventif, les propriétaires bailleurs à 
demander à bénéficier du tiers-payant concernant le 
versement de l’allocation logement ;

 - Communiquer auprès des locataires et des propriétaires 
sur le rôle et le fonctionnement de la CCAPEX et de ses 
déclinaisons locales ;

 - Sensibiliser les bailleurs privés quant à l’importance de 
signaler en amont les difficultés rencontrées à la CCAPEX, 
même avant le stade du commandement de payer ;

 - Remettre aux locataires défaillants, dès le 1er mois 
d’impayé, un document d’information sur le dispositif FSL, 
pour autant que les bailleurs privés et gestionnaires de 
biens disposeront de ce document ;

 - Inciter les bailleurs à agir dès le 1er ou le 2ème impayé et 
à utiliser, avant l’envoi d’un commandement de payer, la 
lettre recommandée avec A.R. valant mise en demeure ;

 - Sensibiliser les propriétaires occupants quant à la 
possibilité de signaler à la CCAPEX départementale ou 
ses déclinaisons locales les difficultés rencontrées, 
notamment pour le bon règlement des charges de 
copropriété, des mensualités, etc. ;

 - Encourager les propriétaires bailleurs à déclarer l’impayé 
de loyer à la CAF ou à la MSA, de façon à permettre la mise 
en œuvre de la procédure de traitement de l’impayé par 
l’organisme payeur ;

 - Agir avant le contentieux en lien avec les associations 
agréées pour le suivi et l’accompagnement social, pour 
autant que les bailleurs privés et gestionnaires de biens 
disposeront de la liste de ces associations et seront 
contactés par elles ;

 - Informer la CCAPEX et les services de l’Etat, au stade 
de l’assignation, des procédures pour autre motif que la 
dette ;

 - Fournir aux locataires une information simplifiée sur le 
déroulement du contentieux et de la procédure engagée 
devant le juge d’instance et sur les conséquences pouvant 
aboutir jusqu’au concours de la force publique ;

 - Permettre aux ménages en difficulté de connaître les 
services sociaux pour bénéficier d’une mesure d’aide 
ainsi que tous les dispositifs et réseaux associatifs 
pouvant les aider et les permanences d’accès au droit, 
pour autant que les bailleurs privés et gestionnaires de 
biens disposeront d’informations sur l’ensemble de ces 
partenaires et dispositifs ;

 - S’appuyer sur la CCAPEX et ses déclinaisons locales en 
cas de situations complexes ;

 - Alerter le plus en amont possible, en cas de personne âgée 
et/ou fragile, les personnes ressources mentionnées sur 
les fiches pratiques de la CCAPEX.
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Engagements de la CAF des Bouches-du-
Rhône

Introduction

Conformément à la ligne directrice institutionnelle de la 
Branche Famille de la sécurité sociale, la CAF des Bouches-
du-Rhône porte une attention particulière aux conditions de 
logement des allocataires, dans une logique d’appropriation 
du cadre de vie et de maintien dans un logement décent.

Il s’agit de veiller à la solvabilisation des familles par le 
versement des aides au logement, en application de la 
réglementation en vigueur, de s’inscrire dans une dynamique 
territoriale et partenariale et d’accompagner les familles 
avec enfant(s) à charge bénéficiaires de l’aide au logement 
familiale( ALF). La CAF intervient globalement dans une 
logique de prévention et d’inclusion sociale.

Les présents engagements de la CAF des Bouches-du-Rhône 
dans la charte de prévention des expulsions locatives devront 
être ajustés au regard :

 - des objectifs et moyens définis par la COG 2018-2022
 - des engagements des autres partenaires de la charte

Les engagements de la CAF dans la prévention des 
expulsions locatives

L’accompagnement, par les services de la CAF, vise les 
allocataires et les bailleurs :

 - Dès l’ouverture des droits :
 - Faciliter l’ouverture de droits en mode dématérialisé et 

par téléprocédure
 - Déployer les échanges dématérialisés avec les 

bailleurs sociaux pour un
 - traitement optimisé des droits et déclaration en ligne 

par les bailleurs privés
 - Proposer systématiquement la mise en œuvre du tiers 

payant auprès des bailleurs privés,
 -  Informer bailleurs et locataires des droits et devoirs 

de chacun
 - Lors d’une situation d’impayés :

 - Veiller  à  un  signalement  rapide  par  les  bailleurs  
des  impayés  de  loyer (développement d’outils en 
ligne)

 - Assurer un traitement rapide des déclarations 
d’impayés

 - Proposer la mise en œuvre d’un plan amiable 
d’apurement permettant le maintien des aides au 
logement selon la réglementation en vigueur

 - Mettre en œuvre pour les familles allocataires avec 
enfant à charge bénéficiaires de l’allocation logement 

familial, une offre de service qui s’étend de l’impayé 
de loyers jusqu’au stade de l’assignation dans une 
logique de prévention des expulsions locatives.

La contribution à la politique partenariale départementale 
est un axe fort. Elle se décline au travers de plusieurs 
actions :

 - S’assurer du respect du RGDP lors des transmissions de 
données. La CAF s’engage à contribuer au déploiement 
d’Exploc afin de fiabiliser les échanges imposés par la loi 
entre CAF et Ccapex. Réciproquement, elle s’engage à 
recevoir les informations de ses partenaires concernant 
des situations d’impayés de loyers (par exemple les 
commandements de payer) qui ne seraient pas encore 
déclarées, selon un protocole à définir.

 - Siéger au bureau et au comité responsable du 
Plan Départemental d’Actions pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD)

 - Participer aux CCAPEX labellisées : la CAF s’engage à 
désigner une personne référente par CCAPEX labélisées 
sous réserve d’un travail d’optimisation partenariale (dans 
le cadre du PDALHPD) pour un ancrage intercommunal de 
ces commissions. La CAF s’engagerait également dans 
ce nouveau cadre à avoir un traitement attentionné des 
situations complexes à définir au cas par cas et selon des 
volumes raisonnés.

 - S’inscrire dans le traitement des demandes d’enquêtes 
Assignations et Concours Force Publique

Accompagner les étapes liées à l’impayé de loyer

ACCOMPAGNER LES FAMILLES PAR DES ACTIONS DE 
PRÉVENTION

Être attentif aux situations de logement lors des 
accompagnements sociaux :

 - Dans une logique de prévenance au moment de l’entrée 
dans les lieux,

 - Tout au long de l’occupation du logement en développant 
l’autonomisation de la famille relative à l’usage du 
logement et de son cadre de vie,

 - Lors de la connaissance d’incidents de paiement, avant 
toute saisine du dispositif CAF sur le traitement des 
impayés de loyer. Une vigilance est apportée aux personnes 
qui connaissent une modification de la situation familiale 
et /ou économique (séparation conjugale, deuil familial, 
diminution de ressources, …)
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 - Les leviers nécessaires en fonction de l’incident identifié 
seront mobilisés : leviers financiers, relogement, 
négociation avec le bailleur.. ;

ACCOMPAGNER LES FAMILLES AU STADE DE LA PHASE 
AMIABLE

Familles avec enfants à charge, bénéficiaires de l’ALF 
(locataires du parc privé)

 - Proposition de rendez-vous dès ce stade par le service 
social de la CAF

 - Pour la mise en œuvre de l’offre de service lors de la 
constitution de l’impayé :

 - Favoriser la reprise du loyer et la contractualisation 
d’un plan d’apurement

 - Expliquer et anticiper les étapes de la réglementation 
CAF

 - Expliquer les étapes et la judiciarisation de la procédure 
si la situation devait se présenter

 - Dans le cadre d’un dossier de surendettement, le 
travailleur social veillera à accompagner la famille 
dans le montage du dossier et le suivi de ce dernier.

ACCOMPAGNER LA PHASE CONTENTIEUSE

Réceptionner les enquêtes assignations pour 
l’accompagnement  social des familles relevant de l’offre 
CAF (Familles avec enfants à charge, bénéficiaires de l’ALF 
(locataires du parc privé)

 - Le service social de la CAF propose un Rendez vous aux 
familles concernées.

 - Le travailleur social réalise un diagnostic socio-juridique :
 - Au moment de l’assignation afin d’apporter des 

éléments d’appréciation au juge
 - À tout autre moment décidé, de façon partenariale
 - Il pourra s’appuyer sur un partenaire local identifié, en 

ce qui concerne l’aspect juridique.
 - Il veillera à accompagner la décision du juge auprès de la 

famille :
 - Accompagner l’échéancier
 - Accompagner la résiliation du bail le cas échéant

LA DEMANDE DE CONCOURS FORCE PUBLIQUE (CFP) : 
l’enquête CFP

 - La CAF reçoit les demandes d’enquête pour les familles 
qu’elle accompagne.

 - Le travailleur social peut travailler la question du 
relogement avec la famille (DALO), il mobilise la famille 
pour trouver des solutions et obtenir des délais le cas 
échéant .

 - L’État accorde le concours force publique : La police peut 
préalablement contacter la CAF (adjointe Offre de service 
du territoire et/ou la responsable du Secteur Ingénierie 
Sociale) pour donner des éléments essentiels sur la 
situation de la famille. Le travailleur social qui connaît la 
famille peut l’accompagner dans cette étape.
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Engagements de la MSA Provence Azur
À réception d’une information relative à un impayé de loyer, 
le service Prestations Familiales effectuera un signalement à 
la cellule «précarité» interne pour les assurés MSA concernés 
par une procédure d’expulsion et identifiés comme pouvant 
relever d’une situation de précarité. A réception de ce 
signalement, chaque service de la MSA Provence Azur 
analysera la situation de ces assurés et communiquera les 
informations détenues dans son dossier permettant à notre 
Service Social de prendre une décision et mener des actions. 

Le Service Social de la MSA Provence Azur pourra 
éventuellement proposer une réorientation de ces adhérents 
vers le droit commun, c’est à dire vers les travailleurs sociaux 
du Département

Dans le cadre des alertes prévues par la loi ALUR, les CCAPEX 
seront informées des menaces de suspension de l’allocation 
logement.

Dans un cadre plus large, les CCAPEX seront également 
destinataires des situations complexes (dette importante et/
ou problème de ressources et/ou difficultés familiales) des 
allocataires non salariés agricoles.
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Engagements des Associations, Fondations, 
Unions professionnelles et Fédérations 
représentatives, identifiées dans le règlement 
intérieur de la CCAPEX, dont l’un des objets 
est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées ou la défense des personnes en 
situation d’expulsion par le logement 
Conscientes que l’expulsion de son logement est un drame 
pour les ménages qui la subissent et convaincues qu’il est 
possible de les éviter, les associations, fondations, fédérations 
dont l’objet est la lutte contre toutes formes d’exclusion et 
l’insertion par le logement, s’engagent à :

1. Œuvrer chacune à son niveau et avec ses compétences 
à réduire le nombre d’expulsions domiciliaires dans le 
département des Bouches-du-Rhône 

En promouvant et mettant en œuvre des dispositifs 
d’accompagnement reposant sur les principes suivants : 

 -  intervenir le plus tôt possible dans une logique « d’aller 
vers »

 -  décloisonner les approches sociales et juridiques et 
renforcer l’accès aux droits 

 - préférer le maintien dans le logement au relogement 
quand la situation le permet

 - mobiliser divers outils et champs de compétences 
(pluridisciplinarité et mise en réseau)

 - rendre les ménages acteurs de la démarche

En travaillant en partenariat pour médiatiser les relations 
avec les personnes en risque d’expulsion ou pour les aider 
à trouver des solutions de relogement adaptées à leur 
situation.

2.  Participer à la recherche et/ou la production d’une offre de 
logements, à bas loyer et à gestion locative adaptée, propre 
à favoriser le relogement des ménages avec des faibles 
ressources menacés d’expulsion

3.  Contribuer aux objectifs de veille et d’observation de 
la charte de prévention des expulsions domiciliaires en 
portant à connaissance des membres de la charte (ou en 
participant aux travaux en ce sens conduits par les pilotes 
de la charte) notre analyse des besoins des ménages mal 
logés, des limites et dysfonctionnements des dispositifs 
ou du cadre légal et réglementaire et leurs propositions 
d’amélioration 

4.  Participer à l’adaptation, modification, construction 
des réponses en termes d’accompagnement à proposer 
aux ménages menacés d’expulsion (collaboration à la 
définition des missions et des modalités de mises en œuvre 
opérationnelles des dispositifs)

5.  S’inscrire pleinement dans la coordination et la coopération 
des acteurs par une participation active aux CCAPEX locales 
et / ou départementale

6.  Participer aux travaux et réflexions visant une meilleure 
articulation entre les différentes politiques publiques (lutte 
contre l’habitat indigne, expulsions, DALO…)

7.  Assurer une formation continue des équipes en référence 
aux exigences des divers agréments du champ de 
l’exclusion.

Associations souscrivant à ces engagements : 
 - UDAF 13, 
 - ALID, 
 - AAPI, 
 - ASMAJ, 
 - UNAFO, 
 - CLCV 13-14, 
 - HAS, 
 - ADRIM, 
 - Fondation Abbé Pierre.
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Annexe 2 : Liste des aides à l’accès et des garanties 
Les garanties destinées à faciliter l’accès au 
logement
Le bailleur peut exiger une garantie de paiement à l’occasion 
de la signature du bail. Certains dispositifs visent à faciliter 
la justification d’une telle garantie auprès de ménages ne 
présentant pas les critères usuels de solvabilité. 

La garantie de paiement des loyers du Fonds de solidarité 
pour le logement (FSL)
Permettre un accès locatif durable au ménage en difficulté dans 
un logement décent adapté à ses besoins et ses ressources.

Les bénéficiaires
Sont éligibles au FSL les ménages défavorisés, relevant du 
PDALHPD, en situation administrative régulière, domiciliés 
dans les Bouches-du-Rhône, pour leur résidence principale. 
Les étudiants ne relèvent pas du dispositif.

La garantie du Fonds de Solidarité pour le Logement s’adresse 
aux ménages qui ne disposent pas de garanties suffisantes 
pour accéder à un logement par voie de bail direct ou glissant 
ou de sous-location.

Le quotient familial est fixé à 550 €. Le taux d’effort (%) est 
fixé à 40 % maximum. 

Quelques exemples de plafond de ressources et de plafond de 
loyer à respecter selon la composition familiale du ménage

Composition familiale
Nombre 

de parts

Plafonds de 

ressources
hors allocation 

logement

Plafond 

de loyer 

résiduel

Personne seule  
sans enfant à charge

1,5 825 € 330 €

Couple  
sans enfant à charge

2 1 100 € 440 €

Personne isolée  
+ un enfant à charge

2,5 1 375 € 550 €

Couple  
+ un enfant à charge

2,5 1 375 € 550 €

Personne isolée  
+ 2 enfants à charge

3 1 650 € 660 €

Couple  
+ 2 enfants à charge

3 1 650 € 660 €

Le type d’aide
Mise en jeu de la garantie de paiement des loyers : 9 mois sur 
36 (3 mois sur 12 pour un bail d’un an), avec prise en charge 
à compter de la date de la signature du contrat.

Le formulaire de demande

L’imprimé de demande d’aide peut être complété par 
l’usager seul (en cas de première demande) ou avec l’aide 
d’un travailleur social. Pour les 90 communes de la Métropole 
Aix-Marseille Provence, l’imprimé doit être transmis à 
l’organisme gestionnaire du FSL :

Secrétariat des aides du FSL
Caisse d’Allocations Familiales – 215 Chemin de Gibbes – 
13312 Marseille Cedex 14

Pour les 29 communes hors Métropole, l’imprimé doit être 
adressé au service FSL du Département.

Il doit être déposé dans les deux mois suivant la signature 
du bail.

Mise en jeu de la garantie de paiement
Elle doit être mise en jeu obligatoirement par le bailleur avant 
toute autre procédure contentieuse et dès le 2ème mois 
d’impayé durant la période de validité du bail.

La mise en jeu de la garantie peut être demandée par le 
bailleur lorsque la procédure amiable de relance est restée 
sans effet et au plus tard trois mois après la fin de la validité 
de la garantie. 

À cet effet, le bailleur adresse à l’organisme gestionnaire du 
Fonds :

 - un courrier demandant la mise en œuvre de la garantie,
 - un relevé de compte du locataire,
 - une copie de la lettre de mise en demeure de payer.

La garantie de paiement doit être remboursée par les 
bénéficiaires. Ce remboursement s’effectue sous forme de 
prêt sans intérêt. A titre dérogatoire et sur la base d’une 
évaluation sociale argumentée une subvention peut être 
accordée. 

Étudiant, la Garantie Visale
Permettre aux étudiants dépourvus de garants personnels de 
faciliter leur accès à un logement.

A noter, le volet étudiant de la Garantie Visale se substitue à 

la Caution locative étudiante (CLE).

Les bénéficiaires
Ce dispositif s’adresse aux étudiants ou aux jeunes en 
alternance :

 - d’au moins 18 ans et de moins de 31 ans,
 - pouvant justifier de leur inscription dans un établissement 

post-secondaire pour l’année scolaire en cours,
 - dépourvus de garants personnels.

Les caractéristiques du logement
Le logement peut être un logement du parc privé, un 
logement du parc locatif social conventionné à l’APL, un 
logement foyer ou un logement dans une résidence étudiante 
ou universitaire. Il doit :

 - Constituer la résidence principale du locataire et être loué 
vide ou meublé,

 - Faire l’objet de la signature d’un bail conforme,
 - Être respectueux des critères du logement décent.

Le bail conclu entre membres d’une même famille n’est pas éligible. 

Le type d’aide
La garantie Visale couvre les loyers et charges impayés du 
logement de l’étudiant ou du jeune en alternance dans la 
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limite de 36 mensualités impayées (9 mensualités dans le 
parc locatif social ou assimilé).

La garantie Visale est accordée si le montant du loyer (charges 
comprises) est inférieur ou égal à 600€ (800€ en région IDF). 
Toutefois, en cas de loyer supérieur à 600 €, la garantie Visale 
peut être accordée à la condition que l’étudiant ou l’alternant 
justifie de ressources mensuelles supérieures à 1200 € par 
mois.

Il s’agit d’une avance remboursable. En cas d’impayés, Action 
logement rembourse le bailleur. Le locataire doit ensuite 
rembourser Action logement de toutes les sommes versées 
au bailleur selon un échéancier qui peut être aménagé en 
fonction de sa situation financière.

Les démarches pour obtenir la garantie Visale Étudiant
L’adhésion à ce dispositif doit être faite avant la signature 
du bail.
Pour pouvoir bénéficier de la garantie Visale, l’étudiant ou le 
jeune en alternance doit créer son espace personnel sur le 
site Visale.fr et remplir un formulaire en vue d’une vérification 
de son éligibilité au dispositif (Visa). 

Une fois que le visa est disponible, l’étudiant ou le jeune en 
alternance peut le télécharger et l’imprimer via son espace 
personnel, afin de le remettre à son futur bailleur. Le visa garantit 
au bailleur que le futur locataire peut bénéficier du dispositif.
Le bailleur devra à son tour créer un espace personnel sur le site 
et renseigner les éléments relatifs à son logement et au bail. Une 
proposition de contrat de cautionnement sera automatiquement 
générée en cas d’éligibilité du logement au dispositif.

La Garantie Visale
Les bénéficiaires

 - Jeune de 18 à 30 ans (jusqu’au 31ème anniversaire), quelle 
que soit sa situation : salarié de tous secteurs d’activité, 
non-salarié, fonctionnaire, en recherche d’emploi…

 - Ou salarié de plus de 30 ans d’une entreprise du secteur 
privé ou relevant du régime social agricole, en recherche 
de logement dans le parc privé : 

 - embauché (ou avec promesse d’embauche) depuis 
moins de 6 mois (hors CDI confirmé), et dans la limite 
de son contrat de travail,

 - ou en mutation professionnelle depuis moins de 6 mois.
 - Ou un ménage entrant dans un logement locatif privé via 

un organisme agréé d’intermédiation locative.
 - ne pouvant justifier d’une garantie de paiement. 

Les caractéristiques du logement
Le logement doit être du Parc Privé, et appartenir à un bailleur 
personne physique, à une SCI familiale ou à une personne 
morale autre qu’un organisme HLM et SEM. Il doit être non 
conventionné à l’APL (sauf PLS ou ANAH). Il doit :

 - Constituer la résidence principale du locataire et être loué 
vide ou meublé,

 - Faire l’objet de la signature d’un bail conforme dans le 
délai de validité du visa et après obtention du contrat de 
cautionnement,

 - Être respectueux des critères du logement décent.

Le bail conclu entre membres d’une même famille n’est pas éligible. 

Le type d’aide
La garantie Visale couvre les loyers et charges impayés du 
logement dans la limite de 36 mensualités impayées sur toute 
la durée du bail (reconductions et renouvellements inclus).

La garantie Visale est accordée si le montant du loyer (charges 
comprises) au moment de la signature du bail est inférieur ou 
égal à 1 300 € (1 500 € en région IDF). Le taux d’effort du 
ménage doit par ailleurs être inférieur ou égal à 50 %.

Il s’agit d’une avance remboursable. En cas d’impayés, Action 
logement rembourse le bailleur. Le locataire doit ensuite 
rembourser Action logement de toutes les sommes versées 
au bailleur selon un échéancier qui peut être aménagé en 
fonction de sa situation financière.

Les démarches pour obtenir la garantie Visale 

Pour pouvoir bénéficier de la garantie Visale, le candidat à la 
location doit créer son espace personnel sur le site Visale.fr  
et remplir un formulaire en vue d’une vérification de son 
éligibilité au dispositif (Visa). 

Une fois que le visa est disponible, le candidat à la location 
peut le télécharger et l’imprimer via son espace personnel, 
afin de le remettre à son futur bailleur. Le visa garantit au 
bailleur que le futur locataire peut bénéficier du dispositif.
Le bailleur devra à son tour créer un espace personnel sur 
le site et renseigner les éléments relatifs à son logement et 
au bail. Une proposition de contrat de cautionnement sera 
automatiquement générée en cas d’éligibilité du logement au 
dispositif.

La Garantie LOCA-PASS®
Une garantie recentrée sur les logements appartenant 
à un bailleur personne morale et faisant l’objet d’un 
conventionnement à l’APL. 

Les bénéficiaires
Salariés d’une entreprise du secteur privé – hors agricole. Les 
préretraités sont assimilés à des salariés en activité.

Jeunes de moins de 30 ans en formation professionnelle 
(contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation), en 
recherche d’emploi ou en situation d’emploi (à l’exclusion des 
fonctionnaires titulaires).

Pour les étudiants salariés, la situation d’emploi se caractérise 
par :

 - un contrat à durée déterminée (CDD) de trois mois 
minimum, en cours au moment de la demande d’aide,

 - un ou plusieurs CDD pour une durée cumulée de trois mois 
minimum, au cours des six mois précédant la demande 
d’aide,

 - une convention de stage d’au moins trois mois en cours 
au moment de la demande,

 - un statut d’étudiant boursier d’État français.

Les caractéristiques du logement
Le logement peut-être un logement loué nu ou meublé, un 
logement en foyer ou en résidence sociale.

Il doit être la résidence principale du locataire et faire l’objet 
d’un contrat conforme. 
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Le logement doit appartenir à une personne morale (organisme 
social, association…) et faire l’objet d’une convention ouvrant 
droit à l’Aide Personnalisée au Logement (APL).

Modalités
La demande de garantie doit être formulée dans les deux 
mois de la signature du bail au plus tard.

Elle couvre 9 mensualités de loyers et charges locatives 
nettes d’aides au logement, dans la limite de 2 000 € par 
mensualité, sur 36 mois maximum.  

Il s’agit d’une avance remboursable. En cas d’impayés, Action 
logement rembourse le bailleur. Le locataire doit ensuite 
rembourser Action logement de toutes les sommes versées 
au bailleur selon un échéancier qui peut être aménagé en 
fonction de sa situation financière.

Contact
Action Logement Services
Annuaire sur www.actionlogement.fr

Aides à l’accès et à l’installation du locataire 

Les aides à l’accès et à l’installation du Fonds de 
solidarité pour le logement (FSL)
Sous certaines conditions, les locataires peuvent également 
bénéficier d’aides visant à faciliter leur installation dans le 
logement. 

Les bénéficiaires
Les aides individuelles du Fonds de solidarité pour le 
logement sont destinées aux ménages défavorisés, relevant 
du PDALHPD, en situation administrative régulière, domiciliés 
dans les Bouches-du-Rhône, pour leur résidence principale. 
Les étudiants ne relèvent pas du dispositif.

L’aide est octroyée sous conditions de ressources. Le quotient 
familial est ainsi fixé à 550 € et le taux d’effort (%) est fixé à 
40 % maximum. Exemples de plafond de ressources et de 
plafond de loyer à respecter selon la composition familiale du 
ménage p. : 63)

Les caractéristiques du logement
Le logement doit être :

 - la résidence principale du ménage,
 - conforme aux normes en vigueur d’habitabilité et de 

décence,
 - adapté à la composition et aux ressources du ménage,

Le bail doit également être conforme.

Le type d’aide
L’aide à l’accès du FSL est plafonnée à 2 000 € pour une 
première demande. Dans le cas d’une deuxième demande 
l’aide financière doit être modulée. 
Cette aide couvre :

 - les équipements de première nécessité (pour une 
personne seule ou un couple : 500 €, pour un ménage 
avec enfants : 900 €), l’assurance habitation, les frais 
d’ouverture des compteurs,

 - la possible prise en charge du premier mois de loyer (hors 
charges), lorsque non couvert par une aide au logement,

 - l’avance du dépôt de garantie.

L’aide est accordée sous forme de prêt sans intérêt et/ou de 
subvention.

Le formulaire de demande

L’imprimé de demande d’aide peut être complété par l’usager 
seul (en cas de première demande) ou avec l’aide d’un 
travailleur social. Pour les 90 communes de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, l’imprimé doit être transmis à l’organisme 
gestionnaire du FSL :
Secrétariat des aides du FSL
Caisse d’Allocations Familiales – 215 Chemin de Gibbes – 
13312 Marseille Cedex 14

Pour les 29 communes hors Métropole, l’imprimé doit être 
adressé au service FSL du Département.

Il doit être déposé dans les deux mois suivant la signature 
du bail.

LOCA-PASS®, l’avance du dépôt de garantie par Action 
Logement
Les bénéficiaires
Salariés d’une entreprise du secteur privé – hors agricole. 
Les préretraités sont assimilés à des salariés en activité.

Jeunes de moins de 30 ans en formation professionnelle 
(contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation), en 
recherche d’emploi ou en situation d’emploi (à l’exclusion des 
fonctionnaires titulaires).

Pour les étudiants salariés, la situation d’emploi se caractérise 
par :

 - un contrat à durée déterminée (CDD) de trois mois 
minimum, en cours au moment de la demande d’aide,

 - un ou plusieurs CDD pour une durée cumulée de trois mois 
minimum, au cours des six mois précédant la demande 
d’aide,

 - une convention de stage d’au moins trois mois en cours 
au moment de la demande,

 - un statut d’étudiant boursier d’État français.

Les caractéristiques du logement
Le logement peut-être un logement loué nu ou meublé, 
seul ou en colocation, autonome ou en structure collective 
(Logement foyer, résidences sociales). Les sous-locations ne 
sont pas éligibles sauf en structures collectives. 

Le logement doit être la résidence principale du locataire et 
faire l’objet d’un contrat conforme. 

Modalités
Financement du dépôt de garantie exigé à l’entrée dans les 
lieux d’un logement locatif dans la limite de 1200€ maximum. 
En cas de colocation, l’avance ne peut couvrir que la quote-
part du dépôt de garantie du bénéficiaire de l’aide.
Prêt sans intérêt remboursable sur 25 mois au maximum 
au-delà d’une période de différé d’amortissement de 3 mois. 
Mensualité minimum : 20 € (sauf le solde). 

En cas de contrat de location inférieur à la durée maximum 
de l’avance, la durée de remboursement est alignée sur la 
durée du bail. 
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En cas de départ du logement avant la fin du bail, le locataire 
a l’obligation d’effectuer un remboursement anticipé, dans 
un délai maximum de 3 mois après le départ.

La demande doit être formulée au plus tard 2 mois après 
l’entrée dans le logement.

Contact
Action Logement Services
Annuaire sur www.actionlogement.fr

MOBILI-PASS®, l’aide à la mobilité d’Action Logement 
Une aide aux salariés en mobilité professionnelle afin de prendre 
en charge certains frais liés à l’accès au logement locatif.

Les bénéficiaires
 - Salariés d’une entreprise du secteur privé – hors secteur 

agricole – de 10 salariés et plus,
 - En cas d’embauche, de mutation ou d’envoi en formation 

dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi, 
supposant un changement de résidence principale ou la 
nécessité d’un second logement.

Les caractéristiques du logement
Sauf en cas de déménagement de l’entreprise ou de procédure 
collective, la distance entre l’ancienne et la nouvelle résidence 
est supérieure à 70 kilomètres ou bien, la distance entre le 
nouveau lieu de travail et l’ancienne résidence occasionne un 
temps de transport supérieur à 1 heure 15.

Le nouveau logement doit être pris au plus tôt trois mois 
avant l’événement, au plus tard 6 mois après l’événement 
(embauche, mutation ou envoi en formation dans le cadre 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi).

Modalités
Prêt ou subvention accordés afin de prendre en charge 
certains frais liés à l’accès au logement locatif.

Dépenses finançables par une subvention : Frais liés à la 
prestation d’un professionnel de la mobilité pour :

 - la recherche de logement,
 - l’accompagnement individuel de la famille et les 

démarches administratives pour la mise en service du 
logement,

 - l’assistance à l’installation dans le logement.

Dépenses finançables par un prêt (taux de 1% hors assurance, 
durée 36 mois maximum) : 

 - frais liés à la nouvelle résidence du salarié, en cas de 
double charge de logement, dans la limite de 4 mois 
(loyers et charges locatives, redevances en foyer, résidence 
sociale ou frais d’hôtels).

 - dépenses connexes spécifiques à l’ancienne et à la 
nouvelle résidence (notamment frais d’agence pour la 
recherche d’un logement locatif, pour les prestations ayant 
débouché sur la signature d’un bail, frais d’établissement 
de contrats de location).

 - Cette aide peut être réservée à un public ciblé selon des 
conditions de ressources

Contact
Action Logement Services
Annuaire sur www.actionlogement.fr

Les aides à l’installation des organismes payeurs (CAF/
MSA)
Le prêt à l’amélioration de l’habitat
Le locataire qui souhaite entreprendre des travaux 
d’amélioration, à l’exclusion des travaux d’entretien, peut 
être accompagné sous conditions. Attention, les travaux ne 
doivent pas relever de la responsabilité du bailleur.

Pour en bénéficier, le locataire doit être bénéficiaire d’une 
prestation familiale. En revanche, il ne pourra pas y prétendre 
s’il ne reçoit que l’Allocation Logement Sociale (ALS), l’Aide 
Personnalisée au Logement (APL), l’Allocation aux Adultes 
Handicapés (AAH) ou le Revenu de Solidarité Active (RSA).

Le prêt à l’amélioration de l’habitat peut financer jusqu’à 
80 % des dépenses prévues dans la limite de 1 067,14 €. 
Son taux d’intérêt est de 1 % et il est remboursable sur une 
durée de 36 mois.

Le formulaire de demande est directement téléchargeable 
sur le site Caf.fr et Msa.fr

Les pièces suivantes seront par ailleurs demandées : les 
devis détaillés des travaux établis par l’entrepreneur, ou les 
devis des matériaux si vous réalisez vous-même les travaux ; 
l’autorisation du propriétaire.

La CAF/MSA étudiera alors la demande en fonction des 
travaux envisagés et des crédits disponibles.

La prime de déménagement
La prime de déménagement s’adresse aux familles 
nombreuses (au moins trois enfants à charge nés ou à 
naitre), qui déménagent quand leur foyer s’agrandit. Le 
déménagement doit ainsi avoir lieu entre le 1er jour du mois 
qui suit la fin du 3ème mois de grossesse et le dernier jour du 
mois précédant le 2ème anniversaire de votre dernier enfant. 
La famille doit avoir droit à l’APL ou l’ALF.

La demande de prime doit être faite dans les six mois du 
déménagement. L’aide est égale aux dépenses réellement 
engagées pour le déménagement, dans la limite de 974,90 € 
pour 3 enfants à charge (81,24 € par enfant en plus).

L’action sociale en faveur des familles
En complément des prestations légales ci-dessus, les CAF/
MSA développent des mesures d’action sociale en faveur de 
l’ensemble des familles allocataires, en veillant particulièrement 
à celles qui rencontrent des difficultés financières ou sociales. 
Ainsi, sous certaines conditions, les CAF/MSA peuvent 
consentir des prêts aux familles modestes pour acquérir les 
équipements mobiliers et ménagers de première nécessité 
afin de faciliter leur installation dans le logement ainsi que des 
prêts pour améliorer leur logement. L’opportunité d’octroi de 
ces aides se fait par une analyse au cas par cas.

Les aides au paiement du loyer

Les aides au logement des organismes payeurs
Si le locataire paie un loyer et si ses ressources sont 
modestes, il peut bénéficier d’une aide au logement versée 
par la CAF ou, pour les personnes relevant du régime agricole, 
par la MSA.
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Les bénéficiaires
Les conditions pour bénéficier d’une aide au logement sont 
les suivantes :

 - Pour l’occupation de ce logement le locataire s’acquitte 
d’un loyer,

 - Ses ressources propres et celles des personnes qui vivent 
sous son toit n’excèdent pas certains plafonds.

Les caractéristiques du logement
 - Le logement doit répondre à des normes décence et de 

peuplement,
 - Le logement constitue la résidence principale du locataire 

et est occupé au moins huit mois par an.

Les démarches pour obtenir l’aide
Pour bénéficier d’une aide au logement, le ménage doit 
transmettre à la CAF/MSA dès son entrée dans les lieux :

 - Une demande d’aide au logement remplie et signée,
 - Une attestation de loyer complétée et signée par le bailleur,
 - Une déclaration de situation,
 - Toutes pièces justificatives nécessaires à l’examen et au 

calcul de ses droits (ressources...)

Le type d’aide
Il peut s’agir de l’APL (Aide personnalisée au logement), l’ALF 
(Allocation logement à caractère familial) ou encore de l’ALS 
(Allocation de logement à caractère social).

La CAF/MSA calculera le montant de la prestation de 
logement en tenant compte de différents éléments :

 - le nombre d’enfants et des autres personnes à charge,
 - le lieu de résidence,
 - le montant du loyer (dans la limite d’un certain plafond),
 - les ressources du foyer.

L’aide est versée tous les mois, soit directement au propriétaire 
bailleur ou au gestionnaire, soit au bénéficiaire selon les cas.

L’aide MOBILI Jeune

Une subvention accordée aux jeunes de moins de 30 ans en 
formation en alternance pour la prise en charge d’une partie 
de leur loyer (ou redevance)

Les bénéficiaires
Jeunes de moins de 30 ans en formation en alternance,

 - sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation,
 - dans une entreprise du secteur privé non agricole,
 - percevant au maximum 100 % du SMIC en vigueur au 

moment de la demande de l’aide.

Les caractéristiques du logement
Le logement doit être occupé en lien avec une période de 
formation et faire l’objet de la signature d’un contrat conforme.

Le logement peut être un logement loué vide ou meublé, seul 
ou en colocation. Il peut s’agir d’un logement du parc privé ou 
social, d’un logement dans un foyer ou une résidence sociale ; 
d’une chambre en internat ou encore d’une sous-location, 
exclusivement dans le parc social.

La prise en charge ne peut en revanche pas concerner 
des frais d’hébergement en chambres d’hôtes, gîtes ou 
résidences de tourisme.

Modalités
Prise en charge mensuelle du loyer (ou redevance) dans la 
limite de 10 € minimum et 100 € maximum, déduction faite 
de l’aide au logement.

La demande doit être formulée au plus tôt dans les 3 mois 
précédant la date de démarrage du cycle de formation, au 
plus tard dans un délai de 6 mois à compter de la date de 
démarrage du cycle de formation. Si la formation porte sur 
plusieurs années, la date de démarrage pourra être celle de 
début de l’une d’entre elles.

L’aide est attribuée pendant toute la période de formation 
professionnelle, pour une durée maximum de 12 mois. Le 
demandeur peut solliciter l’aide à nouveau chaque année, 
tant qu’il est éligible.

Un premier versement correspondant à 6 mois de loyer ou 
redevance à venir interviendra à l’accord de l’octroi de l’aide. 
Un second versement sera effectué au terme des 12 mois 
après production des justificatifs.

Contact
Action Logement Services
Annuaire sur www.actionlogement.fr

Accompagnement du locataire en difficulté

L’accompagnement proposé par Action Logement / Le 
CIL Pass Assistance
Les salariés en difficulté peuvent, sous certaines conditions, 
être accompagnés par le service social d’Action Logement 
dans les difficultés qu’ils rencontrent pour honorer leur loyer 
suite notamment à une évolution dans leur vie personnelle 
ou professionnelle

Bénéficiaires
Ce service est destiné :

 - aux salariés d’une entreprise du secteur privé non agricole 
de 10 salariés et plus, 

 - -aux salariés d’une entreprise du secteur agricole de 50 
salariés et plus (AGRI CIL Pass Assistance),

 - aux demandeurs d’emploi de moins de 12 mois dont 
la dernière entreprise était une entreprise assujettie 
à la PEEC (Participation des Employeurs à l’Effort de 
Construction) ou à la PEAEC (Participation des Employeurs 
Agricoles à l’Effort de Construction).

Les préretraités sont assimilés à des salariés.

Conditions
Rencontrer des difficultés dans son parcours résidentiel, qu’il 
s’agisse de problématiques d’accès au logement ou de situations 
mettant en péril le maintien dans le logement. Et notamment :

 - Difficulté à payer ses loyers ou ses mensualités de prêts 
immobiliers,

 - Prévention des expulsions pour les locataires et des 
saisies immobilières pour les propriétaires,

 - Difficultés à accéder à un logement en raison de faibles 
ressources, d’un statut d’emploi précaire,

 - Surendettement,
 - Situation d’urgences comme une perte d’emploi, un 
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sinistre, une maladie, un décès, etc.
 - Logement inadapté (handicap, etc.)

Modalités
Une écoute personnalisée en vue de la réalisation d’un 
diagnostic précis de la situation présentée par le bénéficiaire.
La recherche de solutions d’accès ou de maintien via 
des préconisations personnalisées, la mobilisation en 
cas de besoin des services internes d’Action Logement 
et de ces dispositifs financiers, ainsi qu’une orientation 
complémentaire éventuelle vers tout partenaire ou dispositif 
susceptible d’apporter des solutions.

Un suivi de la prestation et une mesure de la qualité du 
service rendu.

Ce service est confidentiel : l’employeur n’est pas tenu 
informé de la démarche engagée auprès d’Action Logement 
en vue d’être accompagné.

Contacts utiles
Annuaire de l’équipe CIL Assistance Région PACA en page 89

Le prêt pour allègement de charges de logement d’Action 
Logement
Les salariés en difficulté peuvent, sous certaines conditions, 
être aidés financièrement par le service social d’Action 
Logement dans les difficultés qu’ils rencontrent pour honorer 
leur loyer suite notamment à une évolution dans leur vie 
personnelle ou professionnelle

Un prêt sans intérêt accordé pour alléger les charges de 
logement relatives à la résidence principale et ainsi favoriser 
le maintien dans les lieux

Bénéficiaires
Ce service est destiné :

 - aux salariés d’une entreprise du secteur privé non agricole 
de 10 salariés et plus, 

 - aux demandeurs d’emploi de moins de 12 mois dont 
la dernière entreprise était une entreprise assujettie 
à la PEEC (Participation des Employeurs à l’Effort de 
Construction) ou à la PEAEC (Participation des Employeurs 
Agricoles à l’Effort de Construction).

Les préretraités sont assimilés à des salariés.

Conditions
Le bénéficiaire doit être en situation de déséquilibre financier 
suite à une contrainte qui ne relève pas d’une volonté 
délibérée (séparation, maladie, perte d’emploi …). Ce 
déséquilibre se traduit soit :

 - par une diminution des revenus du ménage d’au moins 25 % ; 
 - par une augmentation des charges à caractère immobilier 

(loyer, charges, eau, chauffage, gaz, électricité, taxe 
d’ordures ménagères, assurance habitation, taxe 
d’habitation), les faisant passer à plus de 35 % des 
revenus,

 - par la saisie de la commission de surendettement des 
particuliers d’une demande tendant au traitement de sa 
situation de surendettement.

Dépenses finançables
Pour le bénéficiaire, les dépenses suivantes sont finançables 
de façon partielle ou totale.

 - Loyers et charges locatives de la résidence principale.
 - Arriérés de loyers et de charges locatives dans la limite de 

6 mois d’impayés,
 - Indemnités d’occupation de la résidence principale dues 

par le locataire après la rupture du bail,
 - Dépenses relatives à une double charge de logement, liée 

à une contrainte ne relevant pas d’une volonté délibérée, 
sur 6 mois maximum,

 - Taxe d’habitation et/ou d’assurance habitation dans la 
limite d’une annuité,

 - Frais de procédure judiciaire (dépens, actes et procédures 
d’exécution), frais dus aux officiers ministériels (notaires, 
huissiers, etc.), honoraires d’avocats et d’experts, liés à la 
résidence principale actuelle, dans la limite d’une annuité.

Les loyers, nets d’APL, peuvent être pris en compte, pendant 
une période de 6 mois, renouvelable une fois après examen 
de la situation du bénéficiaire.

Modalités
Prêt sans intérêt d’un montant de 18 000 € maximum. 

Durée : libre.

Capital versé :
 - en une fois pour les échéances échues ou impayées ;
 - à la date d’échéance des mensualités dans les autres cas ;
 - sur présentation de justificatifs.

Les autres aides mobilisables d’Action Logement
Après examen de la situation et réalisation d’un diagnostic, 
Action Logement Services peut également décider de la 
mobilisation d’une aide financière sous forme de subvention :

 - Aide pour l’accès à un logement locatif : Frais d’agence, 
Achats de mobiliers de première nécessité, frais de 
déménagement, montant du dépôt de garantie.

 - Aide sur charges annexes de logement : Assurance 
habitation annuelle, Taxe d’Habitation, Taxe foncière, Taxe 
d’Aménagement, Charges d’eau, d’énergie, ouverture ou 
réouverture des compteurs, charges de copropriété.

 - Aide sur quittance : échéance de loyers et charges 
impayées ou à venir, mensualités de redevance impayées 
ou à venir, mensualités d’indemnités d’occupation 
impayées ou à venir, échéances de loyers et charges ou 
de redevance en cas de double charge de logement.

 - Aide pour l’hébergement d’urgence : Hôtel, RHVS, mobil-
home, logement chez l’habitant et toute solution ou 
hébergement répondant à une situation d’urgence.

 - Aide sur échéance de prêts immobiliers : financement 
d’arriérés ou de mensualités à venir de prêts immobiliers 
pour l’acquisition ou la construction de la résidence 
principale (hors Prêts Action Logement Services).

Contacts utiles
Annuaire de l’équipe CIL Assistance Région PACA 
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Le FSL maintien et les autres aides mobilisables
Le FSL Maintien a pour objectif de permettre le maintien des 
ménages en difficulté dans leur logement à la condition que ce 
dernier soit décent et adapté à leurs besoins et à leurs ressources.

Les bénéficiaires
Les aides individuelles du Fonds sont destinées aux ménages 
défavorisés, relevant du PDALHPD, en situation administrative 
régulière, domiciliés dans les Bouches-du-Rhône, pour leur 
résidence principale. 

L’aide est octroyée sous conditions de ressources. Le quotient 
familial est ainsi fixé à 550 € et le taux d’effort (%) est fixé à 
40 % maximum.

Quelques exemples de plafond de ressources et de plafond de 
loyer à respecter selon la composition familiale du ménage.

Les caractéristiques du logement
Le logement doit être :

 - la résidence principale du ménage,
 - conforme aux normes en vigueur d’habitabilité et de 

décence,
 - adapté à la composition et aux ressources du ménage.

Le bail doit par ailleurs être conforme.

Le type d’aide
Le FSL Maintien consiste à accorder, sous forme de prêts et/
ou subventions aux ménages, une aide financière en vue du 
règlement de leurs dettes de loyers et des charges locatives, 
ce dans un objectif de maintien dans les lieux.

La participation de la famille est en principe retenue. 
L’aide comporte ainsi, sauf exception, un volet subvention 
et un volet prêt. Le remboursement du prêt s’effectue par 
prélèvements sur prestations familiales si allocataire CAF 
ou par prélèvement sur le compte. Les mensualités sont au 
minimum de 15 €.

Les conditions de l’aide
Reprise de paiement des loyers résiduels de trois mois 
consécutifs pour le FSL maintien classique (six mois 

consécutifs pour le FSL concordat – plus de 12 mois de dette). 
Possibilité toutefois d’y déroger À TITRE EXCEPTIONNEL, sur 
proposition argumentée du travailleur social.

A savoir, possibilité de déposer un dossier FSL Accès/Maintien 
pour faciliter la résolution des difficultés via l’entrée dans un 
logement plus adapté lorsque l’existence d’une dette locative 
est un frein. Deux dossiers FSL doivent alors être constitués 
simultanément :

 - un dossier FSL maintien, afin de solder la dette précédente. 
Dans ce cas seulement, la reprise du paiement du loyer 
n’est pas obligatoire et le dépassement du quotient 
familial et du taux d’effort est possible.

 - un dossier FSL accès, afin de permettre l’accès au 
nouveau logement. A ce titre, seules la caution et la 
garantie de paiement peuvent être sollicitées. L’accès 
dans le nouveau logement doit être consécutif au départ 
de l’ancien logement.

La demande d’aide

La demande de FSL maintien doit être formulée par la 
personne en charge de l’accompagnement de la famille ou 
de l’usager. 

Une procédure d’urgence peut être mobilisée pour les familles 
assignées en résiliation du bail ou lorsque sans intervention 
urgente du FSL le maintien dans le logement ne pourrait pas 
être assuré. Cette procédure vise à obtenir une notification 
immédiate de la décision et, le cas échéant, le paiement de 
l’aide en urgence.

Pour les 90 communes de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
l’imprimé doit être transmis à l’organisme gestionnaire du 
FSL (préciser en entête PROCEDURE D’URGENCE pour les 
procédures d’urgence):

Secrétariat des aides du FSL
Caisse d’Allocations Familiales – 215 Chemin de Gibbes – 
13312 Marseille Cedex 14

Pour les 29 communes hors Métropole, l’imprimé doit être 
adressé au service FSL du Département. 
Par fax au 04 13 31 93 67 dans le cadre de la procédure 
d’urgence.
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Annexe 3 : Liste des CCAPEX locales et cartographie 
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Annexe 4 : Le diagnostic social et financier : circuit de 
traitement desassignations aux fins de résiliation du bail
Précisions utiles : du fait de la mise en place du logiciel Exploc, ce circuit sera amené à être revu au cours de la présente charte

Circuit des diagnostics sociaux et financiers  
au moment de l’assignation

La DRDJSCS  
ou la Sous-préfecture

(saisie par voie d’huissier)

Saisit la CAF par voie informatique

La CAF
Instruit les demandes pour les allocataires 

CAF et transmet les autres fiches au CD 
pour déterminer le référent compétent

Le CD
Mandate le référent social compétent  

et oriente vers les MDS les demandes les 
concernant

MDS AssociationsCCAS

Tribunaux d’instance

La DRDJSCS   
ou la Sous-préfecture

Référent social

Transmettent tout comme la CAF, l’enquête 
sociale au tribunal territorialement 

compétent et à la DRDJSCS ou  
aux sous-préfectures

Transmettent les décisions à la DRDJSCS 
ou aux sous-préfectures

Transmet les décisions au référent social
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Annexe 5 : Diagnostic social et financier – Fiche de liaison
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Annexe 6 : Modèle de plan d’apurement

Proposition d’un plan d’apurement (modèle de courrier)

Le … .....................à …......................, 

Nous, 

Soussignés, 

Monsieur et Madame …, 

Demeurant (adresse),

Reconnaissons devoir à notre bailleur, (nom ou dénomination), à la date du …, la somme de …€ (……………………… euros), 
somme que nous nous engageons à régler en : 

- X versements de …€

- le solde étant réglé au …ème mois.

A cet effet, nous effectuons ce jour un premier versement de … € (dont quittance), le dernier versement devant avoir lieu en … 
pour un montant de … €. 

Le bailleur renonce, en cas de bon respect de ce plan d’apurement et du paiement régulier du loyer courant, à poursuivre la 
résiliation du bail ou engager des mesures de recouvrement forcé de la créance. 

En revanche, à défaut de respect d’un seul terme de ce plan ou des loyers courants, le bailleur se réserve le droit de poursuivre 
la résiliation du bail en justice ainsi que le recouvrement des sommes dues. 

Le locataire        Le bailleur

(signature précédée de la mention    (signature précédée de la mention 
bon pour accord)       bon pour accord)
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Annexe 7 : Fiche départementale lutte contre l’habitat indigne
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Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne
Fiche de signalement

1) Contexte

La  prévention  et  le  traitement  de  l’habitat  indigne  et  indécent  constitue  une  priorité
partagée par de nombreuses institutions et associations du département des Bouches du
Rhône.
Dans ce contexte, un PDLHI a été créé en décembre 2014. Il a pour objectif d’engager
une  véritable  démarche  partenariale  afin  de  repérer et  traiter  les  situations  d’ habitat
indigne et indécent.
La présente fiche de signalement élaborée par un groupe de travail  dans le cadre du
PDLHI constitue le 1er outil au service des personnes occupant un logement présentant
des causes d’inconfort et d’insécurité.

En cas de danger imminent (péril, intoxication monoxyde de carbone, ...), la procédure est
inchangée :  prévenir  les  pompiers.  Cette  fiche  correspond  à  des  procédures  ne
nécessitant pas une intervention en urgence.

2) Quels logements sont concernés ?

- les logements occupés par leurs propriétaires comme résidence principale
- les logements locatifs privés occupés, y compris les logements en sous-location
- les logements locatifs sociaux

Dans le cas de tous les logements locatifs, le locataire doit en premier lieu comprendre les
conséquences du signalement  et adhérer à la démarche. Le logement fera l’objet d’une
visite par un professionnel afin d’évaluer les risques et d’identifier les solutions adaptées.
Les  procédures  de  traitement  de  l’habitat  indigne  et  indécent  ont  pour  objectif  la
suppression  des  risques  pour  la  santé  et  la  sécurité  des  occupants  en  réalisant des
travaux  pour  résoudre  les  dysfonctionnements  constatés  en  maintenant  en  place  les
occupants si possible. Un hébergement temporaire est possible le temps des travaux. Le
relogement définitif n’est une solution qu’en cas d’insalubrité irrémédiable ou de locaux
impropres à l’habitation. 

3) Qui remplit la fiche ?

Elle  est  renseignée  par  tous  les  membres  du  PDLHI,  tout  intervenant  à  domicile  ou
l’occupant directement.

Avant de faire le signalement, il convient que le locataire informe, si possible par courrier,
son bailleur pour des désordres dans le logement pour y remédier. La phase de médiation
est importante. L’intervention du maire, ARS ou CAF n’arrive qu’en cas d’échec.

Il  n’est  pas nécessaire d’être professionnel  du bâtiment ou d’avoir  des connaissances
particulières sur les notions de décence, de sécurité et de salubrité. Il n’est pas obligatoire
d’être allé à domicile, mais cela reste toutefois préférable.
Tout  professionnel  d’un  service  d’aide  (aide  à  domicile,  travailleur  social  …)  peut
accompagner  le  ménage  pour  compléter  au  mieux  les  rubriques  en  fonction  des
déclarations de la personne.



79Charte pour la prévention des expulsions domiciliaires des Bouches-du-Rhône I 2018-2024

Annexes

 
4) Qu’y a-t-il dans la demande ?

La fiche de signalement comporte des informations sur la situation des occupants (nombre
de personnes, enfants , allocations logement, …), sur le propriétaire du logement s’il n’est
pas  l’occupant  et  sur  les  principaux  signes  de  problèmes  techniques  de  structure  et
d’équipements du logement.
Elle n’a pas vocation à être exhaustive ni entièrement complétée. N’indiquez que ce que
vous pouvez. 
Cependant il est indispensable d’avoir les coordonnées de l’occupant pour organiser la
visite  technique  du  logement.  Les  coordonnées  du  déclarant  (travailleur  social,  …)
permettent de lui faire un retour sur les suites données à l’envoi de la fiche.

5) Où transmettre la fiche de signalement ?

La  fiche  doit  être  transmise  par  mail  ou  courrier  par  le  guichet  unique  dont  les
coordonnées sont en haut du document :
DDTM 13 / Service Habitat
16 rue antoine Zattara
13332 Marseille cedex 3

ddtm-pdlhi@bouches-du-rhone.gouv.fr

6) Que se passe t-il après la réception de la fiche ?

Pour  information,  l’essentiel  des  réclamations  liées  à  l’habitat  dégradé  relève  de
manquements aux règles minimales d’hygiène et de sécurité fixées dans le règlement
sanitaire  départemental  (RSD).  Autrement  dit  95 %  des  réclamations  relèvent  de  la
compétence du maire. 

C’est pourquoi,  après réception de la fiche par le guichet unique, le signalement sera
transmis  au  maire  de  la  commune  où  se  situe  le  logement  compte  tenu  de  ses
compétences spécifiques (pouvoir de police générale et spéciale, RSD). 

Afin de qualifier la nature du problème du logement :

• des précisions peuvent être sollicitées auprès de l’occupant et / ou du déclarant :
demande de pièce complémentaire, … 

• une visite sur place  sera indispensable et sera réalisée soit  par un agent de la
commune,  soit  par  un  agent  de  l’ARS  ou  par  un  opérateur  désigné  selon  le
territoire. Elle donnera lieu à la rédaction d’un rapport.

L’analyse  de  l’état  du  logement  et  de  la  situation  globale  des  occupants  permettra
d’identifier les solutions dans le cadre des dispositifs locaux :
- les procédures à mettre en œuvre (amiables ou coercitives)
- les orientations nécessaires selon les procédures
- les accompagnements à mettre en place
- la définition de plan de financement de travaux s’il y a lieu.



Annexes

80 Charte pour la prévention des expulsions domiciliaires des Bouches-du-Rhône I 2018-2024

Annexe 8 : L’aide juridictionnelle
L’aide juridictionnelle permet aux ménages à revenus modestes de 
bénéficier d’une prise en charge totale ou partielle des honoraires et 
frais de justice. 

Conditions de ressources
En 2018, une personne seule dont les revenus sont inférieurs à 1 017€ 
par mois, bénéficie de l’aide juridictionnelle totale. En cas de revenus 
compris entre 1 018€ et 1 525 € par mois, l’aide est partielle  : 

Ressources mensuelles 

comprises entre
Part prise en charge par l’aide 

juridictionnelle pour 2018
1 018 € et 1 202 € 55 %

1 203 € et 1 525 € 25 %

Ces plafonds sont majorés de 182 € pour chacune des deux premières 
personnes vivant au domicile du demandeur et de 114 € à partir de 
la troisième.

Formulaire de demande d’aide juridictionnelle

Dans les Bouches-du-Rhône, les avocats 
désignés par l’aide juridictionnelle pour assister 
les ménages devant faire face à une procédure 
en résiliation de bail et expulsion ont été formés 
à cet effet.

1

Êtes-vous couvert par un contrat d’assurance de protection juridique ou tout autre système de 
protection équivalent permettant de prendre en charge les frais nécessaires à la défense de vos 
intérêts en justice ? 
Pour répondre, vous devez interroger votre assureur et, si vous êtes salarié et que votre affaire est directement liée à 
l’exercice de votre travail, votre employeur.

Oui r	 	 	 Non r

Si oui, quelle part de ces frais votre assureur ou votre employeur prend-il à sa charge ?  
r	Prise en charge totale  		L’aide juridictionnelle ne peut pas vous être accordée.
r	Prise en charge partielle 		Vous pouvez déposer une demande afin de couvrir les frais restants.		
r	Aucune prise en charge 			Vous pouvez déposer une demande afin de couvrir l’intégralité des frais. Cependant, vous devez 

joindre au présent formulaire une attestation de non-intervention remplie par votre assureur ou, si 
votre affaire est directement liée à l’exercice de votre travail, un refus écrit de votre employeur.					

Si non, il n’est pas nécessaire de joindre au présent formulaire une attestation de non-intervention 
remplie par votre assureur ou votre employeur. 

DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE
Articles 33 et suivants du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991

n° 15626*01

1 - Votre état civil et informations personnelles 
Madame r	 	 	 Monsieur r
Nom de naissance : ............................................................................................................................................

Nom d’usage : ...................................................................................................................................................

Prénom(s) : .........................................................................................................................................................

Date de naissance : I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I Lieu de naissance : ........................................................................

Nationalité :     Française r	 Union européenne r	 					Autre  r				 Veuillez préciser : .......................................

Vous êtes :     Célibataire r		 Marié(e) r	 Divorcé(e) r	 Pacsé(e) r	 Concubin(e) r	 Veuf(ve) r

Documents à joindre : 

r  français ou autre citoyen européen : copie recto-verso de votre carte nationale d’identité ou de votre passeport en cours 
de validité. À défaut, un extrait de votre acte de naissance de moins de trois mois, ou bien une copie de votre livret de 
famille régulièrement tenu à jour des mentions relatives à la nationalité

r  de nationalité autre que citoyen de l’Union européenne : copie recto-verso de votre titre de séjour en cours de validité 
et de tout document justifiant le caractère habituel de votre résidence, par ex. quittance de loyer ou facture d’électricité

r		marié(e), divorcé(e), pacsé(e), concubin(e) ou célibataire avec enfants à charge : livret de famille à jour ou si vous êtes 
de nationalité autre que française : toute pièce équivalente reconnue par les lois de votre pays d’origine ou de résidence

Adresse : ...........................................................................................................................................................

Code postal : I...I...I...I...I...I Commune : ......................................................    Pays : ......................................

N° de téléphone : I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I  Courriel .........................................@............................................

Votre situation professionnelle : CDI, fonctionnaire r				CDD, stage, intérim r  Artisan, commerçant, profession libérale r

Chômage r				Apprentissage r				Études  r				Retraite  r				Autre  r				Veuillez préciser : ...............................................

N° d’allocataire de la Caisse d’allocation familiale (CAF)  :  I...I...I...I...I...I...I...I

N° fiscal :  I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I

Référence du dernier avis d’imposition sur le revenu :  I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I

Si la demande est faite par ou au nom d’un majeur protégé ou au nom d’un enfant mineur 
Nom et prénom du représentant : ...........................................................................................................................

Statut du représentant :   Parent/Administrateur légal  r			Tuteur r			Curateur  r			Autre  r	............................................

Adresse du représentant : .....................................................................................................................................

Code postal : I...I...I...I...I...I Commune : ......................................................    Pays : ......................................

N° de téléphone : I...I...I...I...I...I...I...I...I...I...I Courriel .........................................@............................................

2

2 - Votre foyer

A - Votre conjoint(e), partenaire d’un PACS ou concubin(e)
Madame r	 	 	 Monsieur r
Nom de naissance : ............................................................................................................................................
Nom d’usage : ...................................................................................................................................................
Prénom(s) : .........................................................................................................................................................
Date de naissance : I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I Lieu de naissance : .............................................................

B - Les personnes financièrement à votre charge ou habitant habituellement avec vous

Nom, Prénom I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I r		Oui r		Oui

Nom, Prénom I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I r		Oui r		Oui

Nom, Prénom I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I r		Oui r		Oui

Nom, Prénom I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I r		Oui r		Oui

Nom, Prénom I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I r		Oui r		Oui

Date de 
naissance

Lien avec vous 
(ex. fils, nièce, etc.)

Vit habituellement 
avec vous ?

À votre
charge ?

Votre affaire vous oppose-t-elle à votre partenaire ou à l’une des personnes mentionnées ci-dessus ?  Oui r Non r

Si oui, veuillez préciser son nom et prénom : ............................................................................................................

3 - Votre demande

A - La procédure

Cochez le cas correspondant à votre situation parmi les trois suivants :

1 - r     Vous souhaitez : saisir un tribunal, parvenir à un divorce par consentement mutuel par acte sous signature privée 
contresigné par avocats ou conclure un accord amiable (transaction, procédure participative) 

 Exposez brièvement votre affaire : 
........................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................

Avez-vous déjà bénéficié de l’aide juridictionnelle pour cette affaire ?  Oui r Non r

Documents à joindre : 

r  en cas de recours contentieux contre une décision administrative : copie de la décision contestée, de sa notification ainsi 
que de la réclamation préalable et de son accusé de réception par l’administration

2 - r     Un juge est déjà saisi de votre affaire
Êtes-vous défendeur   r	 	 	 demandeur  r		?

Avez-vous déjà bénéficié de l’aide juridictionnelle pour cette affaire ?  Oui r Non r
Précisez la juridiction saisie : .......................................................................................................................
Si vous êtes convoqué, indiquez la date de convocation : I...I...I /I...I...I /I...I...I...I...I 

Documents à joindre : 

r  tout document attestant de la saisie d’une juridiction, par exemple : convocation, déclaration au greffe ou assignation
r si vous avez déjà fait une demande d’aide juridictionnelle pour cette affaire : décision d’aide juridictionnelle

3 - r     Votre affaire a déjà été jugée
Souhaitez-vous exercer un recours contre une décision de justice ?   Oui r Non r
Souhaitez-vous faire exécuter une décision de justice ou tout autre titre exécutoire ?  Oui r Non r

Documents à joindre : r  décision concernée et justificatif de sa signification ou de sa notification
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Annexe 9 : Annuaire des contacts utiles 
Contacts utiles des 
services de l’État 

Direction départementale déléguée des 
Bouches-du-Rhône de la DRDJSCS PACA
66A rue St Sébastien
CS 50240
13292 Marseille Cedex 06

Sous-préfecture d’Aix-en-Provence
455 avenue Pierre BROSSOLETTE
13100 Aix-en-Provence
@ sp-aix-exp-loc@bouches-du-rhone.gouv.fr
Standard :  04-42-17-56-00
Tous les jours sauf le mercredi de 9h à 12h15

Sous-Préfecture d’Arles
Standard Sous-préfecture d’Arles :  

 04 90 52 55 00
@ sp-arles-logement@bouches-du-rhone.
gouv.fr
Adresse postale
16 rue de la Bastille
CS 20198
13637 Arles Cedex

Sous-Préfecture d’Istres
Boîte fonctionnelle  sp-istres-exp-loc@
bouches-du-rhône.gouv.fr
Gestion des dossiers de :
Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, 

Cornillon-Confoux, Ensuès-la-Redonne, 

Grans, Le Rove, Martigues, Rognac, Saint-

Chamas, Sausset les Pins

 04 42 86 57 71

Gestion des dossiers de :
Marignane, Vitrolles, Miramas et Port-Saint-

Louis-du-Rhône

 04 42 86 57 32

Gestion des dossiers de :
Berre l’étang, Fos sur Mer, Gignac la 

Nerthe, Istres, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-

Remparts et Saint-Victoret

 04 42 86 57 33 

Contacts utiles des 
services du conseil 
Départemental des 
Bouches-du-Rhône

MDS de territoire Pressensé  
(1er arrondissement)
15 Place de la Joliette
13002 Marseille
Standard :  04 13 31 59 17

MDS de territoire Littoral  
(2e arrondissement)
Immeuble Le Schuman
18-20 avenue Robert Schuman
13002 Marseille
Standard :  04 13 31 76 75
MDS de territoire Belle de Mai  
(3e arrondissement)
24 rue Jobin
13003 Marseille
Standard :  04 13 31 65 10

MDS de territoire Les Chartreux 
(4e et 12e arrondissements)
21 rue Pierre Roche
13004 Marseille
Standard :  04 13 31 67 13

MDS de territoire Saint-Sébastien 
(5e, 6e, 7e arrondissements)
66 A bis rue Saint-Sébastien
13006 Marseille
Standard :  04 13 31 72 72 

MDS de territoire Romain Rolland
(9e et 10e arrondissements)
Immeuble Buropolis
343 Boulevard Romain Rolland
13009 Marseille
Standard :  04 13 31 53 13 

MDS proximité de Bonneveine 
(8e arrondissement)
35 Boulevard Baptistin Cayol
13008 Marseille
Standard :  04 13 31 77 60

MDS de territoire Saint Marcel 
(11e arrondissement)
37 rue des Crottes 
13011 Marseille
Standard :  04 13 31 75 01

MDS de territoire Vallon de Malpassé 
(13e arrondissement)
Château Gombert, Malpassé, Les Médecins, 

Les Mourets, Palama, Saint-Jérôme, Saint-

Just, Saint-Mitre

15 rue Raymonde Martin
13013 Marseille
Standard :  04 13 31 06 50

MDS de territoire Le Nautile 
(13e arrondissement Est)
La Croix-Rouge, Les Olives, La Marie, La 

Rose, Vieux-Cyprès, Saint-Théodore, Val 

Plan, Bégudes, Le Clos, Frais Vallon, Petit 

Séminaire, Jonquilles, La Garde, Sauvagine, 

communes d’Allauch et Plan-de-Cuques

Immeuble Le Nautile
29 avenue de Frais Vallon 
13013 Marseille
Standard :  04 13 31 57 77

MDS de territoire Les Flamants 
(14e arrondissement Est)
14 avenue Alexandre Ansaldi
13014 Marseille
Standard :  04 13 31 62 30 

MDS de territoire Vallon de La Viste 
(15e arrondissement Est)
Les Aygalades, Les Boreis, La Delorme, 

Notre-Dame-Limite, Saint-Antoine, La 

Savine, La Viste

43 avenue de la Viste
13015 Marseille
Standard :  04 13 31 64 03 

MDS de territoire L’Estaque 
(15e arrondissement Ouest et 16e)
La Bricarde, La Cabucelle, La Calade, Les 

Crottes, Saint-Louis, Verduron

Immeuble Le Carré
2 allée Saccoman
13016 Marseille
Standard :  04 13 31 55 85 

MDS de territoire d’Aix-en-Provence
Aix, Charleval, Jouques, Lambesc, Les 

Milles, Luynes, Meyrargues, Meyreuil, 

Peyrolles-en-Provence, Puyricard, Le-

Puy-Sainte-Réparade, Rognes, La Roque 

d’Anthéron, Saint-Cannat, Saint-Estève-

Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-

lez-Durance, Le Tholonet, Vauvenargues, 

Venelles

38 Avenue de l’Europe
13090 Aix-en-Provence
Standard :  04 13 31 84 10
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MDS de territoire d’Arles
Arles et ses hameaux

Aureille, Barbentane, Les Baux-de-Provence, 

Boulbon, Cabannes, Chateaurenard, 

Eygalières, Eyragues, Fontvieille, Graveson, 

Maillane, Mas-Blanc-les-Alpilles, Maussane, 

Saint-Pierre-de-Mézoargues, Mollèges, 

Mouriès, Noves, Orgon, Plan d’Orgon, 

Rognonas, Saint-Andiol, Saint-Etienne-du-

Grès, Les Saintes-Maries de la Mer, Saint-

Martin-de-Crau, Saint-Rémy-de-Provence, 
Tarascon, Verquières
Espace des Solidarités du Pays d’Arles 
(ESPA)
4 rue de la Paix
13200 Arles
Standard :  04 13 31 78 63
Pôle Santé 
11 rue Romain Rolland 
13200 Arles

MDS de territoire Durance Alpilles
Compétence territoriale de Tarascon

Boulevard Gustave Desplaces
13150 Tarascon
Standard :  04 13 31 95 91

MDS de territoire Durance Alpilles
Compétence territoriale de Saint-Rémy-de-

Provence

Aureille, Barbentane, Mouriès, Saint-Remy-

de-Provence, Orgon, Plan d’Orgon, Mas-

Blanc-des-Alpilles, Eygalières, Maillane, 

Mollèges, Saint-Etienne-du-Grés, Saint-

Pierre-de-Mézoargues

Boulevard Gustave Desplaces 
13150 Tarascon
Standard :  04 13 31 95 91

MDS de territoire Durance Alpilles
Compétence territoriale de Chateaurenard

Chateaurenard, Cabannes, Graveson, 

Saint-Andiol, Rognonas, Noves, Verquières, 

Eyragues

Boulevard Gustave Desplaces
13150 Tarascon
Standard :  04 13 31 95 91

MDS de territoire d’Aubagne
Aubagne, Auriol, Belcodène, La 

Bouilladisse, Cadolive, Cassis, Ceyreste, 

Carnoux-en-Provence, La Ciotat, Cuges-les-

Pins, La Destrousse, Gémenos, Gréasque, 

La Penne-sur-Huveaune, Peypin, Roquefort-

la-Bédoule, Roquevaire, Saint-Savournin

5 rue Joseph Lafond
13400 Aubagne
Standard :  04 13 31 06 00 

MDS de proximité La Ciotat
La Ciotat, Carnoux-en-Provence, Cassis, 

Ceyreste, Roquefort-la-Bédoule

270 avenue Frédéric Mistral
13600 La Ciotat 
Standard :  04 13 31 81 20

MDS de territoire de Gardanne
Gardanne, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, 

Cabriès, Calas, Chateauneuf-le-Rouge, 

Fuveau, Biver, Mimet, Les Pennes-

Mirabeau, Peynier, Puyloubier, Rousset, 

Saint-Antonin-sur-Bayon, Septèmes-les-

Vallons, Simiane-Collongue, Trets

173 Boulevard Pont de Péton
13120 Gardanne
Standard :  04 13 31 77 00

MDS de territoire d’Istres
Istres, Fos-sur-Mer, Miramas, Port-Saint-

Louis-du-Rhône

2 Chemin de la Combe aux Fées
Bâtiment B
13808 Istres Cedex
Standard :  04 13 31 92 05

MDS de proximité de Miramas
Place des Baladins
13140 Miramas
Standard :  04 13 31 76 00

MDS de proximité de Port-Saint-Louis-du-
Rhône
1 Esplanade de la Paix
13230 Port-Saint-Louis-du-Rhône
Standard :  04 13 31 54 69

MDS de territoire de Marignane
Marignane, Carry-le-Rouet, Châteauneuf-

les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gignac-

la-Nerthe, Le Rove, Saint-Victoret, Sausset-

les-Pins

Rue du Stade 
13700 Marignane
Standard :  04 13 31 78 00 

MDS de territoire de Martigues
Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-

Remparts

5 rue Charles Marville
13500 Martigues 
Standard :  04 13 31 80 51 

MDS de territoire de Port-de-Bouc
5 rue de la République
13110 Port-de-Bouc
Standard :  04 13 31 80 00

MDS de territoire de Salon-de-Provence
Alleins, Salon-de-Provence, Aurons, La 

Barben, Cornillon-Confoux, Coudoux, 

Eyguières, La Fare-les-Oliviers, Grans, 

Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, 

Pélissane, Saint-Chamas, Sénas, Velaux, 

Ventabre, Vernègues

92 Boulevard Frédéric Mistral
Immeuble Marc Sangnier
13300 Salon-de-Provence
Standard :  04 13 31 66 76 

MDS de territoire de Vitrolles 
Vitrolles, Berre l’Etang, Rognac

Quartier des Plantiers
2 avenue Paul Valéry
13127 Vitrolles
Standard :  04 13 31 58 29 

Contacts utiles des services 
du CDAD

Tribunal de Grande Instance de Marseille
6 rue Joseph Autran
13006 Marseille

 www.cdad-bouchesdurhone.justice.fr
Adresse email : cdad13@orange.fr

 04 91 15 53 92

Antenne B.A.J
Consultations préalables à la saisine du 
Bureau de l’Aide Juridictionnelle :

 - Sur Marseille  
Tous les lundis et vendredis de 9h à 12h 
Sans RDV 
Tribunal d’Instance de Marseille 
Palais Monthyon - 13006 Marseille

 - Sur Arles 
Tous les 2ème et 4ème lundi du mois de 
14h à 17h  
Sans RDV 
Maison de Justice et du Droit 
Quartier Grillefeuille 
16, rue JF Kennedy 
13200 Arles 

 04 90 52 20 61

Contacts utiles APEL

APEL d’Aix-en-Provence
Tous les 2ème et 4ème mercredi de 14h à 17h, 
Maison de la Justice et du Droit
Jas de Bouffan
2 rue Follereau
13090 Aix-en-Provence

 04 42 20 90 32 

APEL de Marseille 
Tous les jeudis à partir de 14h
Tribunal d’Instance de Marseille 
61 A rue Grignan
13006 Marseille 
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Contacts utiles du SAUJ 
(Service d’Accueil Unique 
du Justiciable)

SAUJ de Marseille
Place Monthyon
CS80010
13281 Marseille Cedex 06

 04 91 15 50 50 
@ accueil-marseille@justice.fr 

SAUJ d’Aubagne
21 avenue de Verdun
La Malounière
13400 Aubagne

 04 42 82 01 88
@ accueil.ti-aubagne@justice.fr 

Contacts utiles des 
services des Associations, 
Fondations, Unions 
professionnelles 
et Fédérations 
représentatives

UDAF 13 
143 Avenue des Chutes Lavie
13013 Marseille

ALID
Adresse postale
Chez ESF-SERVICES
6 Rue André Isaia 
13013 MARSEILLE
@ a.l.i.d@orange.fr

AAPI
74 Avenue Roger Salengro
13003 Marseille

 04 91 95 66 70

ASMAJ
120 Rue de Rome
13006 Marseille 

 04 91 33 37 40

UNAFO / ALOTRA
33, bd du Maréchal Juin
13004 MARSEILLE

 04 91 18 01 80
@ marie.petit@alotra.fr

 http://www.alotra.fr/

CLCV 13-14
39 Bd Charles Moretti
Bât. A1 La Marine Bleue
13014 MARSEILLE

 04 91 02 46 39 
@ clcv13-14clcv@hotmail.fr

HAS
22 rue des Petites Maries 
13001 MARSEILLE 

 04 96 10 19 41 
@ contact@has.asso.fr

ADRIM
38 Boulevard de Strasbourg
13003 Marseille

 04 91 62 40 41 

Fondation Abbé Pierre
16-20 rue Loubon - 13003 Marseille

 04 91 50 61 77
@ msabatier@fap.fr

Contacts utiles des 
services de la CAF

Territoire Marseille Centre
Permanence sociale :  04 84 52 41 22

Territoire Marseille Sud
Permanence sociale :  04 86 94 44 81

Territoire Marseille Nord
Permanence sociale :  04 91 05 53 73 

Territoire Aix-Aubagne
Permanence sociale :  04 86 91 11 40 

Territoire Arles-Salon
Permanence sociale :  04 88 65 82 57

Territoire Marignane – Martigues
Permanence sociale :  04 86 17 91 97  

Ces permanences sont joignables de 13h30 
à 16h.

Contacts utiles des 
services de la MSA

 0491165823
BLF : @ famille.blf@provence-azur.msa.fr

 www.provenceazur.fr/espace privé 
(service en ligne «mes messages mes 
réponses»).

Contacts utiles des 
organismes HLM et EPL

Immobilière Méditerranée
 04 13 25 19 19
 04 13 25 19 20

Siège : 141/145 av Prado
13008 Marseille

Agence : 45 chemin de l’Orme 06130 
Grasse
@ beatrice.roussard@groupe3f.fr

Logeo Méditerranée 
 04 91 04 25 00

72, Avenue de Toulon 
BP 89
13253 Marseille cedex 06
@ contact@logeo-mediterranee.fr

13 Habitat 
 04 91 12 71 00

80, rue Albe 
CS 40238
13248 Marseille cedex 04
@ info@13habitat.fr

Pays d’Aix Habitat Métropole
 04 42 91 55 00

L’Ourmin 
9, rue du Château de l’horloge
13096 Aix-en-Provence cedex 2
@ contact@paysdaixhabitat.fr

Habitat Marseille Provence
 04 91 10 80 00 
 04 91 10 80 19 
 04 91 10 80 99

25, avenue de Frais Vallon
13388 Marseille cedex 13
@ c.canavese@hmpmarseille.fr

UNICIL
 04 91 13 90 15
 04 91 13 90 31 

20 boulevard Paul Peytral
13006 Marseille 
@ m.alimi@unicil.fr
Famille et Provence

 04 42 91 20 00
 04 42 91 20 20

Le Décisium B 1 
1 rue Mahatma Gandhi CS 60400
13097 Aix-en-Provence cedex 2
@ info@familleprovence.fr

Logirem
 04 86 57 94 94

111, boulevard National 
BP 204
13302 Marseille cedex 3
@ prevention.impayes@logirem.fr
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ICF Habitat Sud-Est Méditerranée
 04 91 15 77 40

Les docks-atrium 10.8
10, place de la Joliette
13002 Marseille 02 
@ icf.provence@icfhabitat.fr

Nouveau Logis Provençal
 04 96 20 20 20 
 04 96 20 20 00

22 allée Ray Grassi - 
13272 Marseille cedex 08
@ pierre.fournon@cdc-habitat.fr

Erilia
 04 91 18 45 65

72 bis, rue Perrin Solliers
CS 80100
13291 Marseille cedex 6
@ william,hochedez@erilia,fr

Mistral Habitat
 04 90 14 72 00/38
 04 90 27 95 00

38, boulevard St Michel 
84000 Avignon 
@ jfgilot@mistral-habitat.fr

Grand Delta Habitat 
 04 90 27 22 06 

3 rue Martin Luther King 
84054 Avignon cedex 1

Agence : 4, rue Félix Baret 
13006 Marseille 
@ christine.enjolras@granddelta.fr
@ gaelle.aubrespin@granddelta.fr

VILOGIA SA
 04 91 81 03 50

74, rue Jean Jaurès
59664 Villeneuve d’Ascq cedex
Les Docks  - 10 Place de la Joliette
Atrium 10.1 - 13002 Marseille
Stéphanie BERGES   04 91 81 03 54
Sandrine PETETIN  04 91 81 03 55
@ communication@vilogia.fr

Poste Habitat Provence
 04 92 00 19 21

41, rue Gounod
06033 Nice cedex 1
@ contact@postehabitatprovence.fr

SFHE (Sté Française des Habitations 
Économiques)

 04 13 57 04 30
 04 13 57 04 84

1175, petite route des Milles 
CS 40650
13547 Aix-en-Provence cedex 4
@ annick.vernhes@groupe-arcade.com

Logis Méditerranée
180, avenue Jules Cantini
13295 Marseille cedex 08

Agence de Marseille :
Résidence Hyde Park - RDC
180 avenue Jules Cantini
13008 Marseille

 04 91 35 74 75
 04 91 35 74 76

@ accueil-marseille@lmediterranee.fr

Agence de Vitrolles : 
 04 42 77 45 10
 04 42 77 45 18

Résidence Les 4 Vents - RDC
62 rue Bachelier Léopold Bérenger
13127 Vitrolles
@ accueil-vitrolles@lmediterranee.fr

Un toit pour tous
 04 30 06 10 00
 04 66 62 75 01

8 bis, avenue Georges Pompidou 
30914 Nîmes cedex 2

Agence de Nîmes
23 rue de Sauve 
30914 Nîmes cedex 2
@ contact@untoitpourtous.fr

Marseille Habitat
 04 91 15 49 49
 04 91 15 49 59

Espace Colbert
10,  rue Sainte Barbe - 
BP 92219
13207 Marseille cedex 01
@ karine.putzu@marseillehabitat.fr

SEMPA (Arles)
 04 86 57 93 92
 04 90 96 64 70

2, rue Robert Schuman
13200 Arles
@ g.garre@groupe-sampa.com

SACOGIVA (Aix)
 04 65 15 87 21 

Siège: @ solange.scaduto@sacogiva.fr

Agence :
 04 42 95 70 68
 04 42 20 61 65

6bis, rue de la Molle
CS 70835
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
Agence: @ laetitia.persini@sacogiva.fr

ADOMA
42 Rue Cambronne 75015 Paris

Ouest  Provence
 04 42 56 92 43

DT Ouest Provence 
Rassuen
1 avenue Ange Bertolloti
13800 ISTRES
@ laila.chaibi@adoma.cdc-habitat.fr

Marseille Est Provence
 04 91 11 03 83

DT Marseille Est provence :
16 rue Pierre Leca 
13003 Marseille 
@ sedika.arnouni@adoma.cdc-habitat.fr

SOGIMA (Marseille)
 04  91 04 90 00
 04  91 04 90 12

6, Place du 4 Septembre
CS 70025
13284 Marseille cedex 07

SEMIVIM (Martigues)
 04 42 41 38 00
 04 42 42 14 89

Le Bateau blanc - Bt B
Chemin de Paradis - BP 30228
13698 Martigues cedex
@ j.sugier@semivim.fr

Ouest-Provence Habitat (Istres)
 04 42 55 72 42
 04 66 04 72 40

Parc de Trigance IV
1, allée de la Passe-Pierre
13800 Istres
@ contact@ouestprovencehabitat.fr

Contacts utiles des 
Huissiers de Justice

Chambre départementale des huissiers de 
justice des Bouches-du-Rhône
46 rue Montgrand
BP 38
13251 Marseille Cedex 20

  04 91 54 08 61 

Contacts utiles des 
services de l’ADIL

ADIL des Bouches-Du-Rhône
15, avenue Robert Schuman
13002 Marseille 

 04 96 11 12 00 
 https://www.adil13.org/ 

Contacts utiles des 
services d’Action 
Logement

Accueil Action Logement
 04 91 13 90 00
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Annexe 10 : Liste des indicateurs d’évaluation
La Charte définit les indicateurs nécessaires au suivi de ses objectifs ainsi qu’à la réalisation de l’état des lieux annuel de la 
prévention sur le département remonté par les différents acteurs de la prévention. 

Ces indicateurs seront centralisés par la CCAPEX sur la base des informations remontées par les services de l’État, du Conseil 
départemental, de la CAF, de la commission de surendettement, des bailleurs, du SIAO, et la chambre départementale des 
huissiers de justice. 

La liste des indicateurs pourra être revue et complétée chaque année si nécessaire. 

Indicateurs Source

En amont de la procédure

Pour les situations examinées, précision des causes de l’impayé selon un listing à déterminer par 
la charte 

CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Pour les situations examinées, croisement des signalements CAF avec le stade de la procédure CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de commandements de payer délivrés CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de signalements par les partenaires (hors signalements obligatoires) CCAPEX départementale et 
déclinaisons locales

Nombre de mesures d’accompagnement renforcé mises en place avant assignation Travailleurs sociaux 
institutionnels et associatifs 

Nombre de ménages reçus au sein des APEL avant assignation APEL Marseille et Aix 

Nombre de mutations réalisées au stade de l’impayé pour remédier à une inadéquation de 
ressources 

Bailleurs sociaux

Nombre de sessions d’information réalisées à destination des locataires et des bailleurs du parc 
privé 

Ensemble des partenaires

Nombre de situations de ménages domiciliés dans le 3ème arrondissement de Marseille couvertes 
par la garantie impayés du FSL, concernées par une action contentieuse sans que la garantie ait 
été actionnée 

ADIL, CAF, CD, Métropole

Stade de l’assignation

Nombre d’assignations en résiliation du bail pour défaut de paiement du loyer et des charges État

Nombre de diagnostics réalisés par les services sociaux institutionnels et associatifs Services sociaux

Nombre de diagnostics reçus par les magistrats TI

Nombre de diagnostics, ménages non connus, ayant entrainé une proposition d’accompagnement Services sociaux

Nombre de mesures d’accompagnement renforcé mises en place après assignation Services sociaux

Nombre de ménages reçus par les APEL CDAD - bilan APEL 

Nombre de dossiers d’aide juridictionnelle déposés suite à une assignation en résiliation du bail 
pour défaut de paiement

TI

Taux de présence / représentation / assistance à l’audience TI

Nombre de décisions d’expulsions fermes/conditionnées TI

Stade postérieur au jugement

Nombre de recours auprès du Juge de l’exécution, Nombre de décisions accordant un délai de 
grâce, délai moyen accordé 

JEX

Nombre de décisions d’octroi concernant des ménages accompagnés DDD et Sous préfecture 

Exécution de la mesure d’expulsion – nombre de situations prises en charge et nature de la prise 
en charge 

Services de police

Pour les recours auprès du JEX, c’est le JEX. Peut-être inclure les bailleurs pour le taux de transformation des décisions conditionnées en 
expulsions fermes




